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1. Introduc5on 
1.1. Contexte général 

Le 28 mars 2024, le bateau Simplon subissait une avarie majeure lors d’un essai de la 
machine à vapeur et tombait en panne au large de Lutry. Une tentaMve de 
remorquage jusqu’à la gare lacustre de Lausanne-Ouchy, respecMvement jusqu’au 
chanMer naval, échouait dans la maMnée du 28 mars 2024, provoquant au demeurant 
des dégâts au bateau remorqueur Ville de Genève. Le bateau était ensuite acheminé 
à Cully en fin de maMnée du 28 mars 2024 pour y être amarré. Demeuré à Cully durant 
toute la journée du 29 mars 2024, il y subissait de graves dommages dus à une 
dégradaMon des condiMons météorologiques et un échouement dans la nuit du 29 au 
30 mars 2024. Finalement transféré au chanMer naval de la CGN le samedi 
30 mars 2024, il était mis hors service à compter de ceYe date. Les événements ont 
généré un énorme intérêt médiaMque ainsi qu’en aYeste le dossier de presse qui 
figure au dossier (cf annexe 4), ainsi qu’un dégât d’image considérable pour la CGN. 
La charge émoMonnelle suscitée par l’événement est de nature à compliquer 
l’appréciaMon objecMve des faits.  
 
Différents services officiels sont intervenus lors de l’incident, notamment la Police 
cantonale vaudoise, l’inspecteur cantonal du feu de l’Etablissement cantonal 
d’assurances (ECA), les services d’urgence locaux (SDIS), la ProtecMon civile et les 
autorités de la commune de Bourg-en-Lavaux.  
 
La Suisse ne connaît pas de structure publique à l’image de ce qui existe par exemple 
en France, dans le cadre des Centres régionaux opéraMonnels de surveillance et de 
sauvetage (CROSS). Ainsi la CGN se trouve souvent isolée face à des incidents comme 
ceux du bateau Simplon et dans l’obligaMon de devoir prendre toutes les décisions 
sous sa propre responsabilité. Ces décisions peuvent dépasser ses capacités 
opéraMonnelles et nécessiter non seulement une gesMon des arbitrages entre 
exploitaMon et sécurité, mais aussi une coordinaMon étroite et précoce avec les 
autorités compétentes. À l’instar des CROSS en France, la créaMon d’un centre 
décisionnel dédié pourrait être envisagée. Ce centre serait informé de tout incident, 
voire préalablement des courses d’essai, et aurait la responsabilité de gérer les 
incidents de navigaMon sur le lac Léman.  
 
Ses missions principales incluraient : 

- la recherche et le sauvetage en cas d’urgence ; 
- la surveillance de la navigaMon ; 
- le contrôle des polluMons ; 
- la supervision des acMvités de pêche. 

 
Un tel centre garanMrait une réponse rapide et coordonnée face aux situaMons 
criMques, renforçant ainsi la sécurité sur le lac Léman. 
 
La commission est toutefois consciente du fait qu’il s’agit d’un problème de la 
compétence des autorités fédérales échappant à celle de la CGN. 
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1.2. Mission 

Dans la foulée de ces événements, le Conseil d’administraMon (CA) de la Compagnie 
générale de navigaMon (CGN) décidait au début du mois d’avril 2024 de faire réaliser 
une enquête sur les circonstances ayant conduit à l’accident du bateau Simplon dans 
la nuit du 29 au 30 mars 2024. A cet effet, elle confiait, entre le 24 avril et le 
8 mai 2024, un mandat à quatre experts soussignés, avec les missions suivantes : 
• Retracer les faits : détailler avec précision la séquence et la chronologie de tous 

les événements touchant le bateau à vapeur « Simplon » au moins depuis jeudi 
28 mars au matin et jusqu’au samedi 30 au moment de l’arrivée du bateau au 
chantier naval. Des faits antérieurs ou postérieurs à ces dates peuvent également 
être investigués et intégrés dans l’analyse s’ils sont pertinents. 

• Retracer les processus décisionnels et les responsabilités : établir, pour chacune 
des décisions importantes concernant le « Simplon » entre jeudi 28 mars au 
matin et samedi 30 mars 2024 au matin, les informations et risques pris en 
compte, les processus décisionnels suivis et les personnes impliquées et 
responsables de ces décisions. 

• Revenir sur les différentes étapes de communication interne et externe, leur 
pertinence et leur temporalité. 

• Proposer une évaluation des principales décisions prises au regard des 
informations disponibles, des variantes écartées et des risques. 

• Proposer une évaluation de la gestion de cette crise assurée par la CGN et du 
travail en réseau avec les différents partenaires durant les différentes phases. 

• Formuler, si cela apparaît justifié, des améliorations possibles aux différents 
niveaux concernés pour éviter la reproduction d’une telle situation. 
 

Les moyens énumérés dans le mandat étaient les suivants : 
 
• Entretien de départ avec une délégation du conseil d’administration 

• Accès aux documents, échanges et comptes rendus internes pertinents et 
compilation des comptes rendus externes (principalement médiatiques) 

• Entretiens avec les collaborateurs de la CGN impliqué dans les événements 

• Si nécessaire, entretien avec des tiers (principalement pompiers, police du lac), 
ou des experts. 

Les experts désignés étaient les suivants : 
 
• M. Jacques ANTENEN, ancien commandant de la police cantonale vaudoise, 

ancien juge d’instruction cantonal vaudois, apportera sa maîtrise des procédures 
d’enquête et de structuration de la récolte des informations, ainsi que sa 
connaissance des situations de crise et des différents acteurs de la réponse à 
l’urgence dans la région. 
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• M. Jean Pierre MORTREUX, expert de justice français en matière de transport 
maritime et fluvial. Il dispose d’une large expérience en matière de navigation, 
d’exploitation de compagnies de navigation et de respect des normes de 
sécurité. 

• M. Christian WAHL, navigateur chevronné et neuf fois vainqueur du Bol d’Or et 
CEO de bj office & coffee. Sa connaissance intime des vents et du comportement 
du lac dans différentes circonstances lui permettra de questionner et d’éclairer 
les événements avec précision. 

• M. Luc AMIGUET, ancien responsable de la sécurité de l’aéroport de Genève et 
consultant spécialisé en sécurité et gestion de crise. Son expérience permettra 
d’éclairer en particulier la conduite des opérations durant la phase aiguë et d’en 
tirer des enseignements pour l’avenir. 

 

Notes de la commission :  

L'incident n'étant pas qualifié d'accident au sens de l'Ordonnance sur les enquêtes de 
sécurité en cas d'incident dans le domaine des transports (OEIT) du 17 décembre 2014 
(mise à jour au 1er septembre 2023) (pièce 8), le Service suisse d'enquête de sécurité 
(SESE), autorité fédérale compétente, n'est pas tenu de mener une enquête officielle. 
Cependant, les objectifs et la finalité de la mission demeurent comparables à ceux 
d'une enquête conduite par le SESE. Pour référence, l'ordonnance sur les enquêtes 
stipule :  

Art. 2 - But et objet de l’enquête 
1. L’enquête vise à prévenir de futurs incidents. 
2. Elle cherche à déterminer les causes techniques, opéraTonnelles, humaines, 

organisaTonnelles et systémiques, ainsi que les circonstances ayant conduit à 
l'incident. 

Art. 3 - Incidents Le terme "incident" désigne :  
a. Dans le domaine des transports publics : tout événement au sens des arTcles 
15 et 16 ; 
c. Dans le domaine de la navigaTon mariTme : tout incident imprévu pour lequel 
l’État du pavillon doit ordonner une enquête conformément à l’arTcle 94, alinéa 7 
de la ConvenTon des NaTons Unies sur le droit de la mer (10 décembre 1982). 

Art. 4 - Transports publics : définiTons spécifiques Dans ce contexte, on entend par :  
a. Accident : un événement entraînant une blessure mortelle ou grave, des 
dommages matériels considérables, ou un accident majeur au sens de 
l’ordonnance du 27 février 1991 sur les accidents majeurs ;  
b. Incident grave : un événement ayant failli provoquer un accident, évité 
uniquement par des mesures de sécurité automaTques ;  
c. Blessure mortelle : une lésion entraînant la mort dans les 30 jours suivant 
l'accident ; d. Blessure grave : une lésion nécessitant une hospitalisation de plus de 
24 heures 

La commission a également considéré que les événements étaient constitutifs 
d’incidents et non pas d’accidents. Pour elle, il y a eu deux incidents principaux, à 
savoir l’avarie machine et l’échouement du bateau Simplon. 
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1.3. Méthode 

1.3.1. Méthode d’enquête 
Dès leur mise en œuvre formelle, à savoir la rencontre avec une délégaMon 
du CA de la CGN, le 15 avril 2024, la commission s’est mise au travail. Elle a 
échelonné ses travaux en foncMon des disponibilités des experts et des très 
nombreuses personnes entendues jusqu’à la date d’établissement du 
présent rapport. La commission a notamment procédé, à 42 audiMons de 
41 personnes dont elle esMmait qu’elles pouvaient apporter des éléments 
uMles à l’enquête (cf annexe 1). La commission a aussi dû tenir compte des 
délais d’obtenMon d’un grand nombre de documents dont certains n’ont 
d’ailleurs pas été transmis ou ont dû être en définiMve écartés après analyse 
pour des quesMons de confidenMalité, leurs auteurs n’ayant pas consenM à ce 
qu’ils soient intégrés dans le présent rapport. 
 
Les personnes entendues ont été dans leur grande majorité des 
collaborateurs de la CGN, mais un certain nombre d’intervenants externes 
l’ont également été. Il est à noter que toutes les personnes qui ont été 
invitées à s’exprimer se sont présentées et ont accepté d’apporter leur 
contribuMon. La CGN a été informée de toutes les convocaMons de ses 
collaborateurs. Tous les comparants ont accepté que leurs déclaraMons 
soient enregistrées avec la garanMe que ces enregistrements ne seraient 
uMlisés que par la commission à des fins de retranscripMon exacte de leurs 
dires et qu’aucun d’entre eux ne serait mis à disposiMon de quelque Mers que 
ce soit. 
 
Pour la bonne compréhension du rapport, la commission a choisi de ne pas 
l’anonymiser. Il apparMendra néanmoins au CA de veiller, le cas échéant, à le 
faire dans ses communicaMons ultérieures s’il l’esMme uMle pour des 
quesMons de protecMon des données et des sources ou pour toute autre 
raison. [note du CA : la présente version a été anonymisée pour publicaTon. 
Les personnes sont désignées par leur foncTon. Lorsque plusieurs personnes 
exerçant la même foncTon sont menTonnées, elles sont désignées par un 
numéro adribué sans ordre parTculier] 
 
1.3.1.1 Accès au cadre documentaire interne et externe 

Pour son travail, la commission a utilisé un important cadre 
documentaire listé dans les annexes (cf annexes 2 et 3) provenant 
essentiellement de la CGN mais également des bases de données 
publiques. 
 
La commission n’a pas eu accès aux documents émanant des 
autorités officielles qui sont intervenues lors des incidents, faute 
de légitimité pour pouvoir y accéder. 
 
Le présent rapport est disponible en format numérique, de même 
que ses annexes. 



Rapport d’enquête SIMPLON du 25.09.2024   7 

 
 
 

1.3.1.2 Modalité de dépôt du rapport  
Il a été déterminé au cours des discussions avec le CA et son 
président que la commission déposerait un seul rapport à 
l’intenMon exclusive du CA. Conformément à celles-ci, le rapport 
d’enquête a été transmis au CA pour prise de posiMon. 
D’éventuelles remarques du CA donneront le cas échéant lieu à 
des déterminaMons de la commission. 

 
1.3.1.3 Rapport d’experTse 

Il a été également défini avec le CA et son président que ce serait 
le CA, et lui seul, qui déterminerait les modalités d’exploitaMon du 
rapport et de sa communicaMon à l’interne et à l’externe. 
 

1.3.1.4 Bases légales et réglementaires 

 Fédérales 

Loi fédérale sur la navigation 
intérieure (LNI) 

747.201 État au 
01.07.2020 

Ordonnance sur la navigation dans 
les eaux suisses (ONI) 

747.201.1 État au 
01.01.2022 

Ordonnance sur la construction et 
l’exploitation des bateaux et des 
installations pour le transport 
professionnel de voyageurs  

747.201.7 État au 
15.05.2024 

Loi sur le transport des voyageurs 
(LTV) 

745.1 État au 
01.09.2023 

Ordonnance sur le transport des 
voyageurs (OTV) 

745.11  État au 
01.09.2023 

Ordonnance sur l’indemnisation du 
trafic régional des voyageurs  

745.16 État au 
10.12.2023 

Loi fédérale sur le travail dans les 
entreprises de transports publics* 
(Loi sur la durée du travail, LDT) 

822.21 État au 
09.12.2018 

Ordonnance sur le travail dans les 
entreprises de transports publics 

822.211 État au 
12.03.2019 

Ordonnance du DETEC sur la 
comptabilité des entreprises 
concessionnaires 

74.221 État au 
01.11.2021 

Concession fédérale en vue du 
transport régulier de voyageurs à 
titre professionnel exclusivement en 
trafic international par CGN SA  

N°747 État au 
02.01.2020 

Concession fédérale en vue du 
transport régulier de voyageurs à 
titre professionnel 

N°5800 État au 
27.11.2014 
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Convention OFT avec l'entreprise 
CGN SA 

N°0601/27 État au 
18.04.2024 

Guide Maîtrise des événements dans 
la navigation à passagers 

OFT 513.5 État au 
01.06.2016 

Ordonnance sur les enquêtes de 
sécurité en cas d’accident dans le 
domaine des transports (OEIT) 

742.161 État au 
01.09.2023 

 

Cantonales (VD-VS-GE) 

VD Loi sur la mobilité et les transports 
publics (LMTP) 

VD 740.21 État au 
01.12.2013 

VD Concession d’eau Débarcadère 
CGN  

Lausanne-
134 

État au 
24.01.2000 

VD Convention de 
subventionnement TRV État de 
Vaud-CGN 

 État au 
18.04.2024 

VD Convention de 
subventionnement TT État de Vaud-
CGN 

 État au 
18.04.2024 

VD-VS-GE Convention fixant les 
principes et le mode de calcul des 
prestations entre la CGN en vue de 
l’octroi de contributions par les 
cantons riverains  

 État au 
30.06.2008 

GE- Contrat de prestation entre la 
République et Canton de Genève et 
la Groupe CGN 

 État au 
10.11.2017 

GE Loi sur la Compagnie de 
Navigation sur le Lac Léman (LCGN)  

H 2 10 État au 
01.02.2011 

 

InternaMonales (bilatérales et mulMlatérales) 

France et État de Vaud Convention de 
coopération  

 État au 
23.05.2019 

France et État de Vaud Desserte 
lacustre transfrontalière 

 État au 
11.09.2023 

Décret n° 2000-267 modification du 
règlement de la navigation sur le 
Léman du 7 décembre 1976 signées à 
Paris le 25 juin 1998 et le 11 janvier 
2000 

 État au 
17.03.2000 

Décret n° 2019-644 modification du 
règlement de la navigation sur le 
Léman du 7 décembre 1976 signées à 
Berne les 23 avril et 14 mai 2019 

 État au 
25.06.2019 

Règlement général de police de la 
navigation intérieure (RGP) 

 État au 
25.06.2019 

Règlement particulier de police de la 
navigation sur le lac Léman  

 État au 
22.06.2021 
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Accord entre le Conseil fédéral suisse 
et le Gouvernement de la République 
française concernant la navigation 
sur le Léman 

0.747.221.1 État au 
01.01.1979 

Règlement de la navigation sur le 
Léman 

0.747.221.11 État au 
01.06.2019 

VD-France: Convention de 
coopération 

 État au 
23.05.2019 

VD-France : Desserte lacustre 
transfrontalière 

 État au 
11.09.2023 

ES-TRIN (Standards européens 
établissant les prescriptions 
techniques des bateaux de 
navigation) 

 État à janvier 
2024 

Réglementation de visites de bateaux 
du Rhin (RVBR) 

 État au 
01.01.2022 

Règles des sociétés de classification 
(IACS Association internationale des 
sociétés de classification) 
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2. Aperçu choisi des ac5vités et de l’organisa5on de la CGN 
2.1. Structure 

Pour les besoins de sa mission, la commission a souhaité prendre connaissance de la 
manière dont la CGN foncMonnait afin de comprendre certains éléments liés à 
l’enquête. 
En 2024, la CGN exploite une floYe de 16 bateaux de transport de passagers sur le lac 
Léman (un 17ème, le bateau HelvéMe étant à l’arrêt, en aYente de révision), dont 
7 apparMennent à la FloYe Belle Époque. En 2023, 2,7 millions de passagers ont été 
transportés.  
 
Le nombre de passagers et le personnel ont considérablement augmenté au fil des 
années, selon les rapports annuels de la CGN : 
 

Année Nbre de passagers transportés Nbre d’employés 
2004 1'440'941 mios 158 
2014 2'227'196 mios 188 
2023 2'734'731 mios 243 

 
Deux unités supplémentaires, plus peMtes, sont dédiées aux opéraMons de lamanage 
et de poussage. L'ensemble de ces acMvités est réalisé dans le strict respect des 
législaMons suisses (fédérales et cantonales) ainsi que françaises, que ce soit pour la 
construcMon et l'exploitaMon des bateaux et installaMons, la gesMon des risques ou 
l'élaboraMon des plans d'urgence.  
 
Des difficultés récurrentes sont signalées concernant le respect des temps de travail 
définis par les convenMons collecMves en vigueur 
 
Soucieuse de sa gesMon des ressources et de la qualité de son management, la CGN 
a fait réaliser en 2022 un audit par le cabinet VICARIO ConsulMng SA. Courant 2023, 
la CGN a mandaté en outre l’entreprise LOYCO afin de meYre à jour le système de 
contrôle interne (SCI). 
 
La direcMon générale est composée de 6 membres qui occupent diverses foncMons 
dont la majeure parMe des personnes en charge ont une faible ancienneté au sein de 
la CGN. Ainsi, seul le directeur technique a plus de 5 ans d’ancienneté dans 
l’entreprise, les autres membres étant arrivés entre 2021 et 2023. Le directeur général 
est arrivé en 2023, tout comme la directrice vente et markeMng et le directeur des 
ressources humaines. Quant au directeur d’exploitaMon, il a pris ses foncMons en 2022 
avec des responsabilités supérieures par rapport à ses prédécesseurs. Finalement, la 
directrice financière est en poste depuis 2021. 
 
Sur le plan opéraMonnel de la floYe de bateaux, le 1er capitaine est en foncMon depuis 
2023. La nouvelle organisaMon opéraMonnelle est pilotée par le directeur 
d’exploitaMon, le 1er capitaine et le bureau d’exploitaMon. 
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2.2. Domaines d’acAvités 

La gesMon d'une entreprise comme la CGN englobe plusieurs domaines 
professionnels et méMers  

2.2.1. FoncMon d’armateur 
Propriété, acquisiMon, financement et vente des bateaux. En 2024, la floYe 
totale en propriété est de 17 unités (pièce 69), auxquelles s’ajoutent 2 unités 
de travail de peMte taille. 4 nouveaux bateaux de transport de passagers 
(capacité de 700 personnes) construits en partenariat avec le constructeur 
Shiptec AG sont prévus dans le plan d’invesMssement 2024-2035. 2 d’entre 
eux sont en cours de récepMon. 
 

2.2.2. ConstrucMon de bateau et maintenance navale 
Développement, gesMon et exploitaMon de son propre chanMer naval à 
Ouchy (bassin de radoub, dock floYant, ateliers, bureau d’étude). 
 

2.2.3. Management des bateaux 
GesMon technique, armement (équipages pont et machine), formaMon des 
capitaines, des équipages et des techniciens. 
 

2.2.4. ExploitaMon commerciale 
Gestion des lignes de passagers, des horaires des bateaux, des personnels 
commerciaux navigants, dans le cadre de délégations de service public de 
transport de passagers, du service frontalier, d'événements spéciaux ou 
privatifs (pièce 1 - Loi sur le transport de voyageurs). 
 

2.2.5. Maîtrise d'ouvrage et gesMon des infrastructures portuaires 
52 débarcadères, concédés ou en propriété, sont desservis pour 
l’exploitaMon. Les 4 postes d’amarrage au chanMer naval apparMennent à la 
CGN. 
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3. Chronologie des faits 
La commission, conformément à l’une de ses missions, a élaboré le document ci-dessous 
inspiré de celui remis par la CGN inMtulé « Déroulé de l’accident du Simplon à Cully du 28 
au 30 mars 2024 ». 
 
Ce nouveau document est inMtulé « Chronologie des événements en relaMon avec l’avarie 
machine du jeudi 28 mars et les dégâts subis par le bateau Simplon à Cully dans la nuit du 
29 au 30 mars 2024 ». 
 
Le document iniMal de la CGN a été complété, voire corrigé ou infirmé sur certains points. 
Les observaMons de la commission, parfois étayées par des documents qui apparaissent 
dans la 4ème colonne, figurent en couleur bleue, dans le document et les observaMons 
iniMales de la CGN en couleur noire. 
 
Le nouveau document relate la chaîne des événements idenMfiés par la commission comme 
entrant en ligne de compte pour l’appréciaMon du cas qui nous occupe dès septembre 2023, 
période correspondant à la fin d’acMvité commerciale du bateau Simplon en 2023 et à sa 
mise en hivernage pour entreMen. Il énumère les faits, les personnes impliquées, intègre le 
cas échéant les observaMons de la commission et renvoie à certaines pièces uMles à la 
compréhension du déroulement des événements. 
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Chronologie des événements en relation avec l’avarie machine du jeudi 28 mars et les dégâts subis par le bateau Simplon à Cully dans la nuit 
du 29 au 30 mars 2024 
 

Date, heure Faits/Commentaires Personnes impliquées Documents  

Septembre  

2023 

Arrêt technique du bateau 
Simplon (hivernage) 

 Pièce 120 

 

Jeudi 
1er février 

Planification pour le 25 mars 2024 
du 1er essai du bateau Simplon. 
Cette date figure dans le 
document intitulé « Bateau à 
vapeur Simplon – Remplacement 
de l’appareil à gouverner – 
Descriptif de projet » établi par le 
Resp. Maintenance et le Resp. du 
Bureau technique. 
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Mercredi 
28 février 

08h18 

DAMEN informe le Resp. du 
Bureau technique que la révision 
du gouvernail est terminée. 

 

 

Vendredi 
8 mars 

15h58 

Le Resp. du Bureau technique 
répond que le bateau a été remis 
à l’eau le 7 mars 2024 et que, 
notamment, les essais sont 
planifiés pour les lundi 25 et 
mardi 26 mars 2024. 

Des documents techniques 
manquent encore à la CGN pour 
terminer un certain nombre de 
travaux et obtenir la validation 
finale. 
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Jeudi 14 mars 

15h30 

T. VERWEIJ de DAMEN informe Le 
resp. du bureau technique que 
P. GOUDRIAAN viendra au 
chantier les mardi 26 et mercredi 
27 mars 2024. 

 

 

Mardi 19 mars 

15h42 

 

Le Resp. Maintenance informe le 
bureau d’exploitation que la 
sortie d’essai du bateau Simplon 
est prévue pour le mercredi 
27 mars 2024. 
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Mardi 19 mars 

17h12 

Le Resp. du Bureau technique 
informe T. VERWEIJ de DAMEN 
qu’en raison d’un problème 
inattendu, l’essai de navigation 
devra avoir lieu le jeudi 
28 mars 2024 à 09h15 si 
P. GOUDRIAAN ne peut pas venir 
le lundi 25 mars pour l’essai 
planifié initialement le mardi 26. 
Le vol de retour de 
P.  GOUDRIAAN est prévu pour le 
jeudi 28 en fin d’après-midi. 

Le retour au port du bateau 
Simplon est prévu à 12h00 
environ. 

 

 

Mardi 19 mars 

17h20 

Le Resp. du Bureau technique 
informe F. MUSTO de l’OFT que 
l’essai du bateau Simplon prévu 
pour la semaine suivante doit être 
reporté au jeudi 28 mars 2024 à 
09h00. 
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Mercredi 
20 mars 

08h23 

E-mail envoyé par le Resp. 
Maintenance faisant état de la 
nécessité de tenir l’essai le jeudi 
28 mars 2024 en raison de la 
présence de DAMEN. 
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Mercredi 
20 mars 

08h57 

F. MUSTO prend acte de la 
nouvelle date pour l’essai du 
bateau Simplon. 

 

 
Lundi 25 mars 

 

Une sortie initiale d’essai prévue 
ce jour selon le planning est 
reportée en raison de l’absence 
de DAMEN, annulée par le 
capitaine 1. 
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Lundi 25 mars Emission du bulletin MétéoSuisse 
diffusé à env. 11h00. Situation de 
foehn mardi et mercredi. Dès 
jeudi fort courant d’ouest en 
altitude. 
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Mardi 26 mars 

09h57 

Emission du bulletin MétéoSuisse 
diffusé à 09h57 annonçant des 
rafales. Vent d’ouest confirmé 
pour jeudi 28 mars. Tendance 
pour vendredi et samedi ; rafales 
de foehn possible sur le Haut-Lac 
dans la nuit de vendredi 29 au 
samedi 30 mars 2024. 

 

 
Mardi 26 mars 

 

L’essai du bateau Simplon est 
repoussé au jeudi 28 mars 2024 
pour bénéficier de la présence du 
représentant de DAMEN et de 
l’inspecteur de l’OFT (cf journée 
du 19.03.2024 ci-dessus). 
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Mercredi 
27 mars 

11h26 

 

 

A 11h26, émission du bulletin 
MétéoSuisse : annonce de 
foehn/vaudaire pour le vendredi 
29 mars 2024 avec 6 Beaufort (39-
49 km/h) sur le Haut-Lac, ainsi 
que de vent de 27km /h de sud-
ouest avec des rafales à 70 Km/h 
sur le Grand-Lac pour le jeudi 28 
mars 2024. 

 

 

Mercredi 
27 mars 

Mi-journée 

Assermentation des capitaines à 
la gare lacustre. 
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Mercredi 
27 mars 

15h03 

 

 

A 15h03, Le Resp. du Bureau 
technique informe F. MUSTO que 
l’essai aura lieu à 09h15 avec 
retour au plus tard à 12h00. Il 
demande à F. MUSTO s’il peut 
être déjà sur place à 08h30.  

Le technicien DAMEN doit partir à 
12h00 pour prendre son avion. 

 

 
Jeudi 28 mars 

Avant 09h00 

Le Capitaine 1 prévu pour faire 
l’essai du bateau Simplon est 
présent au chantier mais se 
déclare malade et incapable de 
faire l’essai. Il rentre à son 
domicile. 

  

Jeudi 28 mars 

Entre 
l’annonce de 
l’indisponibilit
é du Capitaine 
1 et 09h00 

Le bureau d’exploitation cherche 
un capitaine disponible sur le 
chantier pour faire l’essai à la 
place du Capitaine 1.  
Le Capitaine 2 qui est présent au 
chantier, en charge de l’atelier 
Zodiac, est sollicité et il accepte 
de sortir faire la course d’essai. 

Le Capitaine 2 ne consulte pas la 
météo avant de partir pour la 
course d’essai. Le bateau Simplon 
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était armé, en particulier il était 
équipé des ordinateurs de bord. 

Jeudi 28 mars 

09h05 

Après un court briefing verbal 
entre le Capitaine 2 et le Resp. du 
Bureau technique au sujet de la 
gouverne, le bateau Simplon part 
aux essais techniques bien qu’il y 
ait un peu de vent de sud-ouest et 
une prévision météo défavorable 
annonçant des vents tempétueux. 

  

Jeudi 28 mars 

09h11 

Courte navigaAon de sorAe du 
port en marche arrière. 

Début des essais en eaux libres 
(pièce 84 trace GPS SIMPLON).  

  

Jeudi 28 mars 

09h13 

Début course essai cap au sud-
ouest au km 1.16. 

  

Jeudi 28 mars 

09h15 

Sortie du Simplon pour une course 
d’essai sur demande de la 
direction technique. Le but de la 
course était de vérifier le bon 
fonctionnement du vilebrequin qui 
avait été entièrement changé, 
pendant l’hivernage. Equipage mis 
à disposition par la direction 
Exploitation, pour l’essai du 
bateau Simplon. Cet équipage 

Capitaine 2 (en 
remplacement de 
Capitaine 1, malade) 

Mécanicien vapeur : 
Mécanicien vapeur 2 (en 
remplacement du 
Contremaître vapeur, en 
vacances) 
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était aussi pressenti pour l’essai 
du Naviexpress1 qui ne pouvait 
avoir idéalement lieu que jeudi 28 
après-midi. Les courses d’essai 
sont courantes dans les opérations 
de maintenance des bateaux. Bien 
qu’il y ait déjà du vent, les 
conditions météo sont compatibles 
avec une sortie qui ne doit durer 
que peu de temps. 

1 personne de Damen 
(P. GOUDRIAAN) 

1 personne de l’OFT 
(F. MUSTO) 

 

 
Jeudi 28 mars 

09h24 

Suite à l’échauffement excessif 
du palier de la tête de bielle du 
piston haute pression (HP) de la 
machine à vapeur principale 
(appariAon de fumée, le capteur 
de surveillance de température 
étant hors service) 
ralenAssement au km 4.79. On 
en déduit une vitesse moyenne 
de 19.8 km/h et, selon les 

 Voir chapitre 5.2 
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enregistrements, un pic de 
vitesse maxi de 20,7 km/h juste 
avant l’avarie, traces GPS du 
bateau Simplon (pièces 84) et 
notre analyse (pièce 340). 

Jeudi 28 mars 

09h24 
La machine du bateau Simplon 
est stoppée.  

  

Jeudi 28 mars 

09h25 

Le bateau a conAnué sur son erre 
jusqu’au km 5 depuis le chanAer. 

A l’endroit où le bateau Simplon 
se situe, les fonds sont de plus de 
200 m. 

Le vent a forci et il pleut. 

  

Jeudi 28 mars 

09h30 

 

Après environ 10 minutes de 
navigation au large de Pully, l’axe 
central du vilebrequin commence 
à chauffer. La machine à vapeur 
est arrêtée. Aucune réparation 
n’est possible sur place car il faut 
sortir et repositionner le 
vilebrequin. A ce moment-là, un de 
nos plus gros bateaux est en 
perdition sur le lac, et nous nous 
trouvons dans une situation 
exceptionnellement délicate. 

Capitaine : Capitaine 2 

Mécanicien vapeur : 
Mécanicien vapeur 2 
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Jeudi 28 mars 

09h30 

 

Le bateau Simplon est à la dérive, 
vers la terre, au large de Lutry, 
avec une vitesse de dérive 
estimée à 1.47 km/h. Sur 
demande du capitaine, le bureau 
de la planification (exploitation ?), 
après concertation avec le premier 
capitaine, décide d’envoyer le 
Ville-de-Genève au secours du 
Simplon afin de le rapatrier. Il 
quitte la gare lacustre 4 à 09h50.  

Conformément à la pratique 
existante à la CGN, ce remorquage 
se fait à couple, aucune autre 
solution de remorquage n’étant 
envisagée. Le bateau Simplon se 
trouve à 1800 m. au large de 
Lutry. Quand les deux bâtiments 
arrivent au large d’Ouchy un fort 
vent les empêche d’accéder à la 
gare lacustre ou au chantier. Des 
bateaux pousseurs sont également 
engagés. Les bateaux Simplon et 
Ville de-Genève se collisionnent, 
entraînant déjà des dégâts au 
Ville-de-Genève.  

Le capitaine décide alors de se 
diriger vers Cully avec l’intention 
de mettre le Simplon à l’abri. Un 

Capitaine Simplon : 
Capitaine 1 

Membre du bureau 
d’exploitation  

Premier capitaine  

Capitaine Ville-de-Genève 
: Capitaine 3 

Capitaine Lavaux : 
Capitaine 4, absent, 
Capitaine 5 

Bateaux pousseurs : 
Contrôleur 1, Capitaine 6 

Voir chapitre 5.2 
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deuxième bateau de soutien est 
acheminé (Lavaux) afin d’aider à 
cette manœuvre compliquée, ainsi 
que les deux pousseurs déjà 
engagés. Le bateau Lavaux 
toutefois ne peut intervenir faute 
de pouvoir s’amarrer au bateau 
Simplon. Une fois arrivé au 
débarcadère de Cully, le Simplon 
est amarré solidement pour faire 
face aux intempéries annoncées.  

Le débarcadère de Cully est un lieu 
de sécurité pour les bateaux en cas 
de fort vent, à l’exception de la 
vaudaire.  

Le vent qui soufflait à ce moment-
là était un vent de sud-ouest.  

Une alternative aurait été 
d’amener le bateau au large et de 
le mettre à l’ancre. La CGN n’a 
cependant aucune expérience de 
ce type. Il aurait en outre fallu 
maintenir la présence d’autres 
bateaux pour assurer le Simplon, 
avec un risque de collision et la 
mise en danger des bateaux et des 
équipages. 
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Jeudi 28 mars 

10h03 

 

Rencontre entre les bateaux Ville 
de Genève et Simplon. La prise en 
charge par le bateau Ville de 
Genève se fait à 10h05. 

 Voir chapitre 5.2 

Jeudi 28 mars 

10h32 

Le remorquage à couple débute à 
500 m. au large de Lutry. Les 
fonds sont de 100 m. Le cap est 
mis à l’ouest. 

 Voir chapitre 5.2 

Jeudi 28 mars 

10h35 

Le vent du sud-ouest se renforce, 
le capitaine du bateau Simplon 
informe qu’il ne peut pas rentrer 
au chanAer dans ces condiAons 
et qu’il tente d’aller à la GL 3. 

L’exploitation libère la GL 3 à 
Ouchy. Envoi d’une équipe de 
chantier pour déplacer le bateau 
Vevey de son poste de la GL 3 à la 
GL 4. 
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Jeudi 28 mars 

10h46 

 

Bulletin de MétéoSuisse annonce 
un vent tempétueux sur le Haut-
Lac. Pas de commentaire sur 
l’évolution du vent pour vendredi 
et samedi. Annonce de rafales de 
vaudaire sur le Haut-Lac entre 
75 km/h et 80 km/h de 12h à 24h, 
pour vendredi 29 mars 2024.  

Selon le bulletin météo, une 
situation relativement calme est 
annoncée pour vendredi matin 
06h00-12h00. 

 

 
Jeudi 28 mars 

11h03 

Le capitaine du bateau SIMPLON 
informe qu’il ne pourra pas 
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entrer à la GL 3. L’opAon gare 
lacustre Ouchy est annulée.  

La décision est prise en 
concertation avec le 1er capitaine 
d’opérer un demi-tour et de se 
rendre à Cully, port protégé du 
vent de sud-ouest.  

Jeudi 28 mars 

11h30 

 

Le convoi fait demi-tour cap à 
l’est en direcAon de Cully. 

Le demi-tour se fait dans des 
condiAons chaoAques en raison 
de la vague et du vent, entre 
11h30 et 11h32, occasionnant 
des dégâts supplémentaires au 
bateau Ville de Genève. 

1.75 km a été parcouru en environ 
1 h depuis 10h32. 
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Jeudi 28 mars 

11h37 

Le Resp. du bureau technique 
informe F. MUSTO que la 2ème 
sortie d’essai du bateau Simplon 
est prévue pour le 11 avril 2024, 
pour l’instant. 

 

 
Jeudi 28 mars 

Vers 11h37 

 

Le bureau d’exploitation, inquiet 
de l’évolution météorologique 
pour Cully, contacte le 
prévisionniste dédié de 
MétéoSuisse afin de trouver la 
meilleure fenêtre météo pour 
ramener le bateau. 

  

Jeudi 28 mars 

12h00 

Le bateau Simplon est amarré à 
Cully. 

  

Jeudi 28 mars 

12h30 

Le responsable opérationnel et le 
Planificateur exploitation 1 
demandent au Dir. Exploitation de 

  
 
 

 
 

 

 



Rapport d’enquête SIMPLON du 25.09.2024   32 

 rapatrier le bateau Simplon 
depuis Cully, compte tenu de la 
météo annoncée (forte vaudaire). 
Le Dir. Exploitation quitte le 
bureau d’exploitation sans entrer 
en matière et part faire l’essai du 
Naviexpress1, en compagnie du 
Premier capitaine et du Dir. 
Technique, notamment, et avec 
un équipage rassemblé à 
l’improviste dès lors que 
l’équipage planifié se trouvait sur 
le bateau Simplon. Le capitaine 5 
en fait partie, comme batelier.  

Jeudi 28 mars 

12h50 

Le bateau Ville de Genève quitte 
la zone et va reprendre son 
service de Thonon-les-Bains au 
départ de Lausanne. 

Au vu de la météo annoncée pour 
les prochaines 24 heures le 
bureau d’exploitation s’inquiète 
et invite sa direction à mettre en 
place une cellule de crise. 

Pas de réponse de la direction. 

  

Jeudi 28 mars 

13h00 – 15h00 

Le Dir. Exploitation, le Dir. 
Technique et le Premier capitaine 
sont à bord du NaviExpress1 pour 
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des essais de navigation par 
mauvais temps.  

Les conditions météorologiques 
sont idéales pour faire les 
essais du Naviexpress1; vent 
d’ouest 15-20 nœuds avec vagues. 

Jeudi 28 mars 

13h18 

Message SMS du Responsable 
opérationnel au Dir. Expl. avec 
des cartes météo de la situation 
tempétueuse prévue pour le 
vendredi 29 mars 2024. 

  

Jeudi 28 mars 

13h29 

Le bureau d’exploitation contacte 
MétéoSuisse (Tour G3) afin 
d’obtenir des créneaux pour 
évacuer le bateau Simplon avant 
l’intensification de la vaudaire. Le 
prévisionniste confirme une 
fenêtre possible vendredi matin 
avant la levée de la vaudaire. 

  

Jeudi 28 mars 

13h51 

 

Information du DG par le directeur 
Exploitation. 

Dir. Exploitation  
DG 

 



Rapport d’enquête SIMPLON du 25.09.2024   34 

Jeudi 28 mars 

13h57 

Un courriel est adressé par le 
Responsable opérationnelau Dir. 
Expl.  

Il lui demande en particulier de 
valider que le bateau Simplon 
reste à Cully malgré forte 
vaudaire dès vendredi (sic) et 
propose une solution pour 
rapatrier le bateau Simplon le 
vendredi matin. 

 

 

Jeudi 28 mars 

13h59 

 

Message WhatsApp du 
Responsable opérationnel au Dir. 
Expl. 
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Jeudi 28 mars 

14h00 

Le Dir. Expl fait suivre le message 
du responsable opérationnel de 
13h57 au Premier capitaine. 

 

 

Jeudi 28 mars 

14h04 

 

Réponse par le Dir. Expl au 
message WhatsApp du 
responsable opérationnel de 
13h59. 

Il lui confirme que le courriel est à 
l’étude.  
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Jeudi 28 mars 

14h06 et 
14h31 

 

Appels sans réponse du directeur 
général au syndic de Bourg-en-
Lavaux pour l’informer de 
l’amarrage du Simplon à Cully. 

DG  

Jeudi 28 mars 

Env. 14h30 

La décision est prise de laisser le 
bateau à Cully pour tout le week-
end par le Dir. Expl. et le Premier 
capitaine. Le remorquage du 
bateau Simplon aura lieu le mardi 
2 avril 2024, après le week-end 
pascal. 

  

Jeudi 28 mars 

14h30 

Le bateau est amarré à Cully.   

Jeudi 28 mars 

14h36 

Appel du DG au municipal en 
charge de la sécurité, des sports, 
des manifestations, des ports et 
rives de Bourg-en-Lavaux pour 
l’informer de l’amarrage du 
Simplon à Cully. 

DG  

Jean-Paul Demierre, 
municipal à Bourg-en-
Lavaux 

 

Jeudi 28 mars 

14h50 

 

Le DG avise le Dir. Expl et la Dir. 
Mark. qu’il a informé un 
journaliste du Matin de la 
situation, à savoir que, suite à une 
avarie pendant des essais, le 
bateau Simplon avait été amarré 
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à Cully plutôt que remorqué au 
chantier pour des raisons de 
sécurité en regard de la météo.  

Il précise également qu’il a 
informé le municipal de Bourg-en-
Lavaux J-P. DEMIERRE que le 
bateau Simplon serait rapatrié le 
lendemain matin vendredi 
29 mars ou le mardi 2 avril après 
les fêtes de Pâques.  

Selon les déclarations du DG, 
l’option de rapatrier le bateau 
Simplon le vendredi était donc 
toujours sur la table, alors même 
qu’il avait déjà été décidé par le 
Dir. Expl. et le Premier capitaine le 
laisser à Cully pour le week-end. 

Jeudi 28 mars 

14h50 

Le bureau d’exploitation contacte 
la société Protectas pour 
l’engagement d’un agent chargé 
de surveiller le bateau Simplon 
24/24 jusqu’au mardi 2 avril, 
15h00. 

  

Jeudi 28 mars 

15h00 environ 

Fin des opérations de secours, qui 
se sont déroulées sur plus de 5 
heures. Retour des personnes 
impliquées au chantier. 
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Jeudi 28 mars 

15h00 

 

L’essai du Naviexpress1 est 
terminé. Le Dir. Expl. discute avec 
l’équipage du Simplon sur le 
chantier, dont le Capitaine 2. 
Celui-ci propose de rapatrier le 
bateau le vendredi matin, mais il 
a déjà été décidé de laisser le 
bateau à Cully pour tout le week-
end. Le Dir. Expl. remercie les 
personnes présentent pour le 
travail effectué. 

  

Jeudi 28 mars 

15h00 

Au retour des équipages de Cully, 
une discussion est engagée afin de 
décider de la suite des 
événements. Le Simplon ne peut 
être ramené jeudi en raison des 
conditions météo. La discussion 
s’articule autour de deux questions 
: laisser le bateau à Cully ou 
essayer de le rapatrier sur Ouchy 
au plus tôt. 

Le seul moment pour tenter la 
manœuvre est vendredi matin, 
mais la fenêtre météo relativement 
calme est courte. Les éléments 
suivants sont pris en compte :  

1) La manœuvre de remorquer un 
gros bateau sans moteur/machine 

Capitaine 2 

Responsable opérationnel 

Planificateur exploitation 
1 

Planificateur exploitation 
2 

Planificateur exploitation 
3 

Premier capitaine  

Dir. Expl.  

Resp. de la Maintenance 
(à propos de l’état du 
Ville-de-Genève pour un 
remorquage) 
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est, de fait, périlleuse même en 
conditions normales et n’est, en 
règle générale, pas menée en 
présence de vent.  

2) Les ressources nécessaires pour 
un tel exercice de remorquage 
dans ces conditions sont de 4 
capitaines, une douzaine 
d’hommes d’équipage, ainsi que 
trois bateaux. Il est difficile, mais 
pas impossible, de rappeler autant 
de monde dans une telle période 
(fête de Pâques et vacances) et un 
délai si court, notamment en 
supprimant les services de 
navigation à l’horaire.  

3) Le renforcement de la vaudaire 
en deuxième partie de journée de 
vendredi. Selon le bulletin reçu de 
MétéoSuisse, environ 45 km/h en 
soirée (rafales pouvant aller à 80 
km/h) dans le Haut-Lac. La fenêtre 
de temps moins venteux le 
vendredi matin pour faire la 
manœuvre de rapatriement de 
Cully à Ouchy est courte et 
incertaine.  

4) Il aurait fallu compter environ 4 
heures entre la décision de 
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rapatrier le bateau et son arrivée 
au chantier, avec le risque d’un 
changement de météo que cela 
implique. Or un changement de 
météo pendant le transfert 
comportait des risques pour le 
Simplon, les autres bateaux 
impliqués dans le transfert et les 
membres d’équipage se trouvant 
au large. 

La décision est dès lors prise de ne 
pas prendre ce risque et de 
renforcer l’amarrage à Cully. 

Jeudi 28 mars 

15h09 

Publication de l’article du Matin – 
Simplon stationné à Cully pour le 
week-end. Le DG : « Le bateau 
passera le week-end à Cully » 
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Jeudi 28 mars 

15h45 

Le Dir. Expl. et Le Premier 
capitaine valident l’amarrage du 
bateau Simplon tel que réalisé 
sans s’être rendus sur place. 
Ensuite de cette discussion, le 
Premier capitaine rejoint les cap 4 
et 2 – de retour de Cully en 
voiture- et les cap 5 et 6, au 
bureau des capitaines mais 
personne ne remet en cause la 
décision prise de laisser le bateau 
Simplon à Cully pour le week-end. 

  

Jeudi 28 mars 

15h50 

La décision est communiquée par 
le Dir. Expl. au bureau 
d’exploitation (5 personnes 
présentes). Celui-ci est chargé 
d’organiser le remorquage pour le 
mardi 2 avril.  

Ensuite le personnel du bureau 
d’exploitation quitte le bureau. 

  

Jeudi 28 mars 

18h00 

N. BORGOGNON de MeteoNews 
prend note de l’article du Matin 
de 15h09. 

Ce qui déclenche un certain 
nombre d’actions de sa part pour 
sensibiliser la CGN sur la situation 
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critique. (réseaux sociaux, 
téléphones) 

Jeudi 28 mars 

18h00 

M. DÉCOPPET contacte le Dir. 
Technique pour lui faire part de 
son inquiétude quant à l’arrivée 
de la vaudaire et du 
stationnement du bateau Simplon 
à Cully. Ce dernier répond que 
l’exploitation a la responsabilité. 

  

Jeudi 28 mars 

19h39 

MeteoNews (N. BORGOGNON) 
publie un communiqué explicite 
sur la dangerosité de laisser le 
bateau à Cully sur X et sur la page 
Facebook de l’ABVL. Il attire 
l’attention sur l’arrivée très 
probable d’un coup de vaudaire 
dans la soirée du vendredi 
24 mars (sic : 28 mars).  

Sur son profil FaceBook, 
N. BORGOGNON indique qu’il a 
tenté sans succès d’informer 
quelqu’un à la CGN. 

 

 

Jeudi 28 mars 

20h00 

Un piquet Protectas est mis en 
place pour la surveillance. 
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Jeudi 28 mars 

En soirée 

Nouvelle alerte météo de 
vaudaire pour vendredi sur le site 
MétéoSuisse. 

  

 Ronde surveillance mécanique par 
un mécanicien vapeur. 

Mécanicien vapeur 1  

Vendredi 
29 mars 

06h00-17h00 

Les conditions lacustres sont 
objectivement favorables à un 
rapatriement du bateau Simplon 
au chantier. Le vent du sud-ouest 
qui avait empêché le remorquage, 
qui était de 28 km/h avec rafales 
de 60 km/h le jeudi après-midi, 
dans le Grand-Lac, est tombé à 
6 km/h le vendredi matin. 

 Chapitre 5.1 du rapport 

Vendredi 
29 mars 

07h39 

Post de MeteoNews sur X : 
@Lematinch @Siebenmann007 
Attention ! S'il y a bien un week-
end où l'élémentaire prudence 
recommanderai de ne pas laisser 
un bateau de la CGN au 
débarcadère de #Cully, c'est bien 
celui-ci. Un violent coup de 
vaudaire est très probable 
vendredi 24 mars en soirée ! A une 
heure inconnue, post plus 
développé sur LinkedIn avec tags 
DG et Benoit Gaillard. Cette alerte 

MeteoNews  
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n’est pas connue de la CGN. En 
fait, cette information a été 
publiée le soir précédent à 19h39 
par N. BORGOGNON, cf ci-dessus. 
Il est probable que la CGN fasse 
une confusion entre 07h39 PM le 
jeudi 28 mars 2024 et 07h39 AM 
le vendredi 29 mars 2024. 

Vendredi 
29 mars 

08h15 

Appel du Premier capitaine au 
Responsable opérationnel pour lui 
dire « on est mal ».  

Cet appel est probablement 
consécutif à la levée de ses emails. 

Même à 08h15, il était encore 
temps de tout mettre en œuvre 
pour rapatrier le bateau. 

  

Vendredi 
29 mars 

08h54 

N. BORGOGNON de MeteoNews 
tente de prendre contact avec la 
CGN sur son numéro de contact 
(hotline). Sans succès. 

  

Vendredi 
29 mars 

09h15 env. 

N. BORGOGNON de MeteoNews 
fait une 2ème tentative d’appel au 
même numéro => pas de réponse 
ou occupé. 
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Vendredi 
29 :mars 

10h43 

Bulletin MétéoSuisse prévoyant 
un vent du sud/sud-est (vaudaire) 
dans le Haut-Lac se levant et 
forcissant entre 12h00 et 18h00. 
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Vendredi 
29 mars 

Heure 
indéterminée, 
dans la 
matinée 

Le DG est interpelé par Le Matin 
et confirme qu’il n’est pas 
envisagé de déplacer le bateau 
Simplon de Cully, malgré 
l’annonce d’une forte vaudaire. 
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Vendredi 
29 mars 

Matin – avant 
11h00 

Messages LinkedIn de 
N. BORGOGNON, avec tag à 
B. GAILLARD et au DG. 

 

 

Vendredi 
29 mars 

Matin : 
indéterminé 

Selon N. BORGOGNON de 
MeteoNews, il est encore temps 
de réagir selon prévision du 
modèle Arôme, pas de vaudaire à 
Cully avant 17h00. 

  

Vendredi 
29 mars 

11h08 

Appel d’une journaliste du Matin 
au directeur général pour lui 
demander de réagir à l’alerte (non 
connue) de MeteoNews 
concernant le danger de laisser le 
Simplon à Cully en raison de la 
tempête de vaudaire annoncée en 
deuxième partie de journée.  

DG 

Journaliste du Matin 
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Le DG répond que la décision a été 
prise de maintenir le Simplon à 
Cully en raison justement de la 
présence de vent qui rend le 
remorquage dangereux et que la 
CGN suit la situation.  

Il n’était plus possible à de moment 
de remorquer le Simplon en raison 
du vent déjà présent et de la 
dégradation annoncée  

Vendredi 
29 mars 

11h15 

Appel du directeur général au Dir. 
Exploitation pour être informé de 
la situation. Confirmation qu’il 
n’est pas possible d’organiser un 
transfert en raison des conditions 
météo. 

Le rapport de situation effectué 
par le directeur d’exploitation au 
directeur général n’est pas 
factualisé par une prise 
d’informations météorologiques 
complémentaires auprès du 
prévisionniste de MétéoSuisse. 

DG  

DIR. EXPL. 

 

Vendredi 
29 mars 

13h00 

 

M. DÉCOPPET appelle le bureau 
d’exploitation pour leur 
demander ce qui est prévu pour le 
bateau Simplon. On lui répond 
que le bateau est amarré pour le 
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week-end. Il manifeste son 
désaccord. 

Vendredi 
29 mars 14h37 

Parution d’un article du Matin 
Online. L’article fait allusion à 
l’entretien du matin avec le 
directeur général qui a confirmé 
que le bateau Simplon passera le 
week-end à Cully. 

 

 

Vendredi 
29 mars 

Jusqu’à 17h 
env. 

Les conditions météo sont encore 
calmes et propices à une 
évacuation. 
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Vendredi 
29 mars 

Dès 17h 

La vaudaire se lève, la situation se 
dégrade et rend impossible 
l’évacuation du bateau Simplon. 

Situation confirmée par les 
données de MétéoSuisse sur les 
satations de Vevey, Pully et du 
Bouveret. 
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Vendredi 
29 mars 

Appel du mécanicien vapeur 
chargé de la ronde de surveillance 
machine au service de piquet 

Mécanicien vapeur 1  
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17h05 Exploitation pour signaler une 
amarre cassée. 

Vendredi 
29 mars 

17h15 

Renforcement de l’amarrage à 
Cully. La situation se détériore dans 
l’après-midi.  

Information au premier capitaine. 

Capitaine 4 

Capitaine 6 

 

Vendredi 
29 mars 

18h00 

Le Premier capitaine, au Tessin, 
décide de rentrer. 

Premier capitaine  

Vendredi 
29 mars 

18h16 

Appel du premier Capitaine au 
piquet d’exploitation pour 
demander l’intervention de 
personnel et de moyens de secours 
(pompiers et police). Puis divers 
appels au personnel pour aller sur 
place. 

Premier capitaine  

Planificateur exploitation 
2 

 

Vendredi 
29 mars 

18h26 

Appel du Premier capitaine au Dir. 
Technique et Dir. Expl. pour les 
informer qu’il rentre du Tessin en 
train et que la situation est critique 

Premier capitaine 

Dir. Technique  

Dir. Expl. 

 

Vendredi 
29 mars 

18h32 

Appel du Dir. Technique au Dir. 
Expl. pour un point de la situation 

Dir. Technique  

Dir. Expl. 
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Vendredi 
29 mars 

18h34 

Appel aux moyens de secours 
(pompiers, police) 

Responsable opérationnel  

Vendredi 
29 mars 

18h50 

Mobilisation d’un PB avec deux 
hommes d’équipage. 

Capitaine 6  

Vendredi 
29 mars 

Env. 19h00 

Forte dégradation météo. La 
vaudaire se renforce, le bateau 
Simplon est progressivement 
drossé contre l’ouvrage et les 
enrochements du débarcadère de 
Cully et s’endommage gravement 
avec des voies d’eau. 

L’ouvrage est lui-même fortement 
endommagé. 

  

Vendredi 
29 mars 

Environ 19h 

Arrivée des moyens de secours 
(pompiers, police). Ils délimitent un 
périmètre et mettent en œuvre 
des moyens techniques (électricité, 
éclairage, camion de 
commandement, etc.).  

Pas d’intervention sur le navire 
avant l’arrivée du directeur 
Technique vers 21h. 

Pompiers 

Police 
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Vendredi 
29 mars 

19h54 

Appel du directeur Technique au 
premier capitaine pour un échange 
sur la situation. 

Dir. Technique 

Premier Capitaine 

 

Vendredi 
29 mars 

20h04 

Appel du directeur Exploitation au 
directeur général pour l’informer 
d’une dégradation de la situation.  

Du personnel est dépêché sur le 
site. 

Dir. Expl. 

DG 

 

Vendredi 
29 mars 

19h24-20h15 

Plusieurs appels du personnel se 
proposant pour participer au 
sauvetage. 

  

Dès 20h05 
jusqu’au 
retour du 
Simplon à 
Ouchy 

Information continue du comité de 
direction par le directeur 
Technique et échanges du comité 
de direction sur le groupe 
WhatsApp Codir 2024. 

Comité de direction  

Vendredi 
29 mars 

20h17 

Courriel général puis collecte des 
disponibilités et planification de la 
suite de l’intervention pour la nuit 
à venir et le samedi matin en deux 
équipes avec relèves. Coordination 
avec un planificateur exploitation 
qui est sur place. 

Planificateur exploitation 
2  

Responsable opérationnel 
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Vendredi 
29 mars 

20h19 

Envoi d’un message du Premier 
capitaine au Dir. Technique « 
Grosse casse sur le Simplon. La 
coupée avant est morte ». Envoi de 
l’actualité RTS.ch et demande au 
Dir. Technique s’il faut vider la 
chaudière. 

Premier capitaine 

Dir. Technique 

 

Vendredi 
29 mars 

20h21 

Appel du Dir. Technique au 
Premier capitaine pour lui 
annoncer qu’il se rend sur place. 

Dir. Technique  

Premier capitaine 

 

Vendredi 
29 mars 

20h22 

Appel du Dir. Technique à l’adjoint 
contremaître mécanique vapeur 
pour lui demander son avis sur la 
décision de vider la chaudière. Ils 
décident de la vider. L’adjoint 
contremaître mécanique vapeur 
informe le directeur Technique 
qu’il est en route pour Cully. 

Dir. Technique  

Mécanicien vapeur 2 

 

Vendredi 
29 mars 

20h24 

Le Dir. Technique décide de se 
rendre sur place et part en véhicule 
de son domicile (Rolle). Il en 
informe le directeur Exploitation 
par téléphone, puis l’ensemble du 
comité de direction par le groupe 
WhatsApp. 

Dir. Technique  
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Vendredi 
29 mars 

20h34 

Appel du directeur Technique au 
directeur général (à Lyon), pas de 
communication. 

Dir. Technique  

DG (non atteint) 

 

Vendredi 
29 mars 

20h40 

Appel du vice-président du conseil 
d’administration de Groupe CGN 
SA au directeur Technique pour lui 
dire qu’il se tient à disposition par 
téléphone si nécessaire. Le 
directeur Technique lui annonce 
qu’il sera sur place dans 20 
minutes. 

Yves de Siebenthal, vice 
président du conseil 
d’administration de 
Groupe CGN SA 

Dir. Technique 

 

Vendredi 
29 mars 

20h46 

Appel de l’adjoint contremaître 
mécanique vapeur au directeur 
Technique auquel il annonce qu’il 
vient d’arriver et que la situation 
est « catastrophique ». 

Mécanicien vapeur 2 

Dir. Technique 

 

Vendredi 
29 mars 

21h00 

Arrivée du directeur Technique sur 
place. Il prend le commandement 
des mesures de sauvetage du 
bateau, en collaboration avec les 
services de secours. 

Dir. Technique  

Services de secours 

 

Vendredi 
29 mars 

21h20 

Appel du président du conseil 
d’administration de Groupe CGN 
SA et de CGN SA au directeur 
Technique pour un point de 
situation. 

Benoit Gaillard, président 
du conseil 
d’administration de 
Groupe CGN SA et de CGN 
SA  
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Dir. Technique 

Vendredi 
29 mars 

21h37 

Appel du directeur Technique à la 
direction d’Holcim pour obtenir 
une livraison de pneus de tracteurs 
en urgence afin de sécuriser la 
poupe du navire qui se détruit sur 
les rochers. Pas de contact 
possible. 

Dir. Technique  

Vendredi 
29 mars 

21h40 

Demande du directeur Technique 
au commandant des pompiers de 
mobiliser les garages de la région 
et obtenir des pneus de tracteurs 
(environ 30 pneus) 

Dir. Technique  

Commandant des 
pompiers 

 

Vendredi 
29 mars 

21h58 

Appel du directeur Technique à 
l’adjoint contremaître mécanique 
vapeur pour des conseils sur une 
mise en sécurité et une 
redondance du système électrique 
en cas de perte des groupes 
électrogènes. 

Dir. Technique  

 

Adjoint contremaître 
mécanique vapeur 

 

Vendredi 
29 mars 

22h05 

Deux voies d’eau dans le 
compartiment arrière sont 
constatées. 

  

Vendredi 
29 mars-

Courriel général déterminant la 
mobilisation des moyens à H+12. 
Organisation des moyens pour le 

Planificateur exploitation 
2 
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samedi 
30 mars 

23h00 à 02h00 

lendemain (samedi). Décision de 
supprimer le service sur la N1 afin 
de mobiliser les équipages prévus. 

Vendredi 
29 mars 

23h01 

Le directeur général (à Lyon) et le 
directeur Exploitation (à Nice) 
décident de rentrer à Lausanne au 
plus vite (de fait, pas de possibilité 
avant le lendemain). 

DG  

Dir. Expl. 

 

Vendredi 
29 mars 

23h07 

Appel du directeur Technique à 
l’adjoint contremaître électrique 
pour des précisions et demande de 
venir sur place avec du matériel 
pour assurer une redondance 
électrique du navire. 

Dir. Technique  

Adjoint contremaître 
mécanique vapeur 

 

Vendredi 
29 mars 

23h19 

Appel du directeur Technique au 
responsable de la maintenance 
pour lui demander conseil et la 
possibilité de venir l’assister dans 
l’évaluation des risques sur les 
dommages de la structure. 

Dir. Technique  

Resp. Maintenance 

 

Vendredi 
29 mars 

23h49 

Des pompes maintiennent le 
bateau à flot malgré les voies 
d’eau. 

  

Samedi 
30 mars 

Appel du Dir. Technique à la Dir. 
Mark. pour lui demander de venir 

Dir. Technique  
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00h28 sur place afin gérer les médias. Elle 
se rend immédiatement sur place. 

Dir. Mark. 

Samedi 
30 mars 

00h30 

Arrivée du Premier capitaine sur 
les lieux. 

  

Samedi 
30 mars 

00h54 

Augmentation de la fissure et de la 
voie d’eau principale dans la cale 
du gouvernail. 

  

Samedi 
30 mars 

02h05 

Transmission du piquet 
Exploitation du Planificateur 
exploitation 2 au Planificateur 
exploitation 1  

Planificateur exploitation 
2  

Planificateur exploitation 
1 

 

Samedi 
30 mars 

02h05 

Fissures dans la coque au-dessus 
de la ligne de flottaison. 
Préparation de la rentrée à Ouchy 
dans une fenêtre météo qui 
s’annonce de 6h à 12h. Décision de 
ne pas naviguer sur les l’ensemble 
des lignes et de mobiliser les 
équipages pour le remorquage du 
Simplon le samedi matin. 

  

Samedi 
30 mars 

02h09 

Commande d’un camion 
motopompe (15 m3/min). Aucun 
camion disponible. Commande de 

Dir. Technique  

Pompiers 
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plusieurs dizaines de pompes ayant 
la même capacité. 

Samedi 
30 mars 

02h12 

Le DG annonce sur le groupe 
Whats’App son retour à Lausanne à 
9h38 par le premier train. Décision 
d’organiser un point presse en fin 
de matinée. 

Comité de direction  

Samedi 
30 mars 

Environ 01h00 

Le directeur Technique demande 
au poste de commandant des 
pompiers de faire livrer un camion-
citerne pour permettre le pompage 
des cuves à mazout (capacité de 
4'000 Litres) pour éviter une 
pollution. 

Dir. Technique  

Samedi 
30 mars 

Entre 04h et 
05h 

Un des rivets de la coque saute. 
Deuxième voie d’eau constatée 
dans la salle de la machine à 
vapeur. L’adjoint contremaître 
mécanique vapeur trouve une 
solution pour colmater la fuite 
mais le risque d’inonder le 
compartiment devient rouge. 

Mécanicien vapeur 2  

Samedi 
30 mars 

Entre 04h00 et 
05h00 

Le directeur Technique demande 
aux pompiers un camion grue pour 
charger à bord des groupes 
électrogènes de secours et 
permettre le pompage des voies 

Dir. Technique  

Pompiers 
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d’eau en cas de rapatriement du 
navire sur Ouchy. 

Samedi 
30 mars 

Environ 05h00 

Le directeur Technique 
recommande aux pompiers de ne 
pas procéder au pompage des 
cuves de mazout en raison de la 
stabilisation du bateau et de son 
probable rapatriement à Ouchy, 
afin d’éviter le risque de pollution 
lors du pompage. 

Dir. Technique  

Pompiers 

 

Samedi 
30 mars 

05h30 – 06h00 

Le directeur Technique demande 
au commandant des pompiers de 
couper les pieux du débarcadères 
(2 pieux en béton) et 1 pieux de 
l’appareil de choc pour 
désincarcérer le bateau du 
débarcadère. 

Dir. Technique  

Pompiers 

 

Samedi 
30 mars 

05h30 

Le directeur Technique demande 
au premier capitaine si une mise 
sur le dock flottant est 
envisageable. Il contacte par 
message le responsable du bureau 
d’études pour lui demander du 
support. 

Dir. Technique  

Premier capitaine 

Resp. du bureau 
technique 

 

Samedi 
30 mars 

Le temps se calme ; les voies d’eau 
sont sous contrôle. Des pompes 
d’évacuation sont installées sur le 
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06h15 bateau en vue de son 
déplacement. 

Samedi 
30 mars 

06h31 

Début de la découpe du 
débarcadère. 

Pompiers  

Samedi 
30 mars 

Environ 07h00 

Le directeur Technique demande 
aux pompiers de couper la coupée 
tribord avant du navire pour éviter 
un risque d’endommager la coque 
lors du rapatriement et sécuriser 
son amarrage au chantier naval. 

Dir. Technique  

Pompiers 

 

Samedi 
30 mars 

07h23 

Confirmation de la décision de 
transférer le bateau dans la 
matinée.  

Mauvaise météo, mais trop de 
risques de laisser encore le bateau 
sur place au vu de la dégradation 
annoncée en deuxième partie de 
journée. 

Premier capitaine 

Dir. Technique 

 

Samedi 
30 mars 

Dans la 
matinée 

La CGN communique notamment 
que le remorquage du bateau 
Simplon n’a pas été possible dans 
la maAnée du vendredi 29 mars 
2024, pour des quesAons de 
manque de ressources et de 
personnel. 
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Les condiZons météorologiques et 
de vague au moment de ce 
rapatriement ne sont pas plus 
favorables que celles qui 
prévalaient le vendredi 29 mars 
2024 jusqu’à 17h00. 

Samedi 
30 mars 

07h52 

Un seul pieu reste à découper.   

Samedi 
30 mars 

07h53 

Le directeur Technique demande 
au responsable du bureau d’études 
d’organiser le déploiement d’une 
équipe de soudeurs au chantier 
naval pour réparer provisoirement 
la zone de la coupée détruite et 
assurer la mise sur le dock flottant 
du Simplon. 

  

Samedi 
30 mars 

07h57 

Au vu des demandes média, 
décision d’organiser un point 
presse à 10h30 au chantier. 

DG  

Dir. Mark. 

 

Samedi 
30 mars 

09h24 

La coupée tribord avant du bateau 
est enfin libérée. 
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Samedi 
30 mars 

09h58 

Le dernier pieu de l’appareil de 
choc est coupé et le bateau est 
libéré du quai. 

  

Samedi 
30 mars 

10h06 

Le bateau est libéré, l’ancre est 
remontée et le déplacement peut 
commencer sous la direction du 
premier capitaine. 

Premier capitaine  
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Samedi 
30 mars  

10h30 

Point presse et diffusion d’un 
communiqué. 

La CGN, par son directeur général, 
informe les médias lors du point 
presse qu’il a été renoncé à 
exploiter la « toute petite fenêtre 
météo » du vendredi matin pour 
rapatrier le bateau parce que la 
compagnie ne disposait ni de 
personnel, ni de bateaux 
d’assistance en assez grand 
nombre, pour réaliser l’opération.  

 

DG  

Dir. Mark.   

Responsable offres et 
ventes  

Coordinatrice 
communication médias 
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Samedi 
30 mars 

11h00 

Bulletin de MétéoSuisse. Vents 
variables samedi 30 mars. Foehn 
fort à tempétueux jusqu’à 
dimanche 31 mars 2024. 

 

 

 

 

 

Samedi 
30 mars 

Le bateau est au large de Pully.   
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11h46 

Samedi 
30 mars 

12h10 

Tentative d’installer le Simplon sur 
le dock flottant. Vu le niveau du 
lac, le dock est trop haut. Il faut 
ressortir et installer le Simplon à la 
PL6. 

Premier capitaine  

Samedi 
30 mars 

Après-midi 

Colmatage des voies d’eau à la 
colle époxy. Les pompes peuvent 
être arrêtées, mais maintenues sur 
place. Surveillance du bateau 
24/24 jusqu’à mardi soir. 

Divers CGN et plongeurs  
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Samedi 
30 mars 

14h00 

Emission d’un communiqué de 
presse (mis à jour) qui ne 
mentionne plus que le bateau 
Simplon n’a pas pu être évacué 
pour des questions de ressources 
et de personnel. 
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Samedi 
30 mars 

14h04 

Article 24H online à 14h04.  
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Vendredi 
5 avril 

07h08 

Le Resp. du Bureau technique 
informe F. MUSTO que la 2ème 
sortie d’essai test gouvernail 
agendée au 11 avril est annulée. 

 

 

 

Vendredi 
14 juin 

L’OFT demande à la CGN une 
révision générale du bateau. 
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4. Informa5ons factuelles 
4.1. Cadre de gouvernance de la CGN 

Comme il y a été fait allusion au chiffre 2 ci-dessus, la commission a pu mesurer les 
enjeux et les défis auxquels le Groupe CGN fait face depuis de nombreuses années. 
L’évolution exponentielle du trafic de transport des voyageurs réguliers à hauteur de 
2 millions de passagers par an sur les lignes régulières et les activités de la flotte 
historique fréquentée par près de 800'000 passagers par an font partie intégrante de 
l’exploitation à la fois saisonnière et régulière de la CGN. Il faut ajouter, en particulier 
dans la période qui précède l’accident du bateau Simplon, la mise au point des bateaux 
de type Naviexpress qui ajoute une charge importante à l’exploitation générale et de 
la complexité technique au déroulement des activités, sans oublier l’entretien 
nécessaire de la flotte historique. 
 
L’ensemble de ces éléments et la charge de travail en flux tendu qui en résulte à l’heure 
actuelle et qui est appelée à se poursuivre nécessitent que l’on pose les bases d’un 
cadre de gouvernance intégrant un plan stratégique à long terme. Ce travail qui vise à 
réguler à la fois la charge de travail et les besoins de renouvellement de la flotte et des 
infrastructures est en cours d’élaboration.  
 
A l’heure actuelle, la CGN se contente de prendre des mesures ponctuelles que l’on 
peine à voir s’intégrer dans une telle stratégie, à l’image de la suppression des 
croisières privées. 
 
La commission a pu prendre connaissance de l’ensemble du cadre documentaire fourni 
par la CGN et a relevé les efforts importants de mise à jour du cadre de gouvernance 
avec l’appui d’une société externe dans le cadre des travaux de la matrice des risques 
et du système de contrôle interne. Dans l’analyse de ce cadre, la commission a relevé 
que plusieurs documents supplémentaires seraient profitables à l’exploitation et à la 
gestion des activités lacustres, à savoir en particulier un manuel d’exploitation des 
activités lacustres et un plan de continuité des activités au sens général de 
l’exploitation de la CGN. 
 
Ces deux documents permettraient de fixer un cadre de fonctionnement avec une 
détermination des priorités intégrant des processus et des procédures qui seraient 
susceptibles de clarifier les rôles en cas de dégradation des activités de la CGN. 

 
4.2. Plan de conAnuité 

Le plan de conMnuité de la CGN n’est pas complétement formalisé à ce jour. Il n’est pas 
possible de parler de plan de conMnuité disponible dans le cadre de l’exploitaMon 
courante actuelle. 
 

4.3. GesAon des risques 

La gestion des risques est documentée et contient les éléments d’un système de 
contrôle interne classique. La délégation du CA, avec les membres de la direction 
impliqués, a souhaité renforcer cette partie importante du cadre de gouvernance en 
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sollicitant la société LOYCO afin d’être appuyée dans la mise à jour de la gestion des 
risques qui est en cours. 
 
4.3.1. Cadre de gesMon de crise 

Dès sa première lecture, la commission a constaté que le document cadre de 
la gesMon de crise n’était pas à jour et a immédiatement informé le CA par 
courrier du 1er mai 2024 (pièce 200) de ceYe situaMon en regard des critères 
d’exploitaMon quoMdienne de la CGN. Le CA a pris en compte le contenu du 
courrier et a précisé aYendre la conclusion du rapport avant d’envisager une 
révision totale du processus. 
 
Toutefois, des mesures ponctuelles ont été prises par la CGN sur quelques 
points parMculiers et quelques procédures ont été rédigées au fil de 
l’avancement de l’enquête et des interviews réalisés (remorquage, courses 
d’essai, ports refuges, service d’astreintes des membres de la direcMon et 
gesMon des incidents/accidents). 
 
L’Office fédéral des transports (OFT), en collaboraMon avec les sociétés de 
navigaMon opérant en Suisse, a édicté un guide en date du 1er juin 2016 
(Maîtrise des événements dans la navigaMon à passagers, pièces 304 et 314), 
meYant à disposiMon des compagnies de navigaMon un document leur 
permeYant de meYre à jour leur manuel d’urgence. Le guide dont 
l’élaboraMon a débuté avant 2012 avec la parMcipaMon de représentants de la 
CGN définit le rôle de l’entreprise de navigaMon, le rôle des autorités 
cantonales compétentes et le rôle des services d’intervenMon. 
 
La commission n’a pas établi que le guide en quesMon ait été une référence 
pour la CGN dans le cadre des événements du bateau Simplon. 
 
A la teneur des documents existant en maMère de gesMon de crise et plans 
d’urgence, force est d’admeYre qu’il existe un important potenMel de mise à 
jour des documents internes, voire de créaMon de ces derniers. 
 
Les membres de direcMon et les capitaines en acMvité lors de l’incident n’ont 
pas suivi de formaMon de gesMon de crise commune leur permeYant de 
pouvoir agir de manière coordonnée afin d’appréhender la situaMon et 
d’assurer une prise de décision consolidée tenant compte des impéraMfs 
météorologiques, d’exploitaMon et des ressources nécessaires. 
 

4.3.2. Processus de conduite et de décision 

Le déroulement de l’incident du bateau Simplon a mis en exergue une 
faiblesse importante dans le processus de conduite des événements et de 
manière plus large dans le processus des décisions prises au fil des 
événements. 
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En premier lieu, il faut relever, comme menMonné ci-dessus, que les membres 
de la direcMon en acMvité lors de l’incident, comme les capitaines 
d’exploitaMon, n’ont pas suivi de formaMon de gesMon de crise coordonnée. Il 
en va de même pour les membres du bureau d’exploitaMon qui sont au front 
en cas de problèmes ou d’avaries sur la floYe. 
 
CeYe carence de formaMon et de conduite des événements de crise, malgré 
une gesMon iniMale par le personnel du bureau d’exploitaMon de l’événement 
lié à l’avarie lors de la course d’essai que l’on peut qualifier de bonne, a été 
mise en évidence dans les événements subséquents par les défaillances de la 
communicaMon et de la coordinaMon interne entre ledit personnel, la direcMon 
d’exploitaMon et le 1er capitaine. 
 
Le processus de décision s’est déroulé sans tenir compte des opMons 
proposées par le personnel du bureau d’exploitaMon qui s’est senM fortement 
dévalorisé par sa hiérarchie. Le personnel du bureau d’exploitaMon n’a jamais 
pu tenir une séance de coordinaMon avec sa direcMon, ceYe dernière étant au 
demeurant engagée dans un essai du Naviexpress1 à proximité d’Ouchy. 
 
Par la suite, l’opportunité de tenir une séance de coordinaMon et de gesMon 
de l’événement du bateau Simplon avec tous les protagonistes était 
temporellement donnée, mais n’a pas été saisie, la direcMon n’ayant pas pris 
la mesure de la crise. 
 
En outre, les éléments contribuMfs suivants sont notamment entrés en ligne 
de compte dans la décision : 
- la nécessité de ne pas créer de nouvelles heures supplémentaires en lien 

avec la pression de l’OFT ; 
- la nécessité de ne pas affecter l’exploitaMon des lignes régulières et de ne 

pas prétériter les revenus financiers de l’entreprise; 
- la pression liée à des conMngences privées, d’une parMe du personnel et 

des cadres, de vouloir et pouvoir parMr en week-end prolongé ; 
- le souci d’éviter de nouveaux dégâts aux bateaux lors du processus de 

convoyage ; 
- le souci d’éviter des dommages corporels au personnel. 
 
Ces derniers éléments jusMfiaient clairement la mise en place d’une cellule de 
crise, mais il n’en a rien été. 
 
A relever encore que la direcMon générale de la CGN, ne disposant pas d’un 
système interne d’astreintes des membres de la direcMon, laisse dès jeudi 
28 mars 2024 en fin d’après-midi le personnel du bureau d’exploitaMon seul 
aux commandes opéraMonnelles de la situaMon, sans la compétence 
décisionnelle de modifier les décisions prises en début de cet après-midi-là. 
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4.3.3. CommunicaMon 

Aucun processus de communication de crise n’était en place au moment des 
incidents. La direction de la CGN en place n’avait jamais organisé d’exercices 
de communication en cas de crise. 
 
La responsable de la communication de la CGN n’avait par ailleurs pas eu 
l’opportunité, dans ses fonctions précédentes, de gérer des situations de crise 
de cette ampleur.  
 
La rédaction du communiqué de presse du samedi 30 mars 2024 a ainsi dû 
être « bricolée » entre la directrice vente & marketing en charge de la 
communication, le directeur d’exploitation et le directeur général. Une 
première version a été élaborée par la première citée, appelée sur site par le 
directeur technique le samedi 30 mars 2024 à 00h28, alors qu’elle se trouvait 
dans sa voiture au retour de son déplacement à Cully cette nuit-là. Ce projet 
de communiqué a circulé, a été validé par le directeur d’exploitation puis, le 
matin suivant, par le directeur général, à un moment où il était dans un train 
entre Lyon et Lausanne, rentrant en catastrophe de son week-end. Le 
directeur général est parti de l’idée que les personnes qui l’avaient rédigées 
étaient compétentes pour le faire. 
 
Il a néanmoins eu dans cette phase au moins un contact avec le directeur 
d’exploitation. Il s’est ainsi laissé dire par celui-ci que des problématiques de 
ressources et de personnel étaient entrées en ligne de compte pour ne pas 
exploiter la toute petite fenêtre météo (sic) du vendredi 29 mars 2024 matin 
pour rapatrier le bateau. 
 
Bien que le directeur général ait eu conscience que l’allusion à des problèmes 
de manques de ressources et/ou de personnel était délicate, il n’a pas fait de 
recherches plus poussées sur ce point et s’est fié à ce que lui a dit le directeur 
d’exploitation. Il en est résulté une communication objectivement erronée 
lors du point presse qui s’est tenu le samedi 30 mars 2024, à 10h30.  
 
La presse a repris ces arguments dans les articles online qui ont été 
immédiatement publiés. 
 
Il s’en est suivi une réaction des syndicats qui a débouché sur l’émission d’un 
communiqué de presse mis à jour le samedi 30 mars 2024 à 14h00, qui ne fait 
plus état des problèmes de disponibilité de personnel et de bateaux. Mais le 
mal était fait et de nombreux collaborateurs à l’interne ont – à juste titre – 
été profondément heurtés par ce qu’ils avaient pu lire dans les médias, qui 
leur apparaissait comme une explication fallacieuse, fabriquée et fournie a 
posteriori, soit après l’échouement du bateau Simplon. 
 
Le journal 24Heures a publié le samedi 30 mars 2024 que la CGN n’avait pas 
pu mobiliser assez rapidement les ressources nécessaires pour rapatrier le 
bateau Simplon à Ouchy puis, le dimanche 31 mars 2024, que la CGN ne 
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disposait ni de personnel ni de bateaux d’assistance en assez grand nombre 
pour réaliser l’opération. Or il n’en était rien puisque beaucoup de 
collaborateurs avaient annoncé leur disponibilité en cas de nécessité et que 
des bateaux pouvaient être mobilisés pour une telle opération, fût-ce 
éventuellement au prix d’une renonciation à une course commerciale le jeudi 
28 mars 2024 ou le Vendredi-Saint 29 mars 2024. 

 
4.4. Base de la gesAon de crise interne à la CGN 

4.4.1. Structure de la cellule de gesMon de crise et missions 
4.4.1.1 Organigramme 

L’organigramme fourni par la CGN ensuite de l’accident, datant de 
décembre 2021, n’était à jour ni en ce qui concerne l’organisaMon, 
ni en ce qui concerne les personnes. Les numéros d’appel ne 
correspondaient pas aux membres de la direcMon en acMvité aux 
moments des événements. Ce point important a été signalé par 
écrit à la CGN en date du 1er mai 2024 (pièce 200). 
 

4.4.1.2 Mise sur pied et déclenchement de la cellule de gesTon de crise 
Le processus de déclenchement de la cellule de gesMon de crise est 
référencé dans le document fourni, mais n’a pas été appliqué, car 
les situaMons n’ont pas été idenMfiées comme des crises potenMelles 
par le directeur d’exploitaMon et le 1er capitaine, à l’excepMon du 
personnel du bureau d’exploitaMon. 
 

4.4.1.3 Suppléance des membres de la cellule de gesTon de crise 
Le document ne menMonne pas de manière claire la suppléance des 
foncMons et rend difficile le report de la compétence décisionnelle 
dès lors que ceci n’est défini. 
 

4.4.1.4 Piquet et service d’astreintes 
La direcMon de la CGN ne disposait pas d’un plan de service 
d’astreintes pour ses membres lors des événements du week-end 
de Pâques. La présence et la disponibilité du directeur technique est 
un hasard. 
 
La situaMon a, ensuite des événements du bateau Simplon, été 
corrigée par la CGN afin de pallier ceYe déficience 
organisaMonnelle. Il y a désormais un membre de la direcMon 
disponible en cas de problème nécessitant une décision 
hiérarchique. 
 

4.5. Influences des déficiences organisaAonnelles sur le déroulement des opéraAons 

Le déroulement des événements montre certes que des échanges ont eu lieu entre les 
différents protagonistes en charge de la gestion desdits. La simultanéité de la panne 
du bateau Simplon et de la phase d’essai du Naviexpress1 se déroulant peu après a 
nécessité d’affecter des équipages et des ressources supplémentaires indispensables 
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aux opérations de mise à l’abri du bateau Simplon et de recomposer l’équipage du 
Naviexpress1. Cette situation déjà dégradée avec le bateau Simplon aurait dû 
déboucher sur la tenue d’un rapport de coordination entre le bureau d’exploitation et 
les directions technique et exploitation afin de fixer des priorités et de stabiliser la 
situation dès lors que des éléments météorologiques à venir posaient question. Il n'en 
a rien été et une certaine improvisation a régné tout au long du processus de mise en 
sécurité du bateau Simplon. 
 
Le bateau Simplon, non manœuvrant, était déjà en mauvaise posture au large de Lutry 
et deux unités se portaient à son secours au moment où le Naviexpress1 se préparait 
à sortir avec un équipage recomposé. 
 
Cet état global des faits aurait dû à lui seul alerter les responsables et nécessitait ad 
minima la tenue d’un rapport de situation afin de fixer des priorités et reprendre la 
conduite des opérations de manière coordonnée. 
 
Le besoin de tenir un ou des rapports de situation et/ou rapports de coordination n’a 
pas formellement été identifié par la CGN, seuls des échanges verbaux entre différents 
acteurs, par messageries et par téléphones, ayant eu lieu à différents moments durant 
la journée du jeudi 28 mars 2024. 
 
Le personnel du bureau d’exploitation dans son fonctionnement usuel prend le temps 
de se concerter en cas de problèmes liés aux opérations et a procédé de cette manière 
le jeudi 28 mars 2024. Malheureusement, lorsqu’il a exposé la problématique de la 
situation du bateau Simplon au directeur d’exploitation, ce dernier n’a pas saisi 
l’opportunité de tenir un rapport de situation/coordination avec les différents acteurs 
afin de fixer des priorités. 
 
L’absence de la tenue de tout rapport n’a pas permis aux responsables hiérarchiques 
et décideurs (directeur d’exploitation, 1er capitaine et directeur technique) de prendre 
les décisions opérationnelles opportunes, faute de vue d’ensemble. 
 

4.6. Assurances 

La CGN est au bénéfice de différentes polices d’assurance en vigueur au moment de 
l’incident pour la floYe et les débarcadères. 
 
La commission n’a pas examiné l’applicaMon des couvertures d’assurances aux incidents 
des jeudi 28 et vendredi 29 mars 2024. 
 
Elle a été informée du fait que les compagnies d’assurances ont mis en œuvre une ou 
plusieurs experMses. 
 

4.7. DescripAon du bateau Simplon 
 
NOM SIMPLON 
PROPRIETAIRE CGN SA, 1001 LAUSANNE 
TYPE DE BATEAU Bateau de transport de passagers 
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CONSTRUCTEUR SULZER - CGN 
ANNEE DE CONSTRUCTION 1914 
MATERIAU Fer – acier riveté 
ZONE DE NAVIGATION 2 lac Léman 
CATEGORIE Classe D2 - D dotés des roues à aubes 
SIGNE DISTINCTIF Non soumis 
PERMIS DE NAVIGATION N° Délivré le 22/12/2022 par l’OFT (pièce 24) 
DERNIERE INSPECTION DE SECURITE 09/05/2023 (pièces 81.11, 66) 
DERNIER INVENTAIRE DES AGRES  03/04/2023 (pièces 81.9, 10) 
DERNIER INVENTAIRE GILET SAUVETAGE  28/04/2023 (pièce 81.8) 
DERNIER CONTROLE VISUEL DE CARENE 22/10/2020 (pièce 74) (*) 
DERNIER CONTROLE DE CALE  05/02/2023 (pièce 73) 
LONGUEUR MAX 78,50 m 
LARGEUR MAX 15,90 m 
TIRANT D’EAU EN CHARGE  1,66 m 
DEPLACEMENT LEGE / EN CHARGE 453 t / 553 t 
CAPACITE DE PASSAGERS  830 personnes sur 2 ponts 
VITESSE EN CHARGE  25 km/h 
MOTORISATION SULZER FRERES machine vapeur 
PUISSANCE Double expansion HP et BP 1030 kW (pièce 87) 

(*) 
ANNEE  1915 
PROPULSION  2 roues à aubes 
GOUVERNE 1 safran 
 2 propulseurs d’étrave 
PUISSANCE ELECTRIQUE  2 x 200 kVA 
CAPACITE EN MAZOUT 27'000 litres 

 
Le jeudi 28 mars 2024, le bateau Simplon est en fin d’un hivernage de 6 mois depuis 
octobre 2023. Chaque année, pendant l’hivernage, le bateau n'est pas utilisé. Il y est 
pratiqué des travaux de maintenance courante et, en 2023/2024, les opérations 
techniques suivantes : 
- le contrôle des paliers de roues, leur remontage et le lignage des paliers car des 

mouvements anormaux du vilebrequin coté haute pression (HP) ont été constatés 
lors de la dernière saison. Il s’agit d’un contrôle périodique décennal (pièce 67) ; 

- la modification de l’appareil à gouverner avec le concours de la société DAMEN.  
 

Des travaux ont été effectués au chantier naval de la CGN entre fin octobre 2023 et 
fin mars 2024. Ils ont consisté principalement dans : 
- le remplacement du safran ; 
- le remplacement de l’appareil à gouverner ; 
- la suppression de la barre à roue actuelle en Mmonerie. 

(pièces 111-120) 
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GA (General arrangement) bateau Simplon – pièce 71 

 
 

(*)  
Les mesures d’épaisseur ne sont pas jointes au rapport. L’état réel de la coque au moment 
du sinistre devra être pris en compte pour l’évaluation des dommages (pièce 74). 
 
Les puissances indiquées pour le bateau Simplon dans les colonnes kW et cv sont 
inversées (pièce 87). 
 

4.7.1. Validité du permis de navigaMon du bateau Simplon à la date de l’incident du 
jeudi 28 mars 2024 
 
La validité des titres de navigation des bateaux de transport de passagers 
repose principalement sur les textes légaux et réglementaires, à savoir : 

1- L’Ordonnance 747.201.7 sur la construcMon et l’exploitaMon des bateaux et 
des installaMons pour le transport professionnel de voyageurs du 
14 mars 1994 (OCEB, état au 1er février 2021) (pièce 5) ; 

2- L’Ordonnance 747.201.1 sur la navigaMon dans les eaux suisses du 
8 novembre 1978 (ONI, état au 1er janvier 2022) (pièce 4) ; 

3- La DirecMve sur la fixaMon des contrôles et des examens périodiques des 
bateaux à passagers selon l’art 50 de l’ordonnance du 14 mars 1994 sur la 
construcMon et l'exploitaMon des bateaux et installaMons des entreprises 
de navigaMon publique (ordonnance sur la construcMon des bateaux, OCEB, 
RS 747.201.7) (DirecMve « Examens périodiques ») Office fédéral des 
transports - 1er juin 2011 - Et son annexe 1 - (pièce 302). 
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Conformément à la directive, la validité du titre de navigation (pièce 24)a été 
maintenue également après réalisation et présentation des rapport de visites 
périodiques, notamment : 

-  les derniers contrôles de conformité à la solidité de la coque (pièces 73, 74, 
75,76) ; 

- la conformité à la sécurité annuelle en date du 9 mai 2023 par l’inspecteur 
de la CGN le Capitaine 4 (pièces 66 et 81/11) ; 

- l’inventaire des gilets de sauvetage (pièce 81/8) du 28 avril 2023 contrôlé 
par l’expert 1 ; 

- l’inventaire des agrès (pièce 81/9-10) du 03 avril 2023 contrôlé par l’expert 
2. 

 
Remarques :  
Le capitaine 1, l’expert 1 et l’expert 2 étant salariés de la CGN, leurs 
inspections et inventaires ne sont valables que moyennant dérogation ou 
tolérance de l’OFT conformément à l’Ordonnance 747.201.7, Art. 5 l a11 
Experts, l’alinéa c relatif à l’indépendance de l’Expert et à la Directive de l’OFT 
du 1er juin 2011 sur la fixation des contrôles et des examens périodiques des 
bateaux à passagers (pièce 302). 
 
Les inventaires et inspections de conformité n’indiquent pas le référentiel 
réglementaire utilisé de sorte qu’on ignore si une telle dérogation a été 
donnée en l’occurrence par l’OFT. 
 

4.7.2. EvoluMon depuis les incidents des jeudi 28 et vendredi 29 mars 2024 

A la suite de l’incident du vendredi 29 mars 2024, le permis de navigation du 
bateau Simplon a été retiré et remis à l’OFT dans un courrier de la CGN du 
5 avril 2024 (pièce 104). 
 
L’OFT conditionne la remise en exploitation du bateau Simplon, dans son 
courrier du 14 juin 2024, à l'installation d'une cloison étanche, sur le couple 
52.  
 
Du point de vue de l'OFT, l'installaMon d'une nouvelle cloison étanche et 
résistante au feu doit s'accompagner d'une réflexion sur l'ensemble du 
concept du comparMmentage sous le pont du bateau. L'ampleur de telles 
mesures correspond donc en fait à une révision générale du bateau 
(pièce 105). 

 
4.8. DescripAon du bateau Ville de Genève 

 
NOM BM VILLE DE GENEVE 
PROPRIETAIRE CGN SA, 1001 LAUSANNE 
TYPE DE BATEAU Bateau de transport de passagers 
CONSTRUCTEUR BODANWERFT 
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ANNEE DE CONSTRUCTION 1977 
MATERIAU acier soudé 
ZONE DE NAVIGATION 2 lac Léman 
CATEGORIE classe D1 - D non propulsé par aubes 
SIGNE DISTINCTIF non soumis 
PERMIS DE NAVIGATION N° délivré le 26/09/2014 par l’OFT (pièce 96 
DERNIERE INSPECTION DE SECURITE  non renseigné 
LONGUEUR MAX. 48,59 m 
LARGEUR MAX. 19,40 m 
TIRANT D’EAU EN CHARGE 01,80 m 
DEPLACEMENT LEGE 218,74 t 
DEPLACEMENT EN CHARGE 272,46 t 
CAPACITE DE PASSAGERS 562 personnes sur 2 ponts 
MOTORISATION 2 MAN 2862 LE  431 
PUISSANCE 551 kW 
ANNEE NI 
PROPULSION 2 hélices 
VITESSE EN CHARGE  32 km/h 
GOUVERNE 2 safrans 

1 propulseur d’étrave 
PUISSANCE ELECTRIQUE  2 x 150 kVA 
CAPACITE EN MAZOUT 3500 litres + 4500 litres 

 
 

GA (General arrangement) bateau Ville de Genève (pièce 90) 
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4.9. DescripAon du convoi Simplon-Ville de Genève 

Le jeudi 28 mars 2024, le bateau Simplon a subi une panne totale de propulsion à l'est 
du port de Lausanne. Incapable de manœuvrer par ses propres moyens, il s'est retrouvé 
à dériver, sans possibilité de regagner le port. En coordinaMon avec les capitaines des 
deux bateaux, le bureau d'exploitaMon de la CGN a mis à disposiMon le bateau de 
passagers Ville de Genève pour effectuer le convoyage à couple du bateau Simplon. 
 
Ces deux unités en formaMon à couple représentent un ensemble avec les 
caractérisMques suivantes :  
 

LONGUEUR MAX 78,50 m 
LARGEUR MAX 25,30 m 
TIRANT D’EAU   1,80 m 
DEPLACEMENT LEGE/CHARGE 671,74 t / 825.46 t 
MOTORISATION 2 MAN 2862 LE  431 
PUISSANCE 551 kW 
ANNEE NI 
PROPULSION 2 hélices 
VITESSE EN CHARGE NI 
GOUVERNE 3 safrans 

2 propulseurs d’étrave sur bâbord 
3 propulseurs d’étrave sur tribord 

PUISSANCE ELECTRIQUE 2 x 150 kVA + 2 x 200 kVA 
CAPACITE EN MAZOUT 27'000 + 3500 + 4500 = 35'000 litres 

 
4.9.1. Permis de navigaMon des bateaux à couple : 

Les permis de navigaMon respecMfs des 2 bateaux ne portent aucune 
indicaMon sur leur capacité respecMve à être poussé et à être pousseur. Une 
formaMon à couple de deux bateaux ne fait pas l’objet d’exigence 
réglementaire spécifique à la construcMon ni à la conduite dans l’Ordonnance 
sur la navigaMon dans les eaux suisses (ONI) (pièce 4). 
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Pour remorquer ou essayer des bateaux réglementairement immatriculés, 
l’entreprise n’a pas besoin d’un permis de navigaMon collecMf car ces bateaux 
sont couverts par leurs immatriculaMons respecMves. 
 
Le permis de navigaMon collecMf (délivré par l’autorité cantonale) prévu à 
l’Art. 96a de l’ONI n’est pas aYribué à un bateau précisément, mais à 
l’entreprise qui effectue des travaux, essais et autres sur des bateaux qui n’ont 
pas leur propre immatriculaMon valable (permis déposés, permis annulés, 
bateaux modifiés qui ne correspondent plus au permis, etc.). La CGN n’en 
dispose pas. 
 
Concernant les bateaux de transport de passagers, l’OCEB, (pièce 5), prévoit à 
son Art. 19 que les bateaux qui n’ont pas de permis de navigaMon ne peuvent 
être uMlisés que pour des courses d’essai.  
 
Ces courses d’essai doivent avoir été autorisées par l’autorité compétente, soit 
de l’OFT. 
 
De l’avis de la commission il apparaît que la navigaMon à couple de deux 
bateaux réglementairement immatriculés (immatriculaMons cantonales ou 
fédérales), sur les eaux suisses et frontalières, n’est pas interdite, mais tout au 
plus limitée, en temps normal, à des bateaux de transport de passagers sans 
passagers. 
 
L’Art. 46 OCEB (pièce 5) permeYrait même, en cas d’urgence, d’effectuer une 
navigaMon à couple avec un bateau en service avec des passagers, pour autant 
que la sécurité de ce dernier n’en soit pas compromise. 
 
De même, l’Art. 86 du Règlement de la navigation sur le Léman (pièce 9) est 
ainsi libellé :  
Interdiction du remorquage et de la navigation à couple 
Les bateaux ayant des passagers à bord ne doivent pas remorquer ou se faire 
remorquer ni naviguer en formation à couple, sauf en cas de secours. 
 
Sans autorisation spéciale de l’OFT, les opérations de convoyage à couple 
voire en remorquage et leurs spécifications techniques sont donc de la seule 
responsabilité de la CGN et de ses capitaines. 
 
Comme pour les permis de navigation des bateaux, la réglementation ne 
précise pas si les permis de conduire des capitaines (pour ces derniers, pièce 
96 ONI - 311 Permis de conduire) autorisent des opérations de remorquage, 
sans aptitudes spéciales. 
 
Cela dit, la mise à couple de bateaux dans le cas d’un convoyage est, d’un 
point de vue pratique et de la sécurité, une opération réservée à des 
conditions météorologiques et de plan d’eau calmes. 
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C’est le cas de la navigation intérieure sur les fleuves. En revanche, les 
caractéristiques topographiques du lac Léman, qui sont bien différentes de 
celles des fleuves, font que les conditions météorologiques et de plans d’eau 
ne sont pas toujours calmes. 
 
Des références utiles pour la sécurité de ces formations existent pour les 
permis de navigation dans les règlements européens pour la navigation 
intérieure suivants : 

- Standard européen établissant les prescripMons techniques des bateaux 
de navigaMon intérieure (ES-TRIN), cf chapitre 21 : DisposiMons 
parMculières pour les bâMments desMnés à faire parMe d’un convoi poussé, 
d’un convoi remorqué ou d’une formaMon à couple (pièce 346). 

- Règlement de visite des bateaux du Rhin (RVBR), cf chapitre 16 : 
DisposiMons parMculières pour les bâMments desMnés à faire parMe d'un 
convoi poussé, d'un convoi remorqué ou d'une formaMon à couple (pièce 
350). 

 
Ces deux derniers règlements quasi identiques prévoient un essai par la 
commission de visite et une inscription dans le permis de navigation des 
capacités de poussage et de remorquage pour le remorqueur et le remorqué.  
 
Ces essais permettent de vérifier le respect des règles de l’art et des 
prescriptions techniques européennes pour le convoyage à couple. Toutefois, 
ce type d’essai n’existe pas pour la navigation intérieure en Suisse. La 
réglementation est néanmoins instructive et permet, le cas échéant, d’ouvrir 
l’esprit de la CGN à d’autres techniques de remorquage que le remorquage à 
couple. 
 
Selon cette réglementation, lors de l’essai, les bateaux doivent être équipés 
au minimum : 
- d’apparaux qui, par leur solidité, nombre et disposition permettent d’une 

façon sûre la liaison entre l’unité menée à couple, ici le bateau Simplon, 
et le bateau assurant la propulsion de la formation, ici le bateau Ville de 
Genève (par exemple bollards de halage) ; 

- d’un poste de pilotage permettant idéalement au conducteur du 
pousseur, ici le bateau Ville de Genève, de manœuvrer directement la 
machine ; 

- de moyens de radio téléphonie. 
 
Enfin, l'aptitude au convoyage entre le bateau convoyé et le pousseur est 
vérifiée dans des paramètres et conditions météorologiques limites 
identifiées et doit répondre aux critères suivants : 

- une bonne stabilité de route ;  

- une bonne réponse aux actions de gouverne notamment pour les 
manœuvres de virement ; 
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- une vitesse du convoi suffisante par rapport au fond ou aux rives ; 

- une bonne possibilité d’arrêt ; 

- une manipulation des accouplements facile sans danger pour l’équipage et 
les bateaux ; 

- une bonne stabilité du couplage sans chocs et dangers entre les bateaux ; 

- une propulsion fiable (2 moteurs, 2 hélices) ; 

- des agrès compatibles avec le convoi (mouillage, bollards de halage, 
bollard de mouillage). 

 
Selon ES-TRIN, les contrôles sont réalisés par l’inspecteur de la navigation des 
autorités du pavillon. 
 
 
Vue à l’échelle des ponts principaux des bateaux Ville de Genève et Simplon 
Les formes de chaque bateau ne permettent pas une liaison à couple en 
parallèle pour toutes les routes et manœuvres, ce qui a rendu le convoyage 
périlleux. 
 

 
 
De surcroît, dans le cadre du remorquage des bateaux Ville de Genève-
Simplon, il est à noter que le poids d’ancres individuel et de chaîne d’ancre de 
chaque bateau n’est pas compatible avec le déplacement du convoi. 
 
Dans le cadre du remorquage des bateaux Ville de Genève-Simplon, il est à 
noter que le poids d’ancres individuel et de chaîne d’ancre de chaque bateau 
n’est pas compatible avec le déplacement du convoi des 2 bateaux. 
 
Or, le convoyage n’a été pris en compte dans aucun cahier des charges 
technique des bateaux de la CGN. 
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Dans leur teneur en vigueur le jour de l’incident, les dispositions d’exécution 
du Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et 
de la communication (DETEC) de l’OCEB 2016 (pièce 5) – art 38 prévoient que 
le dispositif d’ancrage doit répondre aux prescriptions d’une société de 
classification ou aux normes reconnues par l’OFT. Les données techniques 
transmises (pièce 93) semblent avoir été approuvées par l’OFT sur la seule 
base de la remise du permis de navigation du bateau. 
 
Dès le 10 avril 2024, soit dès l’entrée en vigueur du nouveau document, les 
mêmes dispositions d’exécution du DETEC de l’OCEB (pièce 330) prévoient 
que le poids des ancres, le diamètre des chaînes d’ancre ainsi que leur 
longueur doivent répondre aux prescriptions d’une société de classification 
reconnue par l’OFT ou à l’ES-TRIN. 
 
Selon ES-TRIN chapitre 13 gréements (pièce 344), pour la navigation 
intérieure nous calculons les poids théoriques d’ancre de proue et de poupe 
et de chaine suivants : 

 
 
Pour les ancres du type De Biesbosch-Danforth des bateaux Simplon et Ville 
de Genève, une réduction de la masse d’ancre de 50% est admise. 

 
Pour les câbles de remorque, les remorqueurs doivent être équipés d'un 
nombre de câbles adapté à leur exploitation. Cependant, le câble le plus 
important doit avoir au moins une longueur de 100 m et une charge de 
rupture, en kN, qui ne sera pas inférieure à un tiers de la puissance totale, en 
kW, du ou des moteurs de propulsion. 
 
Ces dispositions sont identiques à celles du RVBR Chapitre 10 gréement (pièce 
352). 

 
4.9.2. EvoluMon depuis l’incident du jeudi 28 mars 2024 

Depuis l’incident du jeudi 28 mars 2024, la CGN a établi 3 documents 
internes relaMfs aux moyens et disposiMfs de sécurité en cas de convoyage ou 
remorquage. Ces documents sont établis pour des météos clémentes et 
traitent : 

- des débarcadères de refuge (pièce 86) ; 
- du principe de remorquage (pièce 91) ; 
- type de remorquage à couple permeYant de ramener un bateau hors 

service à une place d’amarrage (pièce 92). 
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Néanmoins, ces documents ne font aucune référence technique aux 
règlements applicables ni aux exigences de l’OFT.  

 
4.10. Autres bateaux d’intervenAon 

Lors des opéraMons d’assistance des jeudi 28 mars et samedi 30 mars 2024, les bateaux 
suivants ont été mis à disposiMon. 
 
4.10.1. CGN 

Le jeudi 28 mars 2024, les 2 bateaux de travail Santa Fé et Haymoz ont été 
uMlisés pour du poussage et transport de matériel. Ils sont équipés pour leur 
propulsion de sterndrive avec moteur inboard selon indicaMon de 250 cv de 
puissance (env. 184 kW), nous esMmons, en l’absence de données du 
constructeur, la capacité de tracMon d’une telle unité entre 300 et 400 kgf au 
mieux, soit une capacité insuffisante pour remorquer le bateau Simplon. 
 
Le bateau de transport de passagers Lavaux d’une dimension de 30,8 m x 
7,4 m et d’une puissance 441 kW a été uMlisé pour le transport et le 
transbordement du grément de mise à couple et aussi plus tard dans une 
tentaMve improvisée, rapidement abandonnée, d’écarter le bateau Simplon 
des enrochements au débarcadère de Cully. 
 
Le samedi 30 mars 2024, le bateau Léman d’une puissance de 2 x 550 kW a 
été uMlisé avec succès pour le convoyage du bateau Simplon. 

 
4.10.2. Armement Mers 

SAGRAVE : le vendredi 29 mars 2024, la SAGRAVE a confirmé que le 
pousseur/remorqueur Jolimont de 400 kW de puissance était disponible mais 
la SAGRAVE n’a pas été sollicitée. 
 
ORLLATI : lors du rapatriement du bateau Simplon le samedi 30 mars 2024, un 
pousseur de la société ORLLATI 10,5 m x 4 m, d’une puissance de 588 kW, 
accompagnait le convoi à la demande de la CGN. 

 
4.11. Renseignements sur la course d’essai et l’équipage 

4.11.1. Le contexte 

Le bateau Simplon fait parMe de la floYe de 8 bateaux Belle Epoque dont 
7 sont exploités. Ces bateaux sont conservés par l’AssociaMon des amis des 
bateaux à vapeur du Léman (ABVL) qui apporte une aide financière à la société 
CGN Belle Epoque SA (pièce 28), laquelle en est l’armateur propriétaire. CGN 
Belle Epoque SA a délégué l’exploitaMon de la floYe, sa conservaMon, sa 
restauraMon et son entreMen à CGN SA sous la forme d’un contrat de gesMon. 
Les deux sociétés sont détenues à 100% par la société holding Groupe CGN SA 
(pièces 27 et 29). 
 
La floYe Belle Epoque fait parMe d’un patrimoine classé. 



Rapport d’enquête SIMPLON du 25.09.2024   90 

Le jeudi 28 mars 2024, jour du premier incident, le bateau Simplon n’était pas 
en exploitaMon mais en fin de période d’hivernage et devait effectuer une 
course d’essai ou spéciale pour les contrôles : 

- de bon foncMonnement de sa machine à vapeur, suite aux réglages de 
lignage des paliers et axes de roues ; 

- de la conformité et de la sécurité de son nouvel appareil à gouverner par 
un inspecteur de l’OFT en présence de l’installateur DAMEN. 

 
4.11.2. La remise en service du bateau Simplon 

Le bateau avait été remis à l’eau le jeudi 7 mars 2024 et les essais de gouverne 
planifiés pour une récepMon des travaux de DAMEN les lundi 25 et mardi 
26 mars 2024 (pièces 113 et 114). 
 
Les essais ont été repoussés au mardi 26 mars (au chanMer) et au jeudi 28 mars 
2024, de 9h00 à 12h00, en navigaMon. La raison de ce report est due d’une 
part à l’indisponibilité de DAMEN le lundi 25 mars 2024 et d’autre part à celle 
des capitaines de la CGN le mercredi 27 mars 2024 en raison de la tenue de la 
journée d’assermentaMon. 
 
Le bateau Simplon devait reprendre son service régulier le samedi 20 avril 
2024. 
 

4.11.3. Les équipages et les personnes extérieures 

En course spéciale (sans passagers), l’équipage du bateau Simplon est fixé ainsi 
selon le permis de navigaMon (pièce 24) : 

- 1 conducteur - capitaine 
- 2 matelots - batelier 
- 1 mécanicien 
- 1 aide mécanicien 

 
En course spéciale (sans passagers), l’équipage du bateau Ville de Genève est 
fixé ainsi selon le permis de navigaMon (pièce 96) : 

- 1 conducteur - capitaine 
- 1 matelot - garde-moteur 
- 1 matelot léger  

 
4.11.4. Convoi des bateaux Simplon – Ville de Genève 

Les permis de navigaMon ne définissent pas la composiMon de l’équipage lors 
d’un remorquage ou d’un convoyage sans passagers. 
 
En principe, le bateau remorqueur garde la commande du convoi. 
 
Selon les pièces transmises (pièces 97, 98, 99 et 100) les équipages des 
2 bateaux respectaient la réglementaMon en ce qui concerne leur apMtude 
médicale et les qualificaMons requises. 
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Etaient également présentes à bord les personnes externes suivantes : 
- Le Responsable du Bureau technique à la CGN 
- Inspecteur Francesco MUSTO - en remplacement de Peter WOYSCH 

indisponible – pour l’OFT 
- Pieter GOUDRIAAN, technicien DAMEN 

 
L’inspecteur de l’OFT n’était pas informé du fait qu’une course d’essai machine 
devait avoir lieu simultanément avec son contrôle. 
 

4.11.5. EvoluMon depuis l’incident du jeudi 28 mars 2024 

Un document de coordination et d’information a été élaboré par la CGN 
depuis l’incident. Il s’intitule : Sortie d’essais (pièce 336). 
 
Ce document doit être complété et doit prévoir que lors des essais, chaque 
essai doit impérativement indiquer et analyser la zone de navigation 
envisagée et les moyens de secours appropriés (scénarios et risques) et 
l’adéquation des équipages. 
 

4.12. Les intervenAons 

Toutes les intervenMons ont été traitées en interne par la CGN, à savoir : 
- la panne mécanique du bateau Simplon ; 
- la dérive et le remorquage du bateau Simplon ; 
- la décision d’amarrer le bateau Simplon au débarcadère de Cully ; 
- le choix de maintenir le bateau Simplon staMonné à Cully durant le week-end 

pascal. 
 

Bien qu’aucun texte législaMf ou règlementaire ne l’exige, il faut relever qu’aucune 
autorité n'a été officiellement informée des problèmes rencontrés par le bateau 
Simplon, avant la soirée du vendredi 29 mars 2024, des risques d’accident, ni n’a été 
impliquée dans les décisions menMonnées ci-dessus. L’inspecteur de l’OFT présent à 
bord pour les essais et le convoyage à Cully ne s’est pas inquiété.  
 
La police, les services de sapeurs-pompiers et la protecMon civile ont été alertés et sont 
intervenus lors de l’incident de tempête survenu dans la soirée du vendredi 29 mars 
2024. Les services compétents n’ont pas été informés d’un risque de potenMelle 
polluMon des eaux du lac Léman qu’aurait pu provoquer un échouement du bateau 
Simplon et plus tard du convoi Simplon-Ville de Genève, le jeudi 28 mars 2024, dans la 
région de Lutry. 
 
Le Règlement de navigaMon sur le lac Léman (pièce 9) et l’Accord de navigaMon entre la 
France et la Suisse (pièce 10) n’exigent pas de mesures spécifiques pour la surveillance 
de la navigaMon ou le sauvetage, sauf en cas d’accident impliquant des passagers. Or 
l’essai du bateau Simplon s’est fait sans passagers. 
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5. Exposé des événements 
5.1. Déroulé météorologique 

Les caractéristiques et spécificités du vent d’ouest et du foehn sont décrites dans le 
document « Vents du Léman », source MétéoSuisse, (pièce 407). 
 
5.1.1. Contrat MétéoSuisse – CGN 

 
La CGN a signé un contrat avec MétéoSuisse. L'objet de ce contrat est 
principalement de fournir à la CGN un bulleMn météorologique synthéMque 
deux fois par jour, répondant aux principales aYentes de la CGN, de son 
bureau d’exploitaMon et de l’ensemble des capitaines, concernant les 
prévisions météorologiques. 
 
Les bulleMns intègrent les éléments suivants : 
- la situaMon générale - jour de transmission + les deux jours suivants, J+1 et 

J+2 ; 
- les avis en cours : coups de vents – événements marquants à venir ; 
- les prévisions de la force et de la direcMon des vents par secteur ; 
- la température ; 
- la tendance pour les deux prochains jours suivant la période ci-dessus, J+3 

et J+4. 
 
La CGN reçoit donc quotidiennement des prévisions sur la situation générale et 
les vents, avec une visibilité sur l'évolution de la situation météorologique à 
5 jours, sur les trois secteurs du lac Léman : Petit-Lac, Grand-Lac, Haut-Lac. 
 
Une « hotline » est également disponible 24/24 permettant à la CGN d'appeler 
directement le prévisionniste de service de MétéoSuisse en cas de questions 
liées à des événements exceptionnels, des besoins spécifiques et des urgences. 
 

5.1.2. BulleMns MétéoSuisse 

Les bulleMns émis et transmis par MétéoSuisse à la CGN aux dates suivantes : 
- Lundi 25 mars 2024 
- Mardi 26 mars 2024 
- Mercredi 27 mars 2024 
- Jeudi 28 mars 2024 
- Vendredi 29 mars 2024 
- Samedi 30 mars 2024 
 
Les bulletins ci-dessus concernent donc l’ensemble de la période en question, 
avec les informations dès le lundi 25 mars 2024. 
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L’objectif est de : 
- comprendre et intégrer toutes les informaMons transmises par 

MétéoSuisse pouvant avoir un impact sur les décisions prises ; 
- appréhender au mieux l’intégraMon de ces informaMons au sein des 

différents organes de la CGN. 
 

5.1.3. Eléments clés des bulleMns MétéoSuisse transmis du lundi 25 au samedi 
30 mars 2024 
 
Lundi 25 mars (pièce 401) 
SituaMon générale : situaMon de foehn pour mardi 26 et mercredi 27 mars. Dès 
jeudi 28 mars, fort courant d’ouest en alMtude. 
Prévisions Grand-Lac et Haut-Lac : vents soutenus le mercredi maMn (19-
65 km/h faiblissant 
 
Mardi 26 mars (pièce 402) 
SituaMon générale : flux de sud à sud-ouest perturbé et instable 
Avis en cours : rafales à plus de 75 km/h possibles dans le Haut-Lac jusqu'à 
18h00 
Prévision vents Grand-Lac pour le jeudi 28 6h00-12h00 : 23-60 km/h forcissant 
à 27-70 km/h entre 12h00-18h00 
Tendance pour vendredi et samedi : rafales de foehn possibles dans le Haut-
lac dans la nuit de vendredi à samedi 
 
Mercredi 27 mars (pièce 403) 
SituaMon générale : vent de sud-ouest faiblissant ; fraichissant jeudi ; foehn se 
levant sur le Haut-Lac vendredi  
Prévisions vents Grand-Lac pour le jeudi 28 mars : SW 27-70 km/h entre 6h00-
12h00 - SW 30-65 km/h entre 12h00-18h00 
 
Jeudi 28 mars (pièce 404) 
SituaMon générale : vent d'ouest se renforçant 
Avis en cours : vent tempétueux sur tout le lac jusqu'à 18h00 
Prévisions vents haut-Lac pour le vendredi 29 : S 15-25 km/h entre 6h00-
12h00 – S 35-80 km/h entre 12h00-18h00 – SE 45-75 km/h entre 18h00-24h00 
 
Vendredi 29 mars (pièce 405) 
SituaMon générale : foehn fort à tempétueux jusqu'à dimanche 31 mars 2024. 
Avis en cours : degré 3 pour vent tempétueux  
Prévisions vent Haut-Lac pur vendredi 29 : S 34-75 km/h entre 12h00-18h00 
forcissant 
 
Samedi 30 mars (pièce 406) 
SituaMon générale : courant de sud, foehn fort à tempétueux jusqu’à 
dimanche 31 mars 2024. 
Avis en cours : degré 3 pour vent tempétueux jusqu’à dimanche 31 mars 2024. 
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Prévisions vent Haut-Lac pour samedi 30 mars : SW 9 km/h avec rafales à 
35 km/h tournant au SE 13 km/h avec rafales à 40 km/h en soirée  
 

5.1.4. Constats 
5.1.4.1 Concernant la récepTon des bulleTns météo par la CGN 

Les bulleMns ont été reçus chaque jour par la CGN, selon contrat et 
accords avec MétéoSuisse, durant l'ensemble de la période analysée 
ci-dessus. 
 
Ils ont été transmis par MétéoSuisse au bureau d'exploitaMon de la 
CGN entre 09h57 et 11h26, selon les accords entre les parMes. 
L'ensemble du personnel du bureau d’exploitaMon a eu accès à ces 
informaMons. 
 

5.1.4.2 Concernant la transmission en interne des bulleTns météo par la CGN 
Les bulleMns ont été transmis par email aux capitaines, comme défini 
par les procédures internes de la CGN. 
 
Des alertes ont été transmises au 1er capitaine et au directeur 
d’exploitaMon le jeudi 28 mars 2024, par le personnel du bureau 
d’exploitaMon en service ce jour-là. 
A ce jour, le traitement des alertes météo ne fait pas l’objet d’une 
procédure définie dans un document d’exploitaMon opéraMonnelle. 

 
5.1.4.3 Concernant les prévisions générales et les bulleTns météorologiques 

Durant la période du lundi 25 mars au samedi 30 mars 2024, le 
développement météorologique a mis en évidence plusieurs 
passages de fronts générant des situaMons dynamiques, venteuses et 
avec des coups de vents, éléments clairement menMonnés dans les 
bulleMns. 
 
La situaMon générale, son évoluMon, les annonces de passages de 
dépressions et de situaMon de foehn sont des situaMons classiques et 
non excepMonnelles pendant ceYe période de l’année. 
 
Seules la force du vent et les rafales enregistrées de 22h00 à 03h00 
dans la nuit du vendredi 29 au samedi 30 mars 2024 peuvent être 
considérées comme excepMonnelles. 
 
Le contenu et l’exacMtude des données de la direcMon et de la force 
du vent ont été confirmés par les données réelles recueillies sur les 
staMons de MétéoSuisse de Pully, de Vevey, du Bouveret (pièces 408 
à 410). En d’autres termes, les prévisions météorologiques étaient 
exactes. 
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A la lecture du bulleMn du lundi 25 mars 2024, il existe déjà une 
situaMon de courant-jet (courant d’ouest fort à très fort en alMtude), 
donc un courant de vent d’ouest à sud-ouest forcissant, pour la 
journée du jeudi 28 mars 2024. Ces éléments sont confirmés dans le 
bulleMn du mardi 26 mars 2024. 
 
La situaMon de vaudaire est d’autre part clairement annoncée pour le 
vendredi 29 mars après-midi et ceci depuis le mardi 26 mars 2024. 
En consultant les bulleMns, la tendance et les condiMons 
météorologiques montrent que la situaMon n’est pas propice aux 
essais du bateau Simplon pour la journée du jeudi 28 mars 2024, ni 
au mainMen du bateau Simplon à Cully au-delà du vendredi 
29 mars 2024, dans une fenêtre comprise entre 12h00 et 18h00. 
 

5.1.4.4 Concernant l'accès aux données météorologiques par les capitaines 
Les capitaines en exploitaMon reçoivent et ont reçu les données 
officielles ci-dessus. Ils avaient donc la possibilité d’accéder à ces 
informaMons, mais la commission n’a pas été en mesure de vérifier 
techniquement si lesdites informaMons avaient été consultées par les 
capitaines navigants concernés durant ceYe période 
 
Certains capitaines consultent et ont consulté lors des événements 
également le site de MétéoSuisse, voire d'autres sites spécialisés 
dans les prévisions météorologiques. 
 

5.1.4.5 Concernant la formaTon 
Selon les informaMons et les témoignages recueillis, le personnel du 
bureau d’exploitaMon et les capitaines n'ont pas reçu de formaMons 
spécifiques depuis plusieurs années dans le domaine 
météorologique.  
 
Il n’y a d’autre part pas eu de campagne de sensibilisaMon quant aux 
éventuels impacts de situaMons et/ou phénomènes météorologiques 
excepMonnels sur la navigaMon, la sécurité, les risques. 
 

5.1.4.6 Concernant le contrat avec MétéoSuisse 
Les prévisions reçues correspondent aux aYentes et besoins actuels 
de la CGN. 
 
La hotline est uMlisée de cas en cas par le bureau d’exploitaMon. 
Ladite hotline a été uMlisée par le personnel du bureau d’exploitaMon 
jeudi 28 mars dans le but de trouver une fenêtre météorologique 
pour aller chercher le bateau Simplon à Cully et le rapatrier à Ouchy. 
 
 
 



Rapport d’enquête SIMPLON du 25.09.2024   96 

5.1.5. Analyse des données de vent réel pendant la période en quesMon 

La commission a eu accès aux sources de données de MétéoSuisse concernant 
les staMons du Bouveret, de Vevey, de Pully (pièces 408 à 410) pour la période 
du lundi 25 au dimanche 31 mars 2024. 
 
Ces staMons sont celles qui sont exploitées officiellement par MétéoSuisse 
dans la région du Haut-Lac et de Cully. Elles sont situées sur la terre et donc 
influencées par les reliefs côMers. 
Les principales données de vent des staMons MétéoSuisse disponibles sur la 
région concernée, en relaMon avec les événements, ont été intégrées dans ce 
rapport. 
 
5.1.5.1 Ces données comportent les éléments suivants : 

- La vitesse du vent - moyenne sur 10 minutes 
- La vitesse du vent en rafales – maximum km/h 
- La direcMon du vent – moyenne sur 10 minutes 

 
5.1.5.2 Synthèse pour les jeudi 28 et vendredi 29 mars 2024 

5.1.5.2.1 Stagon de Pully (pièce 408) 
 
Jeudi 28 mars : 
Confirmagon du vent d'ouest sur zone entre 10h et 18h00 
Le vent de sud-ouest tombe complètement vers 18h00  
 
Vendredi 29 mars: 
Situagon calme avec vents variables 
La vaudaire se lève vers 17h00 
 
Samedi 30 mars : vent de nord-ouest en magnée 5-10 km/h, 
puis variable en direcgon. 

5.1.5.2.2 Stagon de Vevey (pièce 409) 
 
Jeudi 28 mars: 
Confirmagon du vent d'ouest sur zone en milieu de journée 
Le vent de sud-ouest tombe dans l'après-midi 
 
Vendredi 29 mars: 
Situagon avec vents variables en force et direcgon 
La vaudaire se lève vers 14h30-15h00 
 
Samedi 30 mars : vent de nord-ouest en magnée env. 
20 km/h faiblissant ; vents variables l’après-midi 5-10km/h. 

5.1.5.2.3 Stagon du Bouveret (pièce 410) 
 
Jeudi 28 : 
Le vent d'ouest ne passe pas jusqu’au Bouveret 
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Vent de sud-est sur zone 10-20 km/h (même direcgon que la 
vaudaire sans ses caractérisgque) 
 
Vendredi 29 mars : 
Situagon avec vents variables en force et direcgon 
La vaudaire se lève vers 14h30-15h00, forcit, avec une pointe à 
plus de 100 km/h vers 22h00 
 
Samedi 30 mars : vent de nord-ouest en magnée env. 
20 km/h faiblissant ; vents variables l’après-midi 5-10km/h. 
 

5.1.6. Résumé et conclusions de l’analyse des événements météorologiques 

Jeudi 28 mars : situaMon de sud-ouest – faiblissant en fin d’après-midi – 
situaMon calme dès 18h00. 
 
Vendredi 29 mars : situaMon calme ; la vaudaire se lève vers 17h00 ; se 
renforce, avec un pic vers 22h00 et en milieu de nuit. 
 
Samedi 30 mars : vent de nord-ouest en maMnée faiblissant sur l’ensemble de 
la région. 
 
En bref, la situaMon effecMve sur la zone de Cully du jeudi 28 mars à 18h00 au 
vendredi 29 mars 2024 à 17h00 est la suivante : 

- pas ou peu de vent ; 
- direcMon du vent variable ; 
- plan d’eau calme avec pas ou très peu de vagues. 

 
Au regard de ces constats, l’évacuaMon du bateau Simplon de Cully s’imposait 
dès le jeudi 28 mars à la tombée du vent d’ouest. La fenêtre disponible était 
ouverte depuis le jeudi 28 mars, à 18h00, jusqu’au vendredi 29 mars, à 17h00. 
La décision prise le jeudi 28 mars à 14h30 de maintenir le bateau Simplon à 
Cully pour le week-end était erronée de même que celle prise dans la maMnée 
du vendredi 29 mars de ne pas tenter une manœuvre pour meYre le bateau 
Simplon à l’abri de la vaudaire. 
 
Il est à relever que l’évacuaMon qui est intervenue le samedi 30 mars s’est faite 
dans des condiMons de vent et de vagues qui n’étaient pas plus favorables que 
celles qui prévalaient les 2 jours précédents, entre 18h00 le jeudi 28 mars et 
17h00 le vendredi 29 mars 2024. 
 

5.2. Déroulé nauAque 

Le jeudi 28 mars 2024 au matin le bateau Simplon qui est en chauffe depuis la veille 
fait ses préparatifs pour un départ en essais dès 09h15. 

Le Capitaine 1 prévu pour faire l’essai du bateau Simplon est présent au chantier mais 
se déclare malade et incapable de faire ledit essai. Il rentre à son domicile et il est 
remplacé par le Capitaine 2 au pied levé. 
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Pièce 84 – horaires selon GPS de la course du bateau Simplon du 28 mars 2024 
 

 
 

09h05 
Après un court briefing verbal entre le Capitaine 2 et Le resp. du Bureau technique au sujet de 
la gouverne, le bateau Simplon part aux essais techniques bien qu’il y ait un peu de vent de 
sud-ouest et une prévision météo défavorable annonçant des vents tempétueux. 

09h11 Courte navigation de sortie du port en marche arrière. 
Début des essais en eaux libres (pièce 84 trace GPS Simplon).  

09h13 

Début course essai cap au sud-ouest au km 1.16 
L’allure des machines est fixée par le mécanicien vapeur 
Suite à une défaillance des capteurs de température, le mécanicien ne s’aperçoit pas d’un 
échauffement du palier central (tête de bielle du piston haute pression (HP) de la machine à 
vapeur) 

09h24 
Apparition de fumée, ralentissement au km 4.79  
On calcule entre 09h13 et 09h24, une vitesse moyenne de 19.8 km/h et selon les 
enregistrements un pic de vitesse maxi de 20,7 km/h juste avant avarie (pièces 84 et 340) 

09h25 
Le bateau a continué sur son erre jusqu’au km 5 du port 
Les fonds y sont de plus de 200m 
Le vent a forci, il pleut 

09h30 
Le capitaine du bateau Simplon appelle et informe le service exploitation d’une panne machine.  
Remorquage obligatoire, panne trop conséquente. 
Le bateau se trouve à 1800 m au large de la cote devant Lutry.  

  

Devant l’urgence, envoi immédiat du bateau Ville de Genève qui est en arrêt technique à la gare 
lacustre et de deux pousseurs pour le transport du matériel  
Le bateau Simplon est dangereusement à la dérive au large de Lutry et Pully, à une vitesse 
estimée 1.47 km/h ; 
Les autorités ne sont pas informées. 

09h50 Le bateau Ville de Genève quitte la GL4 à Ouchy. 

10h03 Rencontre entre les bateaux Ville de Genève et Simplon. 
Les bateaux se trouvent à 1500 m au large de la cote devant Lutry. 

10h32 
Les bateaux Simplon et Ville de Genève ont dérivé et ne se trouvent plus qu’à 500 m de la côte 
devant Lutry, dans des fonds de 100 m. 
La dérive est contrôlée, les bateaux sont à couple et le convoi se met en route cap à l’ouest à 
une très faible vitesse compte tenu de sa résistance à l’avancement. 

10h35 
Le vent du sud-ouest se renforce, le Capitaine 2 informe qu’il ne peut pas rentrer dans le chantier 
dans ces conditions.  
L’exploitation libère la GL 3 à Ouchy. Envoi d’une équipe de chantier pour déplacer le bateau 
Vevey de son poste de la GL 3 à la GL 4. 

11h03 
Le capitaine du bateau Simplon informe qu’il ne pourra pas entrer à la GL 3. L’option Lausanne 
est annulée.  
La décision est prise en concertation avec le 1er capitaine d’opérer un demi-tour et se rendre à 
Cully, port protégé du sud-ouest.  

10 :32 
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11h30 Le convoi fait demi-tour cap à l’est en direction de Cully. 
1.75 km a été parcouru en environ 1 h depuis 10h32. 

12h48 Le bateau Simplon est amarré à Cully. 

12h50 Le bateau Ville de Genève quitte la zone et va reprendre son service de Thonon-les-Bains au 
départ de Lausanne. 

  Au vu de la météo annoncée pour les prochaines 24 heures, le personnel du bureau 
d’exploitation s’inquiète et invite sa direction à mettre en place une cellule de crise. 

  Pas de réponse de la direction. 

  D’autres essais sont en cours sur l’unité Naviexpress1 auxquels participent la direction de 
l’exploitation et la direction technique de la CGN. 

14h30 
Le bateau Simplon est amarré et mouillé à Cully pour tout le week-end suite à la décision du 
Dir. Expl. et du Premier capitiane de l’y maintenir et d’organiser le convoyage pour le mardi 2 
avril 2024, après une durée de 6 jours. 

soirée Nouvelle alerte météo de foehn pour vendredi sur le site MétéoSuisse. 
 
Le vendredi 29 mars 2024 au matin, le vent du sud-ouest qui avait empêché le 
remorquage, qui était de 28 km/h avec rafales de 60 km/h le jeudi après-midi, dans le 
Grand-Lac, est tombé à 6 km/h. 

 
06h00- 
17h00 Plusieurs alertes météorologiques de foehn pour l’après-midi. 

19h00 
Forte dégradation météorologique. Le foehn se lève, le bateau Simplon est progressivement 
drossé contre l’ouvrage et les enrochements du débarcadère de Cully et s’endommage 
gravement avec des voies d’eau. 
L’ouvrage est lui-même fortement endommagé. 

  Mise en place par la CGN d’une cellule de crise. 
  Arrivée des moyens de secours (pompiers, police, PCi, CGN). 
  Intervention des équipes de la CGN et mise en place des secours. 

  
Le samedi 30 mars 2024, dans la nuit, le temps se calme vers 06h00 ; les voies d’eau 
sont sous contrôle. Des pompes d’évacuation sont installées sur le bateau en vue de 
son déplacement. 
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6. Points cri5ques dans le déroulé des événements 
6.1. Avant avarie 

Les essais n’étaient pas coordonnés entre les différents services, alors que de nombreux 
aléas nécessitaient un partage de l’informaMon et d’agenda de différents intervenants. 
C’est ainsi que le service technique a planifié les essais du bateau Simplon le 
25 mars 2024, dès le 1er février 2024, sans avoir à l’esprit les journées de formaMon des 
capitaines (pièce 58) et d’assermentaMon de ceux-ci (pièce 201). 
 
D’autre part, la première date d’essais du bateau Simplon a été fixée par le service 
technique, sans implicaMon acMve du bureau d’exploitaMon (le service technique s’est 
contenté d’une simple informaMon) et sans tenir compte de la présence nécessaire à 
bord du représentant de DAMEN et de l’OFT ni des incerMtudes météorologiques. 
Aucune date de remplacement ou de réserve n’était prévue en cas de météorologie 
défavorable ou d’impossibilité pour le représentant DAMEN d’être présent. La 
contrainte était d’autant plus forte que l’essai était fixé le dernier jour uMle précédant 
un congé de longue durée. 
 
Une telle planificaMon nécessite pourtant une coordinaMon entre tous les services 
concernés, sous l’égide du bureau d’exploitaMon. 
 
Les travaux de planificaMon du bateau Simplon durant la période d’hivernage montrent 
que les essais étaient potenMellement planifiés du lundi 25 mars au vendredi 5 avril 
2024 (cf. pièce 106 du 12 mars 2024, document partagé entre les instances techniques 
et l’exploitaMon). 
 
Le week-end de Pâques avait lieu du vendredi 29 mars (Vendredi Saint) au lundi 
1er avril 2024 (Lundi de Pâques). Il aurait donc été possible d’effectuer les essais du 
Simplon dans le courant de la semaine du 2 au 5 avril 2024, indépendamment du 
problème posé par la présence nécessaire du spécialiste de DAMEN et de l’inspecteur 
de l’OFT. 
 
Les différents échanges de courriels entre le bureau de planificaMon (le Resp. du Bureau 
technique) et l’entreprise DAMEN en charge des travaux de révision du gouvernail 
montrent que la planificaMon était en flux tendu en raison de la disponibilité limitée du 
personnel DAMEN et de la proximité du week-end de Pâques. 
 
Il est déjà acté le mardi 19 mars 2024 dans un échange de courriels entre le bureau 
planificaMon (le Resp. du Bureau technique) et l’entreprise DAMEN que l’essai n’aura 
pas lieu le mardi 26 mars, mais le jeudi 28 mars 2024. 
 
A aucun moment à l’approche de la date des essais, il n’est fait état d’une réserve quant 
à une éventuelle météo défavorable qui pourrait contrarier la sorMe du bateau Simplon. 
 
L’essai du bateau Simplon le jeudi 28 mars 2024 n’aurait pas dû se faire le jour en 
quesMon. Il a été imposé probablement par le bureau d’exploitaMon et/ou par la 
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direcMon technique en raison de la présence du représentant de DAMEN et de celui de 
l’OFT. Si ces personnes n’avaient pas été là, l’essai n’aurait sans doute jamais eu lieu. 
 
A priori, il y avait en effet suffisamment de temps pour procéder à tous les essais 
nécessaires avant la mise en service commerciale qui était prévue pour le bateau 
Simplon, le samedi 20 avril 2024, au départ de Genève. 
 
Les spécialistes du domaine technique machine à vapeur avaient demandé que l’essai 
du bateau Simplon soit déplacé dans le temps, en raison de l’indisponibilité du chef 
contremaître vapeur. CeYe demande n’a pas eu de suite et l’essai s’est fait avec son 
remplaçant. 
 
Le Capitaine 1 qui était pressenM pour effectuer l’essai s’est annoncé malade le 
27 mars 2024. Le bureau d’exploitaMon s’est mis à la recherche d’un capitaine 
disponible pour faire l’essai à la place du Capitaine 1. 
 
Le Capitaine 2, qui se trouvait sur le chanMer le maMn en quesMon affecté à d’autres 
tâches, a ainsi été contacté et a accepté au pied levé de le remplacer pour cet essai. Il 
n’a pas consulté la météo avant de parMr en essai. Ainsi, il n’a pas pu tenir compte du 
fait que la météorologie à disposiMon annonçait un renforcement du vent d’ouest dans 
la maMnée. 
 
Les bateaux sortant en essai sont armés. Les ordinateurs de bord sont disponibles, la 
météorologie est donc également accessible par ce canal. Tel était le cas du bateau 
Simplon le maMn en quesMon. Néanmoins, le Capitaine 2 n’a pas consulté la 
météorologie. 
 
A la lumière des prévisions météorologiques disponibles et du renforcement du vent 
d’ouest annoncé, il est possible que, même en disposant de toute sa puissance de 
propulsion, il eût été difficile pour le bateau Simplon de rentrer au chanMer. 
 
Il est très fréquent qu’un bateau à vapeur ayant subi des révisions de son moteur ne 
foncMonne pas de manière saMsfaisante du premier coup. Les pannes sont fréquentes 
et il faut en général plusieurs essais jusqu’à ce que la machine soit mise au point. 
 
Ce n’était donc pas une surprise que le bateau Simplon tombât en panne lors du premier 
essai, ajouté à cela le fait que les capteurs de température de surveillance des paliers 
étaient déficients après son hivernage et les importants travaux effectués sur les paliers 
de la machine. 
 

6.2. Point de départ de la situaAon de crise 

L’échauffement majeur du pied de bielle et de son palier ont nécessité l’arrêt immédiat 
de la machine et un refroidissement à grande eau, au vu de l’importante élévaMon de 
température et de son rayonnement.  
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6.2.1. Mesures d’urgence 
La première décision de remorquer la bateau Simplon sur le chanMer naval ou 
la gare lacustre est annoncée par le Capitaine 2 au personnel du bureau 
d’exploitaMon. CeYe première opMon ne sera pas menée à bien en raison des 
condiMons météorologiques et techniques et une seconde décision 
conduisant à convoyer par vent arrière le bateau Simplon sur le débarcadère 
port de Cully pour le meYre à l’abri est prise en foncMon des condiMons de 
vent de cet instant. 

6.2.2. Plan horaire 
Pour rappel dans une note du directeur technique à l’OFT du 1er février 2024 
(pièce 120), les essais étaient planifiés le 25 mars 2024. 
 
CeYe planificaMon a été reportée au jeudi 28 mars 2024. Le choix du jeudi 
28 mars 2024 a été influencé par un certain nombre de contraintes, 
notamment : 
- la tenue de la journée des capitaines le mercredi 27 mars 2024 ; 
- les besoins d’exploitaMon liés aux essais par gros temps du Naviexpress1 

pour lequel l’équipage du bateau Simplon était pressenM en début 
d’après-midi à son retour d’essai. L’événement a contraint la CGN à meYre 
sur pied un équipage ad hoc au pied levé afin de pouvoir effectuer les 
essais du Naviexpress1 sans avoir préalablement planifié la prise en 
compte du rapatriement éventuel du bateau Simplon ; 

- les conMngences liées à la présence le jeudi 28 mars 2024 du technicien 
de DAMEN qui devait débarquer impéraMvement avant 12h00 pour 
reprendre un avion à Genève ; 

- le planning du Capitaine 2 désigné en dernière minute pour les essais du 
bateau Simplon en remplacement du Capitaine 1 alors qu’il était 
maintenu aussi pour embarquer à 12h00 sur le Naviexpress1 pour ses 
essais ; 

- la présence réglementaire à bord de l’inspecteur de l’OFT pour 
l’inspecMon spéciale de la gouverne ; 

- les cours de formaMon interne dispensés le jeudi 28 mars 2024 dans la 
maMnée par le 1er capitaine et le directeur d’exploitaMon ; 

- la proximité du week-end de Pâques provoquant un stress chez les 
collaborateurs qui s’apprêtaient à s’absenter pour un long week-end. 

 
Il en résulte que ceYe planificaMon était beaucoup trop contraignante compte 
tenu de tous les facteurs évoqués ci-dessus. 
 

6.2.3. Appréhension du problème 
La décision de rapatrier le bateau Simplon non maître de sa manœuvre sur le 
chanMer naval est prise sans tenir compte de l’évoluMon météorologique et 
des contraintes techniques relaMves au convoyage. CeYe première opMon 
s’avère impossible et conduit en cours de manœuvre l’équipage du bateau 
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Simplon et du bateau Ville de Genève à opter pour un rapatriement du bateau 
Simplon sur la gare lacustre d’Ouchy. Toutefois, les condiMons 
météorologiques empêchent à leur tour ceYe soluMon et le Capitaine 2 décide 
de faire demi-tour et d’acheminer le bateau Simplon à couple du bateau Ville 
de Genève à Cully afin de le meYre à l’abri du vent et de la vague de sud-ouest. 
 

6.2.4. AppréciaMon du problème 
A la lumière des événements, il apparaît qu’un processus de gesMon de crise 
et de fixaMon de priorités en regard de l’exploitaMon a été réfléchi par le 
bureau d’exploitaMon et fait l’objet de différents échanges avec le 1er capitaine 
et le directeur d’exploitaMon sans qu’une séance de coordinaMon permeYant 
de prendre des mesures n’ait été tenue. Il n’a pas été possible pour le bureau 
d’exploitaMon d’aYeindre le 1er capitaine et le chef du bureau d’exploitaMon et 
donc de tenir une première séance de gesMon de crise. Les échanges n’ont pu 
avoir lieu que par sms et courriels, voire par téléphone, dès lors que les 
responsables en charge de l’exploitaMon se trouvaient à bord du Naviexpress1 
en phase d’essais. La seule réponse reçue par le bureau d’exploitaMon émane 
du directeur d’exploitaMon qui précise examiner leurs demandes. La décision 
de laisser le bateau Simplon à Cully a été prise par le directeur d’exploitaMon 
et le 1er capitaine sans coordinaMon avec le bureau d’exploitaMon. 
 
Conformément à ses missions, le personnel de service au bureau 
d’exploitaMon, dès l’annonce de l’avarie du bateau Simplon, a immédiatement 
envisagé des mesures de rapatriement du bateau Simplon, tenant compte de 
l’évoluMon des condiMons météorologiques, en parMculier de l’annonce de 
foehn et de vaudaire. 
 
Il n’a pas été en mesure de faire entendre son point de vue. 

 
6.3. Après avarie 

Aucune cellule de crise n’ayant été consMtuée, il n’y a pas pu avoir d’ordres formels. 
 
Le Capitaine 2 a décidé ensuite de l’amarrage à Cully de reMrer l’équipage du bateau 
Simplon. La décision de laisser le bateau Simplon à Cully a été prise aux environs de 
14h30 dans des condiMons peu propices à la réflexion alors que tant le directeur 
d’exploitaMon que le 1er capitaine se trouvaient à bord du Naviexpress1 en train de 
procéder à l’essai de ce dernier. 
 
CeYe décision fatale de ne pas évacuer le bateau Simplon soit le jeudi soir, soit le 
vendredi maMn a été prise de manière définiMve beaucoup trop tôt. Quant à la quesMon 
de savoir qui a pris ceYe décision, les témoignages recueillis tendent à accréditer la 
thèse que c’est le directeur d’exploitaMon qui a pris ceYe décision en s’en entretenant 
avec le 1er capitaine. La quesMon de savoir si et comment le 1er Capitaine 1 été associé 
à la décision ou non est délicate. Ce qui est sûr, c’est que le 1er capitaine ne l’a pas 
contestée, alors que son rôle opéraMonnel prenait ici toute son importance. On peut 
donc en déduire que la décision a été prise par les deux intéressés. 
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Le personnel du bureau d’exploitaMon a été chargé par le directeur d’exploitaMon à 
14h50 de demander la mise en place d’une surveillance du bateau Simplon à Cully, par 
l’entreprise de sécurité privée Protectas, jusqu’au mardi 2 avril à 15h00. 
 

6.4. SorAe de crise 

Le bateau Simplon a été rapatrié à couple du bateau Lausanne (puissance ; 2 x 870 kW) 
le samedi 30 mars 2024 sur décision du 1er capitaine et du directeur technique à 07h23. 
A 11h46, le bateau Simplon était au large de Pully. Aux environs de 12h00, il était au 
chantier naval. 
 
Les condiMons météorologiques et de vagues au moment de ce rapatriement n’étaient 
pas plus favorables que celles qui prévalaient le vendredi 29 mars 2024 jusqu’à 17h.00. 
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7. Analyse 
Pour son analyse, la commission a utilisé dans ses réflexions l’approche de gestion des 
risques en utilisant le modèle du fromage suisse (swiss cheese model du professeur James 
T. Reason). Cette approche durant les travaux avait pour hypothèse que la plupart des 
accidents ont pour origine un ou plusieurs des quatre facteurs suivants : influences 
organisationnelles, supervision managériale, conditions préalables et actes spécifiques. 
 
Il faut ajouter à ces facteurs deux autres éléments prépondérants que sont les facteurs 
matériels et les facteurs humains. 
 
La conjugaison simultanée de ces facteurs pouvant conduire à un accident même s’il existe 
plusieurs mécanismes pour éviter les imprévus ou accidents, chacun d’eux possède des 
failles et si ces dernières sont « alignées », alors un accident peut se produire. 

 

 
 
La commission a jugé utile de reproduire ce schéma afin de montrer l’influence des 
différentes défaillances actives ou latentes qui peuvent se cumuler, malgré une structure 
comprenant : 

- des influences organisaMonnelles ; 
- une supervision managériale ; 
- des condiMons préalables ; 
- des actes spécifiques qui peuvent être d’origine humaine permeYant de conduire à la 

survenance d’un accident. 
 
Des facteurs externes contributifs peuvent aussi apparaître au fil du déroulement des 
événements et avoir un impact plus ou moins important dans le cadre de l’accident : 

- facteurs matériels ; 
- facteurs humains. 
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* * * * * * * * * * * 
 

La commission avait aussi en arrière-plan de réflexion le schéma synopMque du complexe du 
bateau Simplon ci-dessous : 
 

 
 

7.1. Influences organisaAonnelles 

7.1.1. Les travaux de planificaMon du bateau Simplon durant la période d’hivernage 
montrent que les essais étaient potenMellement planifiés du lundi 25 mars au 
vendredi 5 avril 2024 (cf. pièce 106 du 12.03.2024, document partagé entre 
les instances techniques et l’exploitaMon). 

7.1.2. Le week-end de Pâques avait lieu du vendredi 29 mars (Vendredi Saint) au 
lundi 1er avril (Lundi de Pâques). Il aurait donc été possible d’effectuer les 
essais du Simplon dans le courant de la semaine du 2 au 5 avril 2024, 
indépendamment du problème posé par la présence nécessaire du spécialiste 
de DAMEN et de l’inspecteur de l’OFT. 
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7.1.3. Les différents échanges de courriels entre le bureau de planificaMon (le Resp. 
du Bureau technique) et l’entreprise DAMEN en charge des travaux de révision 
du gouvernail montrent que la planificaMon était en flux tendu en raison de la 
disponibilité limitée du personnel DAMEN et la proximité du week-end de 
Pâques. 

7.1.4. Il est déjà acté le mardi 19 mars 2024 dans un échange de courriels entre le 
bureau planificaMon (le Resp. du Bureau technique) et l’entreprise DAMEN que 
l’essai n’aura pas lieu le mardi 26 mars 2024, mais le jeudi 28 mars 2024. 

7.1.5. Aucune astreinte ou piquet des membres de direcMon n’était planifiée dans la 
conduite des acMvités de la CGN. 

 
7.2. Supervision managériale 

7.2.1. A aucun moment à l’approche de la date des essais, il n’est fait état d’une 
réserve quant à une éventuelle météorologie défavorable qui pourrait 
contrarier la sorMe du bateau Simplon. 

7.2.2. Le chef contremaître vapeur avait demandé que l’essai du bateau Simplon soit 
déplacé dans le temps. 

7.2.3. A priori, il y avait en effet suffisamment de temps pour procéder à tous les 
essais nécessaires avant la mise en service commerciale qui était prévue pour 
le bateau Simplon le samedi 20 avril 2024, au départ de Genève. 

7.2.4. Le personnel du bureau d’exploitaMon s’est mis à la recherche d’un capitaine 
disponible pour faire l’essai à la place du Capitaine 1, subitement indisponible. 

7.2.5. Le choix de staMonner le bateau Simplon au débarcadère de Cully en aYendant 
une fenêtre météorologique plus favorable et la réorganisaMon de son 
convoyage pouvaient paraître iniMalement judicieux de la part des capitaines 
et du bureau d'exploitaMon. Ce débarcadère, bien que dépourvu de digue, est 
en effet bien protégé des vents de sud-ouest et a permis une manœuvre fluide 
du convoi Simplon-Ville de Genève. 

7.2.6 Cependant, le site n'est pas conçu pour abriter les bateaux des vagues et de la 
houle, ni pour leur staMonnement prolongé. Aucune installaMon spécifique 
pour l'accostage ou l'amarrage n'est prévue sur le débarcadère ou à proximité. 
Sa foncMon principale est de permeYre le débarquement et l'embarquement 
rapide des passagers, servant uniquement de point d'appui temporaire pour 
les bateaux. Construit sur pieux, l’ouvrage n'est pas dimensionné pour résister 
à des forces importantes, étant précisé que le dossier de calcul n'a pas été 
communiqué à la commission. Durant l'épisode tempétueux de la nuit du 
vendredi 29 au samedi 30 mars 2024, les impacts du bateau Simplon, balloYé 
d'un bord à l'autre, ainsi que les efforts conjugués du vent et des vagues, ont 
détruit l'ensemble de la structure du débarcadère et une parMe du bateau qui 
a failli sombrer. 
 
 
Le bateau Simplon a été plaqué contre les infrastructures sans qu’aucun 
amarrage ne puisse l’éviter. Les violents efforts transmis sont relatifs : 
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- à l’énergie cinéMque des chocs des mouvements du bateau Simplon, plus 
de 500 tonnes de déplacement, contre le débarcadère ; 

- aux forces de pression exercées par les vents et les vagues contre le bateau 
Simplon exposé à la vaudaire de plein travers. 

 
En foncMon des vitesses moyennes de vent et de la hauteur des vagues (0,80 m 
dans le pic de vaudaire), nous esMmons les forces de pressions exercées par le 
vent et les vagues sur la coque du bateau Simplon en staMonnement à : 

 
Pour le détail des calculs (cf pièce 376) 
 

7.2.7 Aucune documentaMon ou instrucMon n'est disponible à bord des bateaux 
concernant les débarcadères et pontons d'accostage desservis par les bateaux 
de la CGN, s’agisssant : 

- de la profondeur des fonds ; 

- de l’amarrage recommandé ; 

- des limites d'exploitaMon (taille des bateaux, profondeur, condiMons 
météo, nombre de passagers, etc.) ; 

- des connaissances liées aux manœuvres d'accostage et à l'uMlisaMon des 
débarcadères sont transmises verbalement entre les capitaines. 

7.2.8 Les capitaines n’ont pas tenu, le jour des événements, de journaux de bord. A 
tout le moins, ceux-ci n’ont pas été remis à la commission. De plus, malgré le 
fait que cela ne soit pas obligatoire, les bateaux ne sont pas équipés non plus 
de SIA (système d’informaMon automaMque) ni de VDR (enregistreur de 
données de voyage). Les trajectographies des bateaux nous ont été 
communiquées par le service informaMque de la CGN, sur la base du système 
GPS embarqué. 

7.2.9 A aucun moment il n’a été envisagé de consigner un équipage pour surveiller 
et évacuer le bateau durant le week-end, ni par le capitaine à bord, ni par le 
1er capitaine, ni par le bureau d’exploitaMon, faute d’instrucMons. 

7.2.10 Un courriel a été adressé à 13h57 par l’Adj. au Dir. ExploitaMon au Dir. 
ExploitaMon. Ce message aÜre clairement l’aYenMon sur les risques encourus 
par le bateau Simplon s’il reste amarré à Cully pour le week-end pascal. Ce 
message n’a pas eu de suite concrète. 

7.2.11 A 14h50, le personnel du bureau d’exploitaMon a été chargé par le Dir. 
ExploitaMon de demander la mise en place d’une surveillance du bateau 
Simplon à Cully par l’entreprise de sécurité Protectas 24/24 jusqu’au mardi 2 
avril 2024, 15h00. 

7.2.12 Même si des problémaMques d’horaires de travail et d’heures 
supplémentaires potenMellement générées préoccupaient la direcMon, il 

samedi 30/03
heures 1440 2040 0240 840 1440 2040 840
direction des  vents frontal travers travers travers travers travers travers
effort en tonnes 0,06 0,19 2,23 2,23 2,23 8,42 2,23

grand lac                            jeudi 28/03                           haut lac vendredi 29/03
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aurait été possible de trouver les ressources en personnel nécessaire, 
simplement en supprimant une liaison régulière, voire en faisant convoyer le 
bateau Simplon avant l’ouverture des lignes régulières, le vendredi 
29 mars 2024 au maMn. 

7.2.13 La réparMMon des responsabilités décisionnelles n’est pas clairement définie. 
En l’occurrence, il en résulte un flou qui est à l’origine de la quasi-perte du 
bateau Simplon. En effet, il apparaît que c’est le directeur d’exploitaMon qui 
est à l’origine de la décision erronée de laisser le bateau Simplon à Cully, alors 
qu’il s’agissait d’une prérogaMve opéraMonnelle qui aurait dû être de la seule 
compétence du 1er capitaine. 
 

7.3. CondiAons préalables 

7.3.1 En l’absence d’une prise de conscience de la gravité des situaMons et de la 
nécessité de meYre en place une gesMon de crise appropriée, il y a eu durant 
les deux incidents (la panne machine du jeudi 28 mars et l’échouement et le 
non-rapatriement du bateau Simplon à Cully les 28-29 mars 2024) une perte 
de la vue d’ensemble qui n’a pas permis une prise de décisions adéquates. Il 
n’y a pas eu de gesMon effecMve des priorités et le caractère urgent et 
prioritaire du traitement du cas du bateau Simplon n’a pas été pris en compte. 

7.3.2 La proximité du week-end pascal et la perspecMve de voir de nombreux 
collaborateurs de l’entreprise, y compris ses cadres supérieurs, être 
indisponibles durant celui-ci a, sans aucun doute, contribué à la mauvaise 
appréciaMon de différentes situaMons en précipitant des décisions techniques 
et d’exploitaMon. 

7.3.3 Il y avait suffisamment de personnel et de bateaux à disposiMon (soit que ledit 
personnel était en service, soit que bon nombre de collaborateurs s’étaient 
portés volontaires) pour rapatrier le bateau en urgence tant le jeudi 28 mars 
2024 soir, que le vendredi 30 mars 2024 maMn. 

7.3.4 Le bateau Ville de Genève n’est pas un bateau conçu pour le remorquage et le 
convoyage au vu de ses caractérisMques techniques et de son permis de 
navigaMon. 

7.3.5 Personne n’avait jamais sollicité des entreprises Merces telles que la SAGRAVE 
pour soutenir de telles tentaMves de remorquage. 

Pourtant, un bateau remorqueur comme le Jolimont de la SAGRAVE, avec une 
capacité à Mrer esMmée à environ 4 tonnes, pouvait remorquer le bateau 
Simplon vers un abri sûr le jeudi 28 mars 2024, voire sorMr le bateau Simplon 
de Cully le vendredi 29 mars 2024 jusque vers 17h00. 

7.3.6 D’une manière générale, personne n’avait jamais exploré la possibilité 
d’effectuer un remorquage en ligne jusqu’à l’émission toute récente d’un 
document non daté qui le prévoit dans des situaMons d’urgence et pour une 
courte période (pièce 91). 

7.3.7 Les condiMons météorologiques permeYaient objecMvement de tenter 
d’évacuer le bateau Simplon de Cully à parMr de jeudi 28 mars 2024 en fin de 
journée jusqu’au vendredi 29 mars 2024 en début d’après-midi. En effet, le 
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vent d’ouest a faibli dans le courant de la journée du jeudi 28 mars et est 
quasiment tombé dans la nuit du jeudi 28 mars au vendredi 29 mars 2024. 
D’autre part, la vaudaire ne s’est pas levée à Cully avant 17h00 le vendredi 
29 mars 2024, alors que les prévisions l’annonçaient entre 12h00 et 18h00. 
 

7.4 Actes spécifiques 

7.4.1 La quasi-simultanéité dans le temps des essais du bateau Simplon et du 
Naviexpress1 était fort peu opportune et en quelque sorte contradictoire. En 
effet, le bateau Simplon avait besoin d’un temps calme pour son essai alors 
que le Naviexpress1 avait besoin de condiMons difficiles pour meYre en 
évidence l’insuffisance de sa motorisaMon par gros temps. 

7.4.2 Le personnel naviguant pour effectuer simultanément les deux essais du 
bateau Simplon et du Naviexpress1 n’était pas planifié et une improvisaMon 
totale a régné pour les meYre sur pied le même jour. 

7.4.3 La décision fatale de ne pas évacuer le bateau Simplon soit le jeudi soir, soit le 
vendredi maMn a été prise de manière définiMve beaucoup trop tôt. Quant à 
la quesMon de savoir qui a pris ceYe décision, les témoignages recueillis 
tendent à accréditer la thèse que c’est le Dir. ExploitaMon qui a pris ceYe 
décision en s’en entretenant avec le 1er capitaine. La quesMon de savoir si et 
comment le 1er Capitaine été associé à la décision ou non est délicate. Ce qui 
est sûr, c’est que le 1er capitaine ne l’a pas contestée, alors que son rôle 
opéraMonnel prenait ici toute son importance. On peut donc en déduire que 
la décision a été prise par les deux intéressés. 

7.4.4 Le convoyage du bateau Simplon le jeudi 28 mars 2024 a été fait avec les 
moyens du bord en recourant au seul bateau qui était disponible pour le faire, 
à savoir le bateau Ville de Genève et ce sans tenir compte des spécificaMons 
techniques nécessaires à un convoyage ou un remorquage, de surcroît dans 
un mauvais temps. 

7.4.5 Pour le remorquage, le choix du remorqueur est crucial. Si, vu l’urgence à 
empêcher un échouement, l’envoi du bateau Ville de Genève était indiqué 
pour stopper la dérive du bateau Simplon, ce bateau n’était manifestement 
pas adapté au convoyage, compte tenu : 
- des condiMons météorologiques présentes ; 
- de la traînée du bateau Simplon mal posiMonné à couple de surcroît dans 

des condiMons adverses par rapport à la puissance machine du bateau 
Ville de Genève ; 

- de la liaison longitudinale (les formes du bateau Simplon et la longueur 
du bateau Ville de Genève autorisaient des bateaux des mouvements 
transversaux destructeurs des bateaux notamment pendant la manœuvre 
du demi-tour) ; 

- des agrès (défenses, câbles, treuils) ; 
- de la non-conformité à la réglementaMon des équipements de 

remorquage et de mouillage de bateaux faisant parMe d’un convoi poussé, 
d’un convoi remorqué ou d’une formaMon à couple comme étudié au 
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point 7.4.6 sur le poids des ancres et des chaînes d’ancre des règlements 
européens. 

Le remorquage à couple praMqué par la CGN est possible uniquement par 
temps calme, sans vague, ni vent. Il est inapproprié lorsque le lac est agité, 
comme c’était le cas en l’occurrence. 

7.4.6 Pour le mouillage du convoi et des bateaux individuels, étant donné les 
caractérisMques du lac Léman et la bathymétrie telle que décrite ci-dessous, 
les condiMons de navigaMon et les profondeurs (pièce 342), il nous paraît plus 
approprié de se référer aux condiMons applicables aux navires selon les règles 
des sociétés de classificaMon (IACS – InternaMonal AssociaMon of ClassificaMon 
SocieMes) plutôt qu'aux règles ES-TRIN (European Standard and Technical 
Rules for Inland NavigaMon) pour déterminer les poids d’ancres, chaines et 
moyens de remorquage d’urgence. 

Selon les règles mariMmes (nombre d’armement : pièces 370 et 372), le 
nombre d’armement est l’indicaMon permeYant de dimensionner ces 
éléments. Il est calculé de la manière suivante : 
	
"a = Δ2/3 + 2.ℎ.$ + %/10 
Avec pour le bateau Simplon :  
Δ le déplacement en charge 553 tonnes 
B la largeur du bateau 8.50 m 
h le creux 2.80 m 
S le fardage calculé d’environ 320 m² 
Ce calcul pour le bateau Simplon nous donne "a =146.97  
 
Il faut ensuite regarder dans la documentaMon disponible pour trouver toutes 
les informaMons données par ce nombre d’armement, c’est-à-dire le nombre 
d’ancres, leur poids ainsi que la chaîne associée, mais également la longueur 
des aussières (chavons) à bord.  
 
On admet pour un bateau de navigaMon dans des zones abritées de se référer 
au "a de 2 catégorie inférieure c’est-à-dire le seuil 90-110 au lieu de 130-150. 
 
Si nous appliquons ceYe règle au bateau Simplon pour sa navigaMon sur le lac 
Léman, on en déduit, hors coefficient de réducMon selon le type d’ancre (max 
50%) et selon la qualité de l’acier des chaînes, que le bateau Simplon doit être 
équipé de : 

- 2 ancres de proue de 300 kg chacune de 247,5 m de chaîne acier de 
17,5 mm de diamètre ;  

- 1 remorque de 180 m avec une charge de rupture mini de 98 kN ; 
- 3 aussières minimum de 110 m avec une charge de rupture mini de 

39 kN. 
Or, le bateau Simplon est équipé aujourd’hui, selon les informaMons 
transmises verbalement, de 2 ancres de 150 kg et de 40 à 50 m de chaînes 
(80 m selon pièce 93). 
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De plus, le bateau Simplon n’est pas équipé d’un sondeur pour 
éventuellement vérifier la hauteur d’eau d’une zone de mouillage ; La 
longueur de la chaîne (appelé aussi ligne de mouillage) doit généralement être 
entre 3 et 5 fois la profondeur de l'eau. Cela permet de garanMr que l'ancre 
s'enfonce bien dans le fond et que le bateau ne soit pas Mré si les vents ou les 
courants changent. En cas de condiMons difficiles (vents forts ou courants 
importants), il peut être nécessaire de laisser encore plus de longueur de 
chaîne pour assurer la stabilité. 
 
Le bateau Simplon n’a pas de lignes de mouillage correspondant à de telles 
exigences sauf à être mouillé trop près de terre. 
 

Du point de vue du mouillage du bateau le site de Cully n’offrait pas de 
condiMons praMques et sûres contre les vents du sud. 
 

* * * * * * * * * * * 
Bathymétrie (cf pièce 83) 
Sur la bathymétrie ci-après, devant Cully, par vent du sud, on constate que 
pour maintenir un bateau comme le bateau Simplon dans des fonds de plus 
de 4 m, sa proue serait dans des fonds de 40 m et son ancre dans des fonds 
de 60 m (moins de 30 m de chaîne au fond). Un tel mouillage est 
matériellement impossible au vu du grément du bateau Simplon. La sécurité 
imposerait d’ailleurs que le bateau soit maintenu plus au large où les fonds 
deviennent encore plus importants, supérieurs à 80 m. 
 
En l’occurrence, le choix du site de Cully n’offrait donc pas de sécurité pour le 
mouillage du bateau dans les prévisions météos du jeudi 28 mars au mardi 
2 avril 2024. 
 
Bathymétrie Cully : 

 
Nous pouvons faire les mêmes constats devant Lutry et une dérive dangereuse 
du convoi. Dans le pire des cas, il y avait un risque d’échouement le jeudi 
28 mars 2024 avant et lors du début des opéraMons de convoyage. 
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Bathymétrie Lutry : 
 

 
 
Aucune documentaMon ou instrucMon n'est disponible à bord des bateaux 
concernant les débarcadères et pontons d'accostage desservis par les bateaux 
de la CGN : 

- Profondeur des fonds 
- Amarrage 
- Limites d'exploitaMon (taille des bateaux, profondeur, condiMons 

météorologiques, nombre de passagers, etc.) 
- Les connaissances liées aux manœuvres d'accostage et à l'uMlisaMon des 

débarcadères sont transmises verbalement entre les capitaines 

En marge et pour une meilleure sécurité, il semble nécessaire que les 
mouillages des bateaux soient réévalués pour la sécurité de la navigaMon sur 
le lac Léman et que les bateaux soient aussi équipés de sondeurs. 

7.4.7 Il n’a pas été envisagé de sorMr le bateau Simplon de Cully et de le convoyer 
au large ou dans un site protégé, avec une autre unité de la CGN afin de le 
préserver de la vaudaire. Cela était encore possible le vendredi 29 mars 2024 
à 11h15 (heure à laquelle, suite à un appel d’un journaliste, le DG a demandé 
au Dir. ExploitaMon s’il était encore possible de reMrer le bateau Simplon de 
Cully) contrairement à ce qui a été indiqué par le directeur général. Par la suite, 
la prévision faisait certes état d’une vaudaire s’installant entre 12h00 et 
18h00, mais l’heure exacte n’était pas définie. Aucune précision n’a été 
demandée au prévisionniste alors que cela aurait été possible. 

7.4.8 N. BORGOGNON, le spécialiste de MeteoNews, a lancé des alertes via 
Facebook et TwiYer le jeudi 28 mars 2024 vers 19h00. Le lendemain, à 08h54 
et 09h15, il a essayé de manière infructueuse d’aYeindre la hotline pour 
l’informer de la dégradaMon de la situaMon météorologique. Sans réponse de 
la part de la CGN, il a uMlisé le réseau LinkedIn afin d’informer LE DG et 
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B. GAILLARD. Son message LinkedIn indique que le modèle météorologique 
AROME ne prévoit pas de vaudaire avant 17h00 à Cully. 
 

7.5 Facteurs matériels 

7.5.1 Avarie machine 

Lors de la course d'essai du bateau Simplon, il s'agissait de la première remise 
en service de la machine après le réalignement de l'arbre du vilebrequin et 
des arbres des roues à aube. 
 
D'après les informaMons recueillies lors des audiMons : 
- lors d'un premier essai, il est staMsMquement inévitable qu'une surchauffe 

se produise sur un palier. Souvent, 3 à 4 essais sont nécessaires pour 
déterminer, après de nouveaux démontages, les réglages et jeux 
opMmaux ; 

- ce jour-là, une sonde de température s'est révélée défectueuse sur le 
circuit de graissage du vilebrequin, empêchant la détecMon d’une montée 
de température ; 

- aucune surveillance des points chauds n’a été mise en place ni par caméra 
thermique, ni par laser ; 

- il ne nous a pas été confirmé qu'un protocole d'essai existait. Il semblerait 
que ce protocole soit transmis verbalement entre mécaniciens vapeur ; 

- le maître vapeur, normalement présent pour superviser ces opéraMons, 
était absent ce jour-là en raison de congés. 
 

Concernant l'essai de la machine : 
- lors de la marche arrière pour sorMr du port, la machine a foncMonné 

presque à vide pendant environ 10 à 15 minutes ; 
- par la suite, elle a été mise en marche avant à pleine charge. Une 

surchauffe significaMve est survenue après 11 minutes de 
foncMonnement à une allure soutenue (vitesse moyenne esMmée à près 
de 20 km/h) ; 

- ceYe surchauffe intense a rendu nécessaire l'arrêt de la machine et 
l’uMlisaMon de moyen anM-incendie pour refroidir le palier ; 

- elle a interdit au bateau Simplon de rentrer au port par ses propres 
moyens déclenchant l’obligaMon d’un convoyage. 

 
 
 
 
 
 
Photos du palier de tête de bielle du piston HP 
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Analyse des causes de l’avarie : 
Selon le mécanicien, un défaut de graissage n'est pas la cause (ce type d’avarie 
est déjà survenu dans les historiques de la maintenance). 
 
A notre connaissance, des recherches des causes par une analyse de l’huile de 
graissage ont paru impossibles ou inuMles à la CGN. 
 
Le rapport des mécaniciens n’est pas disponible, mais il apparaît à la 
commission qu’un défaut de contrôle des températures n’a pas permis au 
mécanicien d’être alerté d’un échauffement avant que celui-ci ne devienne 
criMque. Le mauvais foncMonnement du capteur et le défaut de vérificaMon 
préalable de ce foncMonnement est à l’origine de ce désordre. 
 

7.5.2 Documents et équipement de la passerelle 

Lors de la visite du bateau Simplon, la commission a constaté que 
l’équipement et la documentaMon au niveau de la passerelle étaient 
incomplets. A Mtre d’exemple, faisaient défaut les procédures de remorquage 
et les instrucMons nauMques relaMves à l’accostage et à l’uMlisaMon des 
débarcadères. 
 
S’agissant de l’équipement, la commission note l’absence d’un sondeur, bien 
qu’il ne soit pas réglementaire 

 
7.6  Facteurs humains 

7.6.1 Le Capitaine 2, embarqué en dernière minute, n’avait pas pris connaissance 
des prévisions météo. Il partait pour un essai d’environ 3 heures incluant le 
temps de manœuvres d’entrée et de sorMe du port, ainsi qu’1 heure d’essais. 
Il ne connaissait pas la nature et l’ampleur exactes des essais en embarquant. 

7.6.2 Contrairement à la praMque usuelle dans le domaine de la navigaMon et sans 
que cela soit expliqué, nous notons, sur la base des témoignages, que c’est le 
capitaine du bateau remorqué, le bateau Simplon, qui a pris les commandes 
du convoi Simplon-Ville de Genève. Cela dit, il n’est pas établi que le capitaine 
du bateau convoyeur aurait agi différemment de celui du bateau remorqué. 
En cas de sur-sinistre, cela aurait pu poser la quesMon des responsabilités. 
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7.6.3 Le Capitaine 1 qui était pressenM pour effectuer l’essai s’est annoncé malade 
le jeudi 28 mars 2024 et a dû être remplacé. 

7.6.4 Le Capitaine 2, qui se trouvait sur le chanMer le maMn en quesMon, affecté à 
d’autres tâches, a ainsi été contacté et a accepté au pied levé de le remplacer 
pour cet essai. Il n’a pas consulté la météo avant de parMr en essai. Ainsi, il n’a 
pas pu tenir compte du fait que la météorologie à disposiMon annonçait un 
renforcement du vent d’ouest dans la maMnée. 

7.6.5 Les bateaux sortant en essai sont armés. Les ordinateurs de bord sont 
disponibles, la météorologie est donc également accessible par ce canal. Tel 
était le cas du bateau Simplon le maMn du jeudi 28 mars 2024. Néanmoins, le 
Capitaine 2 n’a pas consulté la météorologie. 

7.6.6 Le personnel du bureau d’exploitaMon avait dès le jeudi maMn idenMfié la 
problémaMque météorologique et les conséquences potenMelles de laisser le 
bateau Simplon à Cully pour le week-end.  

7.6.7 Les averMssements donnés par le bureau d’exploitaMon (directeur exclu) dans 
la journée du jeudi 28 mars 2024 ont été ignorés alors que la catastrophe était 
en quelque sorte annoncée. Il en va de même des autres alertes émanant de 
Mers et de MeteoNews, certaines d’entre elles parce que la hotline n’était pas 
desservie. 

7.6.8 Un appel téléphonique de la part d’une personne non idenMfiée, 
probablement un capitaine, criMquant la décision prise a été ignoré par le 
1er Capitaine avant qu’il ne quiYe le chanMer le jeudi 28 mars en fin d’après-
midi. 

7.6.9 Le fait que le directeur d’exploitaMon et le 1er Capitaine aient eu leur aYenMon 
mobilisée par l’essai du Naviexpress1 le jeudi 28 mars 2024 les a empêchés 
d’apporter l’aYenMon nécessaire à la résoluMon du principal problème qui 
sautait aux yeux le jour en quesMon, à savoir la survie du bateau Simplon. 

7.6.10 La décision de laisser le bateau à Cully a été prise aux environs de 14h30 dans 
des condiMons peu propices à la réflexion alors que tant le Dir. ExploitaMon 
que le Premier capitaine trouvaient à bord du Naviexpress1 en train de 
procéder à l’essai de ce dernier. 

 

7.7 Résumé des facteurs prépondérants et contribuAfs 

Les facteurs contributifs sont principalement liés à un manque de formation, de 
procédures et de structure clairement définies, ainsi qu’une absence d’exercices de 
gestion de crise interne créant les bases de la conduite en mode dégradé. 
 
7.7.1 Influences organisaMonnelles 

Une structure organisationnelle sous pression temporelle faisant face à des 
carences : 
- en maMère de procédures internes versus culture de l’oral ; 
- de définiMon des compétences décisionnelles en mode dégradé ; 
- de coordinaMon et de conduite avec les acteurs opéraMonnels ; 
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- de formaMon de l’ensemble des acteurs aux processus de gesMon de crise ; 
- dues à l’absence de procédures écrites ne souffrant aucune contestaMon 

dans leur interprétaMon. 
 

7.7.2 Supervision managériale 
- en manque de coordinaMon avec les structures opéraMonnelles ; 
- ne tenant pas compte des avis du personnel d’exploitaMon ; 
- ne disposant pas de la vue d’ensemble de la situaMon par manque de 

concertaMon ; 
- ne permeYant pas de fixer les priorités ; 
- ne tenant pas compte d’une planificaMon tendue et des demandes de 

report des essais du bateau Simplon en raison de la présence d’un 
fournisseur venant de l’étranger et de l’expert de l’OFT ; 

- disposant d’une vision parMelle de l’évoluMon de la situaMon à la veille du 
week-end pascal ; 

- ne souhaitant pas générer d’heures supplémentaires en raison des 
exigences contraignantes de l’OFT ; 

- ne souhaitant pas perturber le trafic des lignes régulières malgré la faible 
fréquentaMon liée au week-end pascal. 

 
7.7.3 CondiMons préalables 

- une charge de travail conséquente pour la mise en service des unités qui 
sortent de l’hivernage ; 

- la sorMe du bateau Simplon en raison de la validaMon d‘une modificaMon et 
cerMficaMon de la gouverne ; 

- la mise au point complexe du Naviexpress et ses conséquences sur la 
charge de travail ; 

- l’impéraMve nécessité de gérer les heures supplémentaires très 
conséquentes du personnel en regard des direcMves contraignantes de 
l’OFT. 

 
7.7.4 Actes spécifiques 

- la mise sur pied d’un capitaine de remplacement au pied levé, avec une 
préparaMon minimale, pour la sorMe du bateau Simplon ; 

- l’absence de prise en compte des proposiMons fondées du personnel du 
bureau d’exploitaMon quant au rapatriement du bateau Simplon ; 

- une absence de prise en compte des paramètres météorologiques à venir ; 
- une absence de prise en compte des spécificités et capacités techniques 

des bateaux lors d’opéraMons spéciales de convoyage et de remorquage, de 
surcroît lors de mauvaises condiMons météorologiques. 

 
7.7.5 Facteurs matériels 

- le rapport des mécaniciens n’est pas disponible, mais il apparaît à la 
commission qu’un défaut de contrôle des températures n’a pas permis au 
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mécanicien d’être alerté d’un échauffement avant que celui-ci ne devienne 
criMque. Le mauvais foncMonnement du capteur et le défaut de vérificaMon 
préalable de ce foncMonnement est à l’origine de ce désordre ; 

- l’absence d’un bateau en capacité de gérer le convoyage ou le remorquage 
les unités de la CGN, en propre ou en partenariat . 

 
7.7.6 Facteurs humains 

- le mainMen de la sorMe en essais le jeudi 28 mars 2024 malgré les prévisions 
météorologiques défavorables ; 

- les décisions unilatérales du Capitaine 2 pour la sorMe en essais le jeudi 
28 mars 2024 sans prise en compte des paramètres météorologiques 
défavorables ; 

- l’absence de sensibilité des membres de la direcMon aux facteurs 
météorologiques ; 

- la mauvaise préparaMon technique de la machine du bateau Simplon avant 
le départ en essais (capteurs thermiques défectueux) ; 

- la décision unilatérale du 1er capitaine et du directeur d’exploitaMon de 
laisser le bateau Simplon amarré à Cully jusqu’au mardi 2 avril 2024, soit 
6 jours, malgré l’annonce de vaudaire ; 

- la décision du directeur général, prise le vendredi 29 mars 2024 en fin de 
maMnée, de ne pas tenter l’évacuaMon du bateau Simplon en profitant de 
la fenêtre météorologique existante, sans prendre de renseignements 
supplémentaires auprès des météorologues. 
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8 Recommanda5ons 
8.1 Définir la planificaMon stratégique de l’entreprise et adapter le système de contrôle 

interne afin de disposer d’un ouMl de pilotage des invesMssements. 
8.2 MeYre en place un plan de conMnuité des acMvités de la CGN. 
8.3 MeYre en place une structure de gesMon de crise digne de ce nom. 
8.4 AYribuer de manière claire les processus décisionnels de conduite de l’exploitaMon et 

les suppléances nécessaires en cas de crise. 
8.5 Former de manière concrète l’ensemble des personnes concernées par la navigaMon 

dans la gesMon des données météorologiques et les rendre aYenMves à l’importance 
prépondérante de ces facteurs. 

8.6 Rendre obligatoire et systémaMque l’accès aux données météorologiques sur les 
portables professionnels et les ordinateurs de bord du personnel navigant et leur 
consultaMon. 

8.7 Valider le mainMen du contrat avec MétéoSuisse. En redéfinir le contenu spécifique. 
8.8 Elaborer le catalogue des scénarios impliquant des processus d’urgence et rédiger ces 

derniers sous la forme d’un catalogue et d’un aide-mémoire doté de check-list. 
8.9 Vérifier l’adéquaMon des infrastructures disponibles ou à construire (dock floYant, 

bassin de radoub, débarcadères d’accostage) lui permeYant de remplir les missions 
définies dans le cadre de la stratégie d’entreprise. 

8.10 Améliorer la planificaMon de reprise des acMvités post hivernage permeYant de 
disposer de marges de manœuvre en foncMon des réparaMons effectuées. 

8.11 Assurer le contrôle à la sécurité des bateaux et garanMr le respect des prescripMons 
légales réglementaires en établissant un cadre de procédures écrites (capteurs de 
température). 

8.12 Créer un poste de responsable transversal chargé d’examiner le respect permanent des 
disposiMons légales, réglementaires applicables en maMère de navigabilité et de 
navigaMon, notamment en maMère de sécurité. 

8.13 Elaborer des cahiers des charges tenant compte des foncMons respecMves, des aspects 
managériaux, de la subordinaMon, de la suppléance et des responsabilités techniques 
en maMère d’exploitaMon. Dans la mesure où de tels cahiers des charges existent déjà, 
s’assurer qu’ils sont mis à jour régulièrement. 

8.14 Assurer une meilleure circulaMon de l’informaMon au sein de l’entreprise. 
8.15 Définir les canaux techniques des moyens de communicaMon à l’intérieur de 

l’entreprise et pour chaque procédure. 
8.16 Revoir les techniques et moyens de convoyage et remorquage des bateaux en détresse 

par mauvais temps, le cas échéant par le recours à des ressources hors de l’entreprise 
(par exemple SAGRAVE). 

8.17 Respecter scrupuleusement l’obligaMon de compléter le journal de bord pour chaque 
course et assurer le suivi des incidents détectés à l’occasion de celles-ci. 

8.18 MeYre en place des ouMls de pilotage des acMvités de navigaMon à la disposiMon du 
bureau d’exploitaMon (suivi en direct de l’acMvité de navigaMon des unités de la CGN, 
capacité de transmission des informaMons en temps réel au sein des bateaux, etc.). 
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9 Conclusions 
La commission est parvenue à élaborer un rapport qui a été approuvé à l’unanimité de ses 
membres. Elle a pu avoir un large accès à la documentation dont elle souhaitait pouvoir 
disposer et est reconnaissante tant au CA qu’au personnel de la CGN pour l’ouverture, la 
compréhension et la patience dont ils ont su faire preuve durant les investigations. 
 
Conformément à la mission donnée par le Conseil d’administration, elle a procédé au 
retraçage des faits qui figurent de manière intégrale sous chiffre 3 du présent rapport sous 
l’intitulé « chronologie des faits » (1er point de la mission). 
 
Pour éviter que les mêmes causes recréent les mêmes événements, il est impératif que les 
facteurs contributifs du sous chiffre 7.7 sous l’intitulé « résumé des facteurs prépondérants 
et contributifs », soient corrigés. 
 
S’agissant du retraçage des processus décisionnels et des responsabilités (2ème point de la 
mission), la commission se permet de renvoyer au contenu du rapport, se contentant à ce 
stade conclusionnel de retracer de manière synthétique les processus décisionnels et les 
responsabilités ayant débouché sur les décisions importantes critiques concernant le bateau 
Simplon entre jeudi 28 mars au matin et samedi 30 mars 2024 au matin. 
 
Ces décisions sont les suivantes : 

 
Quoi ? Quand ? Par qui ?  Conséquences Observations 

Planification de la 
sortie d’essai pour le 
lundi 25 mars 2024, 
sans prendre en 
compte les éléments 
de sécurité (météo, 
zones de navigation et 
secours cas échéant) 

Jeudi 1er février 
2024 

Le Resp. du 
Bureau 
technique et le 
Resp. 
Maintenance 

Risques potentiels 
négligés faute de 
procédures écrites  

Non causale 
d’un incident 

Modification de la 
planification de la 
sortie d’essai du lundi 
25 mars au mercredi 
27 mars 2024 

Mardi 19 mars 
2024 

Le Resp. 
Maintenance 

Conflit avec la 
journée 
d’assermentation 
des capitaines CGN 

Non causale 
d’un incident 

Modification de la 
planification de la 
sortie d’essai du 
mercredi 27 mars au 
jeudi 28 mars 2024 

Mardi 19 mars 
2024 

Le Resp. du 
Bureau 
technique 

Stress provoqué 
par la proximité du 
week-end de 
Pâques. Réduction 
de la durée de la 
fenêtre d’essai du 
bateau Simplon 
(4h) 

Contributive au 
1er incident 
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Quoi ? Quand ? Par qui ?  Conséquences Observations 

Refus de report de 
l’essai du bateau 
Simplon après le 
week-end de Pâques 
demandé par le chef 
contremaître vapeur  

Mercredi 20 
mars 2024 

Le Resp. 
Maintenance 

Absence du chef 
contremaître 
vapeur remplacé 
par son adjoint 
(mécanicien vapeur 
2) 

Contributive au 
1er incident 

Mauvaise préparation 
de la machine pour 
l’essai (capteur de 
température défaillant 
et non contrôlé avant 
le départ et en cours 
de route et sans 
système de 
redondance 
embarqué) 

Jeudi 28 mars 
2024 

Dir. Technique, 
Contremaître 
vapeur et 
Mécanicien 
vapeur 2 

Avarie critique de 
la machine 
imposant son arrêt 
immédiat et le 
convoyage du 
bateau Simplon 

Causale du 
1er incident 

Sortie d’essai du 
bateau Simplon par 
mauvais temps 
annoncé et de surcroît 
sur une route sous le 
vent exposant le 
bateau Simplon à une 
forte dérive vers la 
terre 

Jeudi 28 mars 
2024 

Capitaine 2 
remplaçant au 
pied levé le 
Capitaine 1 

Impossibilité de 
ramener le bateau 
Simplon en panne à 
Ouchy. Risque 
sérieux 
d’échouement avec 
risque 
supplémentaire de 
pollution à Lutry 
(accident). 

Causale du 
1er incident 

Tentative de ramener 
le bateau Simplon 
dans un premier 
temps à Ouchy, puis à 
la gare lacustre 

Jeudi 28 mars 
2024 

Capitaine 2 et 
1er Capitaine 

Convoyage à 
couple par 
mauvaise condition 
de météo et plan 
d’eau générant des 
dégâts aux deux 
bateaux 

Non causale 

Décision de convoyage 
à Cully par le bateau 
Ville de Genève 

Jeudi 28 mars 
2024 

Capitaine 2 et 
1er Capitaine  

Décision initiale 
judicieuse, mais 
fausse au vu du 
développement 
des conditions 
météorologiques 
prévisibles et de la 
capacité d’accueil 
du débarcadère 

Contributive au 
2ème incident 

Décision de laisser le 
bateau Simplon à Cully 
pour une durée de 6 

Jeudi 28 mars 
2024 

Dir. Exploitation 
et 1er Capitaine  

Prise de risques 
inconsidérés en 
regard des 

Causale du 
2ème incident 
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Quoi ? Quand ? Par qui ?  Conséquences Observations 
jours sans plan de 
secours 

prévisions 
météorologiques 
non prises en 
compte et des 
capacités d’accueil 
du débarcadère 
pour 6 jours 

Décision de ne pas 
tenter d’évacuer le 
bateau Simplon le 
jeudi 28 mars 

Jeudi 28 mars 
2024 

Dir. Exploitation 
et 1er Capitaine 

Gros dégâts et 
risque de perte du 
bateau Simplon. 
Risque d’accident 
de pollution et 
dégâts aux 
infrastructures du 
débarcadère 

Causale du 
2ème incident 

Décision de ne pas 
tenter d’évacuer le 
bateau Simplon le 
vendredi 29 mars 

Vendredi 29 
mars 2024 

Dir. Exploitation  

Le DG s’en est 
remis au Dir. 
Exploitation  

 

Gros dégâts et 
risque de perte du 
bateau Simplon. 
Risque d’accident 
de pollution et 
dégâts aux 
infrastructures du 
débarcadère 

Causale du 
2ème incident 

 
 
S’agissant du 3ème point de la mission, à savoir la communication interne et externe, sa 
pertinence et sa temporalité, la commission relève sur le plan de la communication interne, 
les éléments suivants : 

- ceYe dernière était inexistante en amont des événements entre la direcMon en charge 
des opéraMons et le Conseil d’administraMon ; 

- le personnel qui aurait pu être mobilisé en urgence ne pouvait l’être de manière 
simple en raison de l’absence d’un système de mise sur pied centralisé. 

 
Sur le plan de la communication externe, la commission relève qu’aucune communication 
active n’est intervenue avant l’arrivée sur site à Cully de la directrice vente et marketing, 
responsable de la communication. 
 
Il est incompréhensible que la CGN n’ait pas communiqué de manière proactive avant cette 
échéance sachant que l’impact médiatique considérable qui prévalait impliquait des 
explications sur le déroulement des faits, sur les circonstances des incidents et sur ses 
conséquences. 
 
Il en est résulté une impression déplorable donnée par l’entreprise tant à l’interne qu’à 
l’externe sur l’attention qu’elle portait aux incidents qui étaient en train de se dérouler. Ce 
manque de prise en compte est le reflet d’un dysfonctionnement managérial dans 
l’appréciation générale de la situation longuement évoquée ci-dessus.  
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Par la suite, lorsque s’est finalement tenu le point presse du samedi 30 mars 2024 à 10h30, 
la communication était erronée dans un premier temps, puisque le directeur général, se fiant 
aux déclarations du directeur d’exploitation, a indiqué que l’évacuation du bateau Simplon 
le jeudi 28 et vendredi 29 mars 2024 n’avait pu se faire notamment en raison d’un problème 
de manque de personnel et de ressources, ce qui était faux. Cette communication a été 
rectifiée par la suite mais le personnel a ressenti une grande amertume et frustration. 
 
Le point suivant est l’évaluation des principales décisions prises en regard des informations 
disponibles, des variantes écartées et des risques. On peut à cet égard renvoyer au tableau 
des décisions prises ci-dessus. 
 
Pour les rapporter au 5ème point de la mission, toutes les décisions sont la conséquence d’une 
déficience managériale et d’une absence de gestion de crise. Le déroulé des événements 
montre qu’à aucun moment les personnes en charge n’ont identifié le fait qu’ils faisaient 
face à une crise. 
 
Enfin, s’agissant du dernier point de la mission, la commission relève qu’à ses yeux il est 
effectivement justifié de faire un certain nombre de propositions d’amélioration telles 
qu’elles ont été listées au chiffre 8 ci-dessus. 
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Page de couverture :  
Photographie notre Histoire.ch - SIMPLON amarré au ponton de Cully   
Tempête de Vaudaire du 29/03/2024 
 

  



Rapport d’enquête SIMPLON du 25.09.2024   125 

LISTE DES PERSONNES ENTENDUES ANNEXE 1 
 

Nom / Prénom Fonction Audition du 
A   
 Planificateur exploitation 30.05.2024 
   
B   
 Directeur général retraité 31.05.2024 
 1er capitaine 22.05.2024 
 Responsable opérationnel bureau 

d’exploitation 
23.05.2024 

BEY Isabelle  Cheffe du bureau MétéoSuisse Genève 06.06.2024 
 Capitaine 21.05.2024 
BORGOGNON Nicolas Employé MeteoNews 06.06.2024 
 Timonier – pilote 03.07.2024 
BUFFAT Marc-Olivier Administrateur CGN SA 17.01.2024 
   
C   
 Ancien administrateur CGN 23.05.2024 
 1er capitaine retraité 21.05.2024 
   
D   
 Directrice vente/marketing 30.05.2024 
DE SIEBENTHAL Yves Vice-président du CA 30.05.2024 
DEL SORDO Carlo Directeur général SAGRAVE 22.08.2024 
 Capitaine 31.05.2024 
DECOPPET Maurice Pdt ABVL 23.05.2024 
DEMIERRE Jean-Paul Conseiller municipal Bourg-en-Lavaux 04.07.2024 
 Planificateur exploitation 30.05.2024 
 Responsable informatique 04.07.2024 
   
F   
 Directeur d’exploitation 22.05.2024 
 Capitaine 11.07.2024 
   
G   
 Directeur technique 22.05.2024 
GAILLARD Benoît Président du Conseil d’administration 22.05 + 05.07.2024 
 Responsable du bureau d’étude CGN 06.06.2024 
 Chef contremaître vapeur 21.05.2024 
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Nom / Prénom Fonction Audition du 
I   
 Directeur général 31.05.2024 
   

 
Nom / Prénom Fonction Audition du 
J   
 Capitaine d’exploitation technique 23.05.2024 
   
K   
 Capitaine 22.05.2024 
   
L   
 Pilote bateau-pousseur  23.05.2024 
 Directeur RH 31.05.2024 
 Adjoint contremaître vapeur 21.05.2024 
   
M   
MONTANGERO Stéphane Administrateur CGN SA 04.07.2024 
  03.07.2024 
MUSTO Francesco Inspecteur OFT – Ingénieur naval 09.08.2024 
   
P   
 Capitaine 31.05.2024 
   
R   
 Contremaître électricien 06.06.2024 
   
S   
 Capitaine 03.07.2024 
 Planificatrice exploitation 05.07.2024 
   
T   
 Capitaine 03.07.2024 
   
U   
UDRY Eric Inspecteur cantonal au bureau de la 

navigation/GE 
Septembre 2024 

V   
 Responsable maintenance 30.05.2024 
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DOCUMENTATION RECUE DE LA CGN ANNEXE 2 
 
NUMERO TITRE DU DOCUMENT 
DOCUMENTS TRANSMIS LE 23.04.2024 
1 Les bases légales qui régissent les activités de la CGN (Confédération, cantons, cadre 

transfrontalier) : Loi sur le transport de voyageurs (CH) 
2 Les bases légales qui régissent les activités de la CGN (Confédération, cantons, cadre 

transfrontalier) : Ordonnance sur le transport de voyageurs (CH) 
3 Les bases légales qui régissent les activités de la CGN (Confédération, cantons, cadre 

transfrontalier) : Loi fédérale sur la navigation intérieure 
4 Les bases légales qui régissent les activités de la CGN (Confédération, cantons, cadre 

transfrontalier) : Ordonnance sur la navigation dans les eaux suisses (CH) 
5 Les bases légales qui régissent les activités de la CGN (Confédération, cantons, cadre 

transfrontalier) : Ordonnance sur la construction et l'exploitation des bateaux et des installations des 
entreprises publiques de navigation 

6 Les bases légales qui régissent les activités de la CGN (Confédération, cantons, cadre 
transfrontalier) : Loi fédérale sur la durée du travail dans les entreprises de transport public (LDT) 

7 Les bases légales qui régissent les activités de la CGN (Confédération, cantons, cadre 
transfrontalier) : Synopsis LDT (CH) 

8 Les bases légales qui régissent les activités de la CGN (Confédération, cantons, cadre 
transfrontalier) : Ordonnance sur les enquêtes de sécurité en cas d’incident dans le domaine des 
transports (CH) 

9 Les bases légales qui régissent les activités de la CGN (Confédération, cantons, cadre 
transfrontalier) : Règlement de la navigation sur le Léman (CH) 

10 Les bases légales qui régissent les activités de la CGN (Confédération, cantons, cadre 
transfrontalier) : Accord concernant la navigation sur le Léman (CH) 

11 Les bases légales qui régissent les activités de la CGN (Confédération, cantons, cadre 
transfrontalier) : Ordonnance sur l’indemnisation du trafic régional de voyageurs (CH) 

12 Les bases légales qui régissent les activités de la CGN (Confédération, cantons, cadre 
transfrontalier) : Loi sur la mobilité et les transports publics (VD) 

13 Les bases légales qui régissent les activités de la CGN (Confédération, cantons, cadre 
transfrontalier) : Convention CGN et cantons VD GE VS 

14 Les bases légales qui régissent les activités de la CGN (Confédération, cantons, cadre 
transfrontalier) : Concession 134 - VD Lac Léman Débarcadères 

15 Les bases légales qui régissent les activités de la CGN (Confédération, cantons, cadre 
transfrontalier) : Convention de coopération VD - France 

16 Les bases légales qui régissent les activités de la CGN (Confédération, cantons, cadre 
transfrontalier) : Offre 2024 VD-France 

17 Les bases légales qui régissent les activités de la CGN (Confédération, cantons, cadre 
transfrontalier) : 2024 – Convention VD-TRV 

18 Les bases légales qui régissent les activités de la CGN (Confédération, cantons, cadre 
transfrontalier) : 2024 – Convention VD-TT 

19 Les bases légales qui régissent les activités de la CGN (Confédération, cantons, cadre 
transfrontalier) : 2024 – Convention OFT-TRV 

20 Les bases légales qui régissent les activités de la CGN (Confédération, cantons, cadre 
transfrontalier) : Contrat de prestations GE-CGN 

21 Concession fédérale d’exploitation délivrée par l’OFT : Concession n747 – OFT trafic international 
22 Concession fédérale d’exploitation délivrée par l’OFT : Concession n5800 – OFT trafic régulier de 

voyageurs 
23 Rapport de la dernière inspection de la CGN par l’OFT, le cas échéant les demandes de l’OFT en 

matière d’exploitation 
24 Certificat de navigabilité du Simplon 
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NUMERO TITRE DU DOCUMENT 
25 Liste des incidents techniques ayant été annoncé à l’OFT ces dix dernières années pour l’ensemble 

de la flotte 
26 Cadre de gouvernance de la CGN : Statuts Groupe CGN SA 
27 Cadre de gouvernance de la CGN : Statuts CGN SA 
28 Cadre de gouvernance de la CGN : Statuts CGN Belle Epoque SA 
29 Cadre de la gouvernance de la CGN : Règlement d’organisation CGN SA 
30 Règlement concernant les compétences financières et l'exercice de la signature sociale 
31 Règlement sur l’indemnisation du CA 
32 Convention entre CGN Belle Epoque SA, CGN SA et Groupe CGN SA 
33 Portefeuille d’assurance CGN 2024 
34 VVSSU : Assurance corps 
35 Axa : Protection juridique 
36 Axa : Assurance RC 
37 Allianz : Police débarcadères 
38 Axa : Offre all risks avec conditions 
39 Le cadre d’exploitation avec les documents suivants : 
40 – non fourni 
(NF) 

Politique d’exploitation 

41 - NF Politique de sécurité de la CGN 
42 - NF Règlement d’exploitation 
43 Règlement du personnel : CCT cadre des TP vaudois No 3 
44 Règlement du personnel : CCT CGN SA 2022-2025 
45 Processus de gestion de l’exploitation et des activités : Rôles de bord 2023 
46 Planification du passage de la basse saison à la haute saison et ses implications opérationnelle 
47 Plan évacuation 
48 - NF Plan d’urgence général 
49 Procédure de piquet 2023 
50 SCI - 2023 
51 Matrice des risques 
52 Manuel cellule de crise 
53 Dossier de sécurité 
54 - NF Les scénarios évalués  
55 - NF Le plan de mise sur pied (déclenchement) 
56 Liste radio et natel bateau 
57 Procédure d’alerte interne 
58 Séance capitaines du 25 mars 2023 
59 Composition de la cellule de gestion de crise 
60 Méthodologie de travail 
61 Gestion des incidents 
62 Exercice Léman 2012 
63 Exercice Léman 2016 
64 Exercice Léman 2023 
65 Examens périodiques 2021 
66 Inspection sécurité SN 2023 
DOCUMENTS TRANSMIS LE 13.05.2024 
67 La main courante de la maintenance du Simplon avant l'incident lors de la course d'essai, avec un 

retour également sur les 6 mois antérieurs à l'incident 
68 Le contenu du classeur de bord des bateaux de la CGN selon la table des matières figurant dans les 

documents fournis 
69 Le plan stratégique des investissements de la CGN, bateaux et infrastructures, comme convenu lors 

des échanges de ce jour 
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NUMERO TITRE DU DOCUMENT 
70 Le nom des personnes présentes sur le Simplon lors des essais du 28.03.2024, y compris le référent 

de l'OFT et DAMEN 
71 General Arrangement du bateau Simplon; plans et données 
72 Derniers plans de sondage de la coque et prescriptions pour les dix dernières années 
73 Derniers rapports de visite de l'Office fédéral des transport et prescriptions pour les 10 dernières 

années : SN Rapport cales 23-24 
74 Derniers rapports de visite de l'Office fédéral des transport et prescriptions pour les 10 dernières 

années : SN Rapport carène 20-21 
75 Derniers rapports de visite de l'Office fédéral des transport et prescriptions pour les 10 dernières 

années : SN Rapport cales 8-19 
76 Derniers rapports de visite de l'Office fédéral des transport et prescriptions pour les 10 dernières 

années : SN Rapport carène 18-19 
77 - NF Plan d'amarrage du Simplon au ponton de Cully (escale et stationnement de longue durée) 
78 Echantillonnage à l'origine de la construction 
79 L’OFT a ordonné des mesures concernant la gestion du personnel, avec un délai au 31.03.2024 ; 

qu’en est-il ? 2024.05.06 Retour OFT 
80 L’OFT a ordonné des mesures concernant la gestion du personnel, avec un délai au 31.03.2024 ; 

qu’en est-il ? 2024.05.10 Complément OFT avril 
DOCUMENTS TRANSMIS LE 28.06.2024 
81 Classeur du Simplon tel qu'il était lors de sa dernière utilisation et précisions quant aux mesures 

structurelles notamment dans les secteurs où le personnel a été engagé – Dossier sécurité Simplon 
83 Carte des fonds du Léman (institut Forel) et plus particulièrement la zone de Cully – Relevé 

bathymétrique 
84 Relevé GPS de l'ensemble des bateaux présents sur zone entre jeudi 28 et samedi 30.03.2024 – 

Dossier GPS loc 
86 Liste des ports refuges pour les unités de la CGN au bord du Léman 
87 Liste de la flotte en exploitation à ce jour et à venir avec leurs caractéristiques générales – Flotte 

2024 
88 - NF Plan secours sur le Léman 
89 - NF GA et la capacité de poussage et de remorquage des bateaux de travail du port 
91 Scénarios, descriptif des méthodes de remorquage et notes de calcul correspondantes 
92 Scénarios, descriptif des méthodes de remorquage et notes de calcul correspondantes 
93 Longueurs de chaîne et le nombres et longueur des amarres à bord avec indication des charges de 

rupture 
94 Description du matériel de remorquage et ses caractéristiques (dimensions, fabrique, charges de 

rupture,…) 
DOCUMENTS TRANSMIS LE 28.06.2024 
82 Archives de MétéoSuisse du lundi 25.03 au mardi 02.04.2024 – Bulletins météo 
85 Tous les messages diffusés sur les différents canaux par le piquet d'exploitation à l'attention du 

personnel, entre le mercredi 27 et le samedi 30 y compris 
95 Plan d’occupation du plan d’eau port de Lausanne – pour les escales commerciales – pour les 

escales techniques – Plan mouvements 
DOCUMENTS TRANSMIS LE 09.07.2024 
90 - NF GA et la force de traction (bollard pool) du bateau Ville de Genève 
DOCUMENTS TRANSMIS LE 16.07.2024 
96 Permis de navigation du Ville-de-Genève 
97 Permis de conduite et éventuellement certificat d’aptitude de Michel Bonzon – permis bateau 
98 Permis de conduite et éventuellement certificat d’aptitude de Michel Bonzon – aptitude médicale 
99 Permis de conduite et éventuellement certificat d’aptitude de Antoine Kern – permis bateau 
100 Permis de conduite et éventuellement certificat d’aptitude de Antoine Kern – aptitude médicale 
101 Rapport de conformité et à la sécurité applicable aux bateaux historiques et au Simplon à la 

délivrance du permis de navigation 
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NUMERO TITRE DU DOCUMENT 
102 Rapport de conformité et à la sécurité applicable au Ville-de-Genève à la délivrance du permis de 

navigation 
103 Règlements relatifs aux différentes catégories de bateaux 
104 Décision de retrait/suspension du permis de navigation du Simplon 
105 Décision de retrait/suspension du permis de navigation du Simplon 
106 Dates des travaux spécifiques effectués sur la machine à vapeur et le gouvernail du Simplon – 

Planning 23-24 bateaux 
107 Dates des travaux spécifiques effectués sur la machine à vapeur et le gouvernail du Simplon – 

séance hebdomadaire contremaître partie SN 
108 Dates de planification des essais après les travaux réalisés et l’hivernage 2023-2024 – Echange 

courriel exploitation 19.03.2024 
109 Dates de planification des essais après les travaux réalisés et l’hivernage 2023-2025 – Echange 

courriel exploitation 20.03.2024 
110 Date planifiée pour la remise en service du bateau – OGS avril 2024 
DOCUMENTS TRANSMIS LE 18.07.2024 
111 Tous les documents échangés (courrier/courriel) entre le service technique CGN et DAMEN dans le 

cadre de la planification de la mise en service du bateau – CGN-Modifikation Rudermashine DS 
Simplon final 

112 Tous les documents échangés (courrier/courriel) entre le service technique CGN et DAMEN dans le 
cadre de la planification de la mise en service du bateau - SN_MiseServiceDAMEN-Mail-EG_8 mars 

113 Tous les documents échangés (courrier/courriel) entre le service technique CGN et DAMEN dans le 
cadre de la planification de la mise en service du bateau - SN_MiseServiceDAMEN-Mail-TV_14 mars 

114 Tous les documents échangés (courrier/courriel) entre le service technique CGN et DAMEN dans le 
cadre de la planification de la mise en service du bateau - SN_MiseServiceDAMEN-Mail-EG_19 
mars 

115 Tous les documents échangés (courrier/courriel) entre le service technique CGN et DAMEN dans le 
cadre de la planification de la mise en service du bateau – SN_MiseServiceOFT-Mail-EG_19 mars 

116 Tous les documents échangés (courrier/courriel) entre le service technique CGN et l'OFT dans le 
cadre de la planification de la visite de l'insp Musto – 20 mars 

117 Tous les documents échangés (courrier/courriel) entre le service technique CGN et l'OFT dans le 
cadre de la planification de la visite de l'insp Musto – 27 mars 

118 Tous les documents échangés (courrier/courriel) entre le service technique CGN et l'OFT dans le 
cadre de la planification de la visite de l'insp Musto – 28 mars 

119 Tous les documents échangés (courrier/courriel) entre le service technique CGN et l'OFT dans le 
cadre de la planification de la visite de l'insp Musto – 5 avril 

120 Tous les documents échangés (courrier/courriel) entre le service technique CGN et l'OFT dans le 
cadre de la planification de la visite de l'insp Musto 

121 Procédure mise en place lors de débarquement/transfert de passagers, dans le cadre d'une avarie 
nécessitant le remorquage du bateau 

122 Cahier des charges : Directeur/trice d’exploitation 
123 Cahier des charges : Directeur/trice technique 
124 Cahier des charges : 1er capitaine 
125 Cahier des charges : Capitaine I-II 
126 Cahier des charges : Capitaine exploitation 
127 Cahier des charges : Adjt/e au directeur exploitation 
DOCUMENTS TRANSMIS LE 21.08.2024 
128 Rapport d'accident et dommages de l'assurance 
129 Correspondances CGN-OFT concernant le Simplon sur les 10 dernières années 
130 Certificat de capacité et d’aptitude médicale équipage Simplon 
131 Certificat de capacité et d’aptitude médicale équipage Ville de Genève 
132 - NF Protocole de rodage et d'essais villebrequin pour machine à vapeur Simplon 
133 Ville de Genève; GA, permis de navigation, inspection de sécurité et inventaire des agrès 
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NUMERO TITRE DU DOCUMENT 
134 Léman, Morges; GA, permis de navigation, inspection de sécurité et inventaire des agrès 
135 Pousseurs; permis de navigation, inspection de sécurité et inventaire des agrès 
136 Description du remorquage du bateau Simplon le 02.04.2024; déroulé, flotte de bateaux 

d'assistance CGN et tiers, accords/échanges avec bateaux tiers 
137 - NF Permis de navigation collectif de la CGN, si existant 
138 Echange de courriels de l'exploitation à propos de l'accident du Simplon 
DOCUMENTS TRANSMIS LE 26.08.2024 
139 Echanges par le groupe WhatsApp "Codir 2024" 
140 Echanges WhatsApp bureau d’exploitation 
COMPLEMENT D’INFORMATION DU 29.08.2024 
72 Derniers plans de sondage de la coque et prescriptions pour les dix dernières années 
78 Echantillonnage à l'origine de la construction 
135 Pousseurs; permis de navigation, inspection de sécurité et inventaire des agrès 
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DOCUMENTATION DE LA COMMISSION ANNEXE 3 
 

NUMERO TITRE DU DOCUMENT 
200 Lettre de la commission à la CGN du 01.05.2024 relative au plan de gestion de crise de la CGN 
201 Communiqué de presse - Assermentation 
202 Echanges de mails « communication » 
203 Echanges de mails « venue de DAMEN » 
300 Directive ad art. 57 de l’ordonnance sur la construction  
302 Directive examens périodiques 01062011 
304 Maîtrise des événements dans la navigation à passagers guide projet 2013 
306 Directive cordages et câble application_des_dispositions des DE-OCB 
308 Contrôle périodique de la coque côté extérieur et intérieur 
310 Dispositions d’exécution du DETEC (DE-OCEB 11 12 2015) 
312 Dispositions d’exécution du DETEC de l’ordonnance sur la construction des bateaux 2016 
314 Guide maîtrise des événements dans la navigation à passagers 
318 Loi fédérale sur la navigation intérieure 17.03.2017, en vigueur 01.01.2020, RO 2019 
320 Loi fédérale sur la navigation intérieure 03.01.1975, état 01.07.2020, RS-747.201 
322 Ordonnance du 8 novembre 1978 navigation (Ordonnance sur la navigation intérieure 08.11.1978, état 

01.01.2022, ONI) 
324 Concept de la surveillance de la sécurité en phase d’exploitation version 01.10.2022 
326 Rapport sur les résultats de la consultation, modification de l’ordonnance sur la construction 2024 
328 Rapport explicatif relatif à la modification de l’ordonnance du 14 mars 1994, construction des bateaux 

(OCEB) 
330 Dispositions d’exécution du DETEC de l’ordonnance sur la construction des bateaux 10.04.2024 
332 Ordonnance sur la construction des bateaux, OCEB 14.03.1994 
334 Règlement de la navigation sur le Léman 0 747 221 11 
336 Formulaire 2024, sortie essais, modèle 
340 Analyse GPS Simplon 
342 Carte des fonds Léman 
344 ES-TRIN chapitre 13 gréements 
346 ES-TRIN 2023 chapitre 21  
348 ES-TRIN ESI-III-6 Systèmes et dispositifs d’accouplement de bâtiments 
350 RVBR Chapitre 16 
352 RVBR Chapitre 10 gréement 
370 BV 2 Tow lines and mooring lines 
372 BV section 4 équipement 
374 ES-TRIN 2023 chapitre 21 
376 Estimation du batillage, de l’action des vents et de l’action du courant 
401 Prévision vents sur le lac Léman pour le lundi 25.03.2024 
402 Prévision vents sur le lac Léman pour le mardi 26.03.2024 
403 Prévision vents sur le lac Léman pour le mercredi 27.03.2024 
404 Prévision vents sur le lac Léman pour le jeudi 28.03.2024 
405 Prévision vents sur le lac Léman pour le vendredi 29.03.2024 
406 Prévision vents sur le lac Léman pour le samedi 30.03.2024 
407 Les Vents du Léman - MétéoSuissse 
408 Données vents Pully, 25.03 – 31.03.2024 
409 Données vents Vevey, 25.03 – 31.03.2024 
410 Données vents Bouveret, 25.03 – 31.03.2024 
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Commission d’experts « Simplon » 
p.a. M. Jacques Antenen, coordinateur 
Rte de Savuit 69 
1095 Lutry    
  

 
Lausanne, le 22 octobre 2024 

 
 

Enquête sur l’accident du bateau « Simplon » 
Votre rapport 

 
Messieurs les experts, 
 
Nous accusons bonne réception de votre rapport, déposé par voie électronique le 25 
septembre au soir. Nous vous remercions pour la qualité du travail effectué. 
 
Il nous appartient de tirer de vos résultats des conclusions pour la conduite de l’entreprise. 
Toutefois nous permettons de vous faire part, par la présente, de quelques précisions sur 
des faits qui ne nous semblent pas représentés correctement ou entièrement dans le 
rapport. 

 
Mise à jour du système de contrôle interne (SCI), gestion des risques et prise en 
compte des enjeux de sécurité 
Le comité finances et risques du conseil d’administration a attribué en janvier 2024 un 
mandat à la société Loyco portant sur la mise à jour du système de contrôle interne (SCI) 
de l’entreprise, mais comprenant également un volet, nouveau pour la CGN, de mise en 
place d’un outil d’inventaire et de gestion des risques. L’attribution de ce mandat faisait 
suite à un travail préparatoire important du comité et en particulier d’une délégation 
composée de Mme Fabienne Knapp et de M. Marc-Olivier Buffat, président du comité, 
durant l’année 2023. Le lancement du mandat (« kick-off ») est intervenu lors d’une 
séance du comité à laquelle le mandataire a participé le 20 mars 2024. Le rendu final est 
attendu pour la fin 2024. 
Le conseil d’administration relève également que la CGN a fait réaliser fin 2020 une 
analyse de stabilité de l’ensemble de la flotte. Cette étude consistait à comparer l’état réel 
des bateaux de la CGN aux normes applicables dans leurs catégories respectives. Elle 
avait conduit le conseil, notamment, à décider de réduire la vitesse maximale des trois 
vedettes « Valais », « Morges » et « Lavaux » pour garantir le respect des normes à l’état 
intact et en cas d’avarie. Elle avait également amené à diminuer la capacité en passagers 
du « Simplon » de 980 à 830 et celle du « Rhône » de 850 (avant rénovation) à 600 
(permis actuel). 
Dans la mesure de ses moyens, la CGN a donc régulièrement entrepris des actions pour 
maîtriser les risques liés à son activité.   
Le conseil souhaite également préciser que suite au signalement des experts du fait que 
certaines informations du manuel de gestion de crise n’étaient plus à jour, celui-ci a 
immédiatement été adapté avec les données actuelles. Des procédures pour les sorties 
d’essai, pour le remorquage ainsi que pour le mouillage des bateaux ont été émises dans 



 

 

les semaines suivant les événements. Le fait que ces documents ont un caractère 
provisoire est évident pour la CGN, dans l’attente notamment des recommandations des 
experts qui sont désormais disponibles.  
Enfin, les experts ont été informés dès le démarrage de l’enquête du fait que la CGN 
travaillait sur une stratégie sur dix ans avec pour objectif une finalisation à l’automne 2024. 
Cette stratégie est désormais terminée, a été adoptée par le conseil, et sera 
prochainement mise en consultation auprès des parties prenantes principales.  
 
Demande de l’Office fédéral des transports 
Au point 4.7.2., le rapport indique que l’OFT « conditionne la remise en exploitation du 
bateau Simplon, dans son courrier du 14 juin 2024, à l'installation d'une cloison étanche, 
sur le couple 52 ». Cette affirmation n’est pas exacte : le courrier en question indique que 
« l’OFT invite la CGN à envisager l'installation d'une cloison étanche, par exemple sur le 
couple 52 ». L’Office écrit également : « Bien que le bateau, dans son état actuel, réponde 
aux critères des exigences DE-OCEB en matière de stabilité et de flottabilité, l'OFT fait 
remarquer que l'installation d'une cloison entre la chaudière et la machine à vapeur 
augmenterait considérablement la sécurité du bateau ». Il s’agit donc bel et bien d’une 
recommandation appuyée, mais pas d’une condition stricte posée en vue de la délivrance 
d’un nouveau permis de naviguer. 
La CGN a équipé les bateaux Montreux, Savoie et Rhône d’une telle cloison lors de leur 
restauration. La CGN tient donc régulièrement, dans ce domaine aussi, compte des 
risques et met en œuvre des mesures pour les réduire. 
 
Descriptif de l’incident sur la machine du « Simplon » du 28 mars 2024 
Pour la bonne forme, nous nous permettons de préciser que l’avarie du 28 mars a été 
causée par une surchauffe du palier central du vilebrequin de la machine à vapeur. A 
plusieurs endroits du rapport (notamment p. 24, 98, 101, 115) il est au contraire fait 
mention de la tête de bielle du piston haute pression, qui n’est pas concernée. Le 
vilebrequin n’a de plus pas été « entièrement changé » comme indiqué en p. 23. C’est une 
pièce d’origine qui a été extraite, révisée et rectifiée puis remise en place en 2010.  
 
Actions des membres du conseil d’administration avant et pendant l’incident 
Trois membres du conseil d’administration ont suivi la situation de près et ont exposé leurs 
faits et gestes en détail à votre commission. Nous comprenons du rapport que les experts 
n’ont pas intégré le descriptif précis des actions et contacts entrepris par les membres du 
conseil parce qu’ils ne les ont pas estimés centraux s’agissant d’une crise opérationnelle 
relevant de la direction dans la compréhension des experts. Toutefois, nous souhaitons 
préciser ce qui suit : 

• Le Président, M. Gaillard, s’est tenu informé en continu durant la journée du 
vendredi 29 mars, durant la nuit du 29 au 30 mars à intervalles d’environ 2 heures, 
et finalement en continu durant la journée du 30 mars, avant de pouvoir rentrer de 
son séjour à l’étranger. Il a été, dès le vendredi soir, également en contact à 
échéances régulières avec M. de Siebenthal, Vice-président, et est resté en étroite 
coordination avec lui jusqu’au retour du bateau accidenté au chantier. 

• Le Vice-président, M. de Siebenthal, a été informé de la crise en cours le vendredi 
29 mars autour de 20h par M. Decoppet, et s’est notamment mis en contact autour 
de 20h30 avec le directeur technique qui lui a alors dit être en route pour Cully. Il 
a ensuite été en contact régulier avec le Président. M. de Siebenthal, vu 
l’éloignement de son domicile et l’inutilité d’une immixtion de sa part dans la gestion 
opérationnelle sur place, s’est tenu à disposition par téléphone. Il s’est rendu au 
chantier naval samedi matin d’entente avec le Président retenu à l’étranger. 

• Le Président de CGN Belle Epoque, M. Decoppet, a comme l’indique le rapport 



 

 

alerté le jeudi 28 mars en fin de journée le directeur technique sur le grave risque 
posé par le maintien du mouillage à Cully, alerte répétée le vendredi 29 en début 
d’après-midi au bureau d’exploitation. Il a ensuite été présent sur place à Cully dès 
20h30 le vendredi 29 mars, a été en contact régulier avec le Président et le Vice-
président, et n’a quitté les lieux qu’aux alentours de minuit. Il était également 
présent le lendemain au chantier pour l’arrivée du bateau. 

 
Nous nous permettrons de vous solliciter directement pour évoquer votre éventuelle 
disponibilité pour des demandes spécifiques des pouvoirs publics ou des questions des 
médias. 
 
En vous remerciant à nouveau, au nom de la délégation du conseil d’administration en 
charge du dossier, je vous prie d’agréer, Messieurs les experts, l’expression de mes 
salutations les meilleures. 
 
 
 

 
Groupe CGN SA  
Benoît Gaillard  
Président       
 
 


